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> Abstracts 

43 % of mayflies, 40 % of stoneflies and 51 % of caddisflies found in Switzerland are 
included in the Red Lists of threatened species on the basis of the IUCN criteria. These 
represent a total of 47 % of the 499 evaluated species, for which sufficient data are 
available; a further 15 % (71 species) are near threatened. The most severely threatened 
species are those found in rivers located on plains (river straightening, altered water 
flow dynamics, water quality) and, in part also, in small lakes and ponds and in mea-
dow creeks (pollutant contamination, unnatural conditions). The revised Red List of 
mayflies of Switzerland presented here replaces the first edition (Sartori et al. in Duelli 
1994). 

 Keywords: 
Red List,  
threatened species,  
species conservation,  
mayfies,  
stoneflies,  
caddisflies 

Gemäss den IUCN-Kriterien stehen 43 % der Eintagsfliegen, 40 % der Steinfliegen und 
51 % der Köcherfliegen der Schweiz auf den Roten Listen. Das sind insgesamt 47 % 
der 499 bewerteten Arten mit ausreichender Datengrundlage dieser drei Wasserinsek-
tengruppen; 15 % (71 Arten) sind zusätzlich potenziell gefährdet. Am stärksten bedroht 
sind die Arten der Flüsse in tieferen Lagen (Begradigungen, veränderte Abflussdyna-
mik, Wasserqualität) und zum Teil auch der Kleinseen und Weiher sowie der Wiesen-
bäche (stoffliche Belastungen, Naturferne). Diese revidierte Rote Liste der Eintagsflie-
gen der Schweiz ersetzt die Erstausgabe (Sartori et al. in Duelli 1994). 

 Stichwörter: 
Rote Liste,  
gefährdete Arten, 
Artenschutz, 
Eintagsfliegen,  
Steinfliegen,  
Köcherfliegen 

43 % des Ephémères, 40 % des Plécoptères et 51 % des Trichoptères de Suisse figurent  
dans les listes rouges selon les critères proposés par l’UICN, soit au total 47 % de 
l’ensemble des 499 espèces des trois groupes d’insectes aquatiques pour lesquels des 
données suffisantes sont disponibles. En outre, 15 % (71 espèces) sont potentiellement 
menacées. Les espèces des grands cours d’eau de plaine sont les plus menacées (modi-
fication du lit et des régimes hydrologiques, qualité de l’eau), suivies de celles des 
moyens et petits plans d’eau (eutrophisation, altération du milieu naturel). La liste 
rouge révisée des Ephémères de Suisse remplace la première édition (Sartori et al. in 
Duelli 1994).  

Mots-clés: 
liste rouge,  
espèces menacées, 
conservation des espèces, 
éphémères,  
plécoptères,  
trichoptères 

Secondo i criteri UICN il 43 % degli Efemerotteri, il 40 % dei Plecotteri e il 51 % dei 
Tricotteri della Svizzera figurano nella Lista Rossa, il che corrisponde al 47 % delle 
499 specie dei tre gruppi di insetti acquatici con dati sufficienti; il 15 % (71 specie) è 
inoltre potenzialmente minacciato. Le specie più minaccciate sono quelle dei fiumi 
delle basse quote (rettificazione degli alvei, modificazione della dinamica di deflusso, 
qualità dell’acqua) e in parte anche quelle dei laghi piccoli, degli stagni e dei ruscelli 
campestri (emissioni nocive, snaturazione). L’attuale Lista Rossa rivista degli Efeme-
rotteri della Svizzera sostituisce la prima edizione (Sartori et al. in Duelli 1994). 
 

 Parole chiave: 
Lista Rossa,  
specie minacciate, 
conservazione delle specie, 
Efemerotteri,  
Plecotteri,  
Tricotteri 
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> Avant-propos 

La notion de «liste rouge» n’est plus l’apanage des seuls spécialistes, mais parle à tout 
un chacun. Les listes rouges sont à la fois signal d’alarme pour l’état de la nature et 
instrument d’évaluation des milieux naturels. Leur double fonction ressort d’ailleurs 
également d’actes législatifs comme l’ordonnance sur la protection de la nature et du 
paysage (art. 14 OPN) ou la loi sur la protection des eaux (art. 31 LEaux). Plus spécifi-
quement, en prenant l’exemple des présentes listes, elles servent à évaluer sur le long 
terme le succès des mesures visant à améliorer la qualité des eaux et la structure des 
cours et plans d’eau de Suisse: si nous réussissons à réduire le nombre d’espèces me-
nacées figurant sur ces listes, nous aurons apporté une précieuse contribution à la 
conservation et à l’amélioration de la qualité de ces écosystèmes. 

La présente liste actualisée des Ephémères remplace celle parue en 1994. Les listes 
rouges des Plécoptères et Trichoptères sont entièrement nouvelles. Toutes trois répon-
dent aux exigences de l’Union internationale pour la conservation de la nature (UICN), 
ce qui permettra de faire des comparaisons avec d’autres listes rouges. Leur élaboration 
a permis d’acquérir de nombreuses connaissances nouvelles sur ces groupes d’insectes 
aquatiques. Grâce à la surveillance de l’état des eaux de surface au moyen notamment 
de ces bioindicateurs très sensibles (système modulaire gradué, monitoring de la biodi-
versité à l’aide du groupe d’indicateurs Z9), les données sur la présence et la répartition 
de ces espèces deviendront de plus en plus détaillées et donc précieuses pour la prati-
que. 

Les pertes de surface et de diversité des fleuves et rivières, des plans d’eau et des zones 
humides ainsi que des sources de basse altitude mettent de nombreux organismes 
aquatiques sous pression, comme en attestent les chiffres: ce ne sont pas moins de 47 % 
des quelque 500 espèces étudiées qui figurent sur les listes rouges. Certains de ces 
organismes devront à l’avenir faire l’objet de mesures de protection particulières au 
titre d’espèces prioritaires nationales. Dans ce contexte, l’exploitation croissante des 
ressources naturelles et les changements climatiques représentent de nouveaux défis 
pour la protection des eaux. 

Ces nouvelles listes rouges montrent clairement qu’il est urgent de mener des actions 
concrètes en faveur des écosystèmes aquatiques, que ce soit en revitalisant ou en 
restreignant l’exploitation de ces milieux fragiles. Seule la mise en œuvre généralisée 
et coordonnée des mesures dont la réalisation est prévue ou encouragée par la législa-
tion fédérale est susceptible d’améliorer la situation. La conservation de la biodiversité 
doit être mieux prise en compte dans les différentes politiques sectorielles et les servi-
ces compétents de la Confédération et des cantons doivent encore déployer davantage 
d’efforts si l’on veut que la tendance actuelle s’inverse et que le bilan dressé lors de la 
prochaine révision de la liste rouge des insectes aquatiques soit plus encourageant. 

Willy Geiger 
Sous-directeur 
Office fédéral de l’environnement (OFEV) 
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> Résumé 

Les Listes rouges des Ephémères, Plécoptères et Trichoptères de Suisse ont été établies 
en appliquant les catégories de l’UICN (2001) ainsi que les critères d’évaluation au 
niveau régional et national (2003).  

Parmi les 499 espèces évaluées (86 Ephémères, 111 Plécoptères et 302 Trichoptères) 
36 Ephémères (43 % en pourcentage arrondi), 44 Plécoptères (40 %) et 147 Trichoptè-
res (51 %) sont considérées comme menacées (catégories RE, éteint en Suisse, CR, au 
bord de l’extinction, EN, en danger, et VU, vulnérable). 9 Ephémères, 19 Plécoptères 
et 43 Trichoptères sont potentiellement menacées (NT). Les espèces des grands fleuves 
et grandes rivières de plaine à courant lent, celles des sources, des marais et des petits 
plans d’eau sont celles qui ont le plus souffert des multiples atteintes qu’ont subi les 
milieux aquatiques au cours des 150 dernières années: pollution chimique et organique 
des eaux, correction des cours et plans d’eau, multiplication des ouvrages hydroélectri-
ques, captages, drainages.  

Pour les Ephémères, cette nouvelle version de la liste rouge remplace celle publiée en 
1994 (Sartori et al. in Duelli 1994) et établie sur la base d’autres critères. L’application 
de nouveaux critères explique partiellement les différences existant entre les deux 
versions, mais les divergences touchent surtout la proportion d’espèces des catégories 
de menaces les plus faibles. L’amélioration du niveau de connaissances sur la faune 
des Ephémères de Suisse a en outre permis de confirmer que les populations de certai-
nes espèces étaient plus fréquentes et plus stables que ce qui était admis en 1994, 
justifiant leur sortie de la liste rouge. Un fait inquiétant ressort toutefois de la compa-
raison de ces deux listes: la situation d’une part importante des espèces déjà fortement 
menacées en 1994 s’est encore péjorée. 
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> Summary 

The Red Lists of threatened mayflies, stoneflies and caddisflies of Switzerland have 
been compiled with some adaptations in accordance with the IUCN criteria (2001) and 
the guidelines for their application to regional and national lists (2003). 

Of the 499 species evaluated (86 mayfly, 111 stonefly and 302 caddisfly species), 36 
mayfly (43 % rounded), 44 stonefly (40 %) and 147 caddisfly species (51 %) are in-
cluded in the Red Lists (Categories RE – regionally extinct, CR – critically endan-
gered, EN – endangered and VU – vulnerable). A further nine mayfly, 19 stonefly and 
43 caddisfly species are classified as near threatened (NT). The strongest decline can 
be observed in species found in the major rivers of the Swiss Central Plateau, springs, 
mires, small lakes and ponds. The main causes of this decline include river straighten-
ing, the construction of embankments and weirs, water abstraction for hydropower 
generation, the drainage or elimination of small stagnant pools and streams for land 
reclamation and spring water catchments over the past 150 years. The species have also 
been eradicated as a result of excess nutrient and pesticide inputs into their aquatic 
habitats. 

The Red Lists for the stonefly and caddisfly are the first to be compiled for these 
species in Switzerland. The revised Red List of mayflies replaces the list that was first 
published in 1994 (Sartori et al. in Duelli 1994) and compiled on the basis of different 
criteria. Some of the differences between the two editions, in particular regarding 
conditions in the lower categories of threat, are due to the application of the new IUCN 
criteria. In addition, the information available about mayfly fauna has increased to such 
an extent that some species have proven to be more common and stable than before and 
could, therefore, be removed from the Red List. As opposed to this, the comparison of 
the current situation with that which prevailed when the previous list was compiled 
reveals that there has been a further deterioration in the majority of the already severely 
threatened species. 
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1   > Introduction  

  

Les listes rouges publiées ou reconnues par l’Office fédéral de l’environnement OFEV 
sont un outil juridique efficace en matière de protection de la nature et du paysage 
(art. 14, al. 3, de l’ordonnance sur la protection de la nature et du paysage; 
www.admin.ch/ch/f/rs/c451_1.html). On s’y réfère notamment pour désigner des bioto-
pes dignes de protection. Toutefois, lorsqu’il s’agit de fixer des priorités dans le do-
maine de la protection de l’environnement, d’autres données doivent également être 
prises en compte. 

Depuis 2000, suite à l’introduction des catégories et critères définis par l’Union Inter-
nationale pour la Conservation de la Nature (UICN), les listes rouges suisses sont 
établies sur la base d’un système reconnu sur le plan international. Ce système a été 
bien évidemment retenu pour actualiser la Liste rouge des Ephémères de Suisse, dont 
une première version établie sur la base de critères différents fut publiée en 1994 
(Sartori, Landolt, Zurwerra in Duelli 1994), et pour établir les premières listes rouges 
consacrées aux Plécoptères et aux Trichoptères de Suisse. 

Cette publication est le fruit d’un travail de très longue haleine dont les bases ont été 
posées en 2001. Il s’est concrétisé par six ans d’échantillonnage intensif (2001 à 2006) 
et par la détermination d’une grande quantité de matériel ancien encore inexploité. Les 
données ainsi recueillies ont été complétées par celles rassemblées entre 2007 et 2009 
au cours des nombreux inventaires régionaux auxquels les auteurs ont été associés. Les 
trois listes rouges se fondent en définitive sur les résultats de l’analyse de 25 162 
données Ephémères, 51 371 données Trichoptères et 28 647 données Plecoptères. Les 
grandes lignes de cette analyse, qui fera l’objet d’une prochaine publication (Fivaz, 
Angst, Gonseth en prép.), sont présentées en annexe. 

Il a fallu près de dix ans pour réaliser ces Listes rouges. Cette durée s’explique par le 
faible nombre de spécialistes susceptibles de réaliser le travail de terrain et de détermi-
ner avec sûreté les larves comme les adultes des espèces concernées. Gageons que les 
efforts de formation qui ont été entrepris (cf. www.connaissances-especes.ch), que la 
collaboration initiée entre les cantons, la Confédération et le CSCF dans le cadre de la 
surveillance des eaux de surface (cf. www.modul-stufen-konzept.ch/f/index-f.htm) ainsi 
que le lancement d’un module EPT dans le cadre du monitoring de la biodiversité en 
Suisse (cf. www.biodiversitymonitoring.ch) permettront d’assurer l’actualisation dans 
des délais plus raisonnables.  

Quoiqu’il en soit, ces listes rouges portant sur trois nouveaux groupes d’organismes 
aquatiques complètent avantageusement celles consacrées aux Libellules (Gonseth et 
Monnerat 2002), aux Mollusques aquatiques (Stucki et Vicentini, dans Rüetschi et al. 
2011) et aux Poissons (Kirchhofer et al. 2007). Elles représentent un pas important vers 
leur intégration dans une politique de conservation des lacs et rivières de Suisse qui 
dépasse la seule amélioration de la qualité des eaux. La valeur bioindicatrice des 

http://www.admin.ch/%20ch/f/rs/c451_1.html�
http://www.connaissances-especes.ch/�
http://www.modul-stufen-konzept.ch/f/index-f.htm�
http://www.biodiversitymonitoring.ch/�
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espèces de ces trois groupes est en effet très élevée: la composition de leurs commu-
nautés reflète non seulement le taux d’oxygénation, la température, le débit, la vitesse 
du courant, le degré d’eutrophisation ou de pollution des eaux, mais également la 
nature et la diversité du substrat, la porosité et le taux d’oxygénation des sédiments 
sous-jacents et la diversité des micro-habitats des cours et plans d’eau qui les abritent. 
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2   > Recommandations de mesures  

  

Ce chapitre a pour objectif de décrire les mesures nécessaires non seulement pour 
maintenir la diversité des communautés d’Ephémères, de Plécoptères et de Trichoptè-
res (EPT) des milieux aquatiques et des marais en Suisse, mais également pour en 
favoriser le développement. Les recommandations émises se basent sur les connaissan-
ces actuelles en matière de biologie et d’écologie des espèces ainsi que sur celles du 
fonctionnement de l’écosystème aquatique. Elles s’appuient sur les diverses lois et 
ordonnances fédérales énumérées ci-dessous dans leur forme abrégée:  

Loi et ordonnance sur la protection des eaux (RS 814.20; RS 814.201); loi et ordon-
nance sur la pêche (RS 923.0; RS 923.01); loi et ordonnance sur la protection de la 
nature et du paysage (RS 451; RS 451.1); ordonnances sur les zones alluviales (RS 
451.31), les hauts-marais (RS 451.32), les bas-marais (RS 451.33) et les sites ma-
récageux (RS 451.35); loi et ordonnance sur l’aménagement des cours d’eau (RS 
721.100; RS 721.100.1); loi sur la protection de l’environnement (RS 814.01); ordon-
nance sur la réduction des risques liés aux produits chimiques (RS 814.81); loi sur l’a-
griculture (RS 910.1) et ordonnance sur la qualité écologique (RS 910.14); ordonnance 
sur la dissémination dans l’environnement (RS 814.911). Les mesures proposées se 
basent en outre sur la brochure «Idées directrices – Cours d’eau suisses» (OFEV 2003).  

Comme des polluants toujours plus nombreux sont disséminés dans l’environnement, 
l’amélioration continue de la qualité de l’eau reste un impératif. Les solutions techni-
ques seules sont insuffisantes puisque de nouvelles substances problématiques (micro-
polluants, perturbateurs endocriniens) aboutissent régulièrement dans les rivières et les 
lacs par le ruissellement des eaux de surface ou les rejets des stations d’épuration.  

Rappelons qu’indépendamment des influences anthropiques tous les types de milieux 
aquatiques et toutes les biocénoses qu’ils abritent sont plus ou moins affectés par le 
réchauffement climatique global (Vittoz et al. 2010) et par la concurrence des espèces 
exotiques envahissantes (cf. chapitres 6.3, 8.3, 10.3). 

2.1 Mesures par type de milieu 

Les mesures proposées sont rassemblées par grands types de milieux aquatiques. 
Chaque chapitre est structuré de la même manière: présentation des milieux naturels ou 
faiblement influencés par les activités humaines (biotopes primaires), présentation de 
ceux résultant de l’action de l’homme (biotopes secondaires) puis énumération des 
mesures de conservation ou de revitalisation proprement dites. Ces dernières ne sont 
que brièvement décrites. Pour leur mise en œuvre, le lecteur trouvera des instructions 
complémentaires dans les travaux publiés sur le sujet qui nous ont paru les plus im-
portants: Boschi et al. 2003, Woolsey et al. 2005, Wildermuth et Küry 2009, Zollhöfer 
1997. 
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2.2 Cours d’eau 

Des cours d’eau naturels quasi intacts (biotopes primaires) existent encore en Suisse, 
du moins par endroits. Ce sont des ruisseaux ou des rivières propres s’écoulant libre-
ment au sein d’une zone alluviale dynamique. Leur cours dépend, selon les régions, de 
la pente et de la géologie du sous-sol. Aujourd’hui, la plupart des cours d’eau ont 
toutefois été modifiés par l’homme (biotopes secondaires). Il s’agit de canaux et de 
fossés (en paysage rural) ou de tronçons de cours d’eau diversement aménagés, souvent 
rectifiés, à débit régulé, chargés en eaux de rejet de STEP et encore parfois en eaux 
usées ou en eaux de refroidissement. 

Si de nombreuses espèces sont dépendantes de microhabitats, tels que zones d’eaux 
stagnantes, herbiers aquatiques, entrelacs de racines et de bois mort, rapides et pores 
interstitiels des sédiments, elles dépendent également d’une bonne qualité de l’eau et 
d’une bonne oxygénation des sédiments. L’établissement de biocénoses diversifiées, 
spécialement pour ces groupes, est tributaire de la mosaïque d’habitats qu’offrent tant 
les profils transversaux que longitudinaux des cours d’eau. Leur végétation riveraine 
est également très importante, comme lieu de repos, d’émergence et de pariades des 
imagos (tous les groupes) et comme lieu de mue subimaginale (Ephémères). 

Fig. 1 > Cours d’eau 

La dynamique des cours d’eau naturels 
façonne des zones alluviales (Maggia TI). 

Tronçon à débit résiduel de la Maira dans le 
Val Bregaglia (GR). 

  
Photos: Verena Lubini   
 

Située à environ 1000 mètres d’altitude, l’Orbe dans la Vallée de Joux possède une 
étonnante concentration d’espèces très rares. Pour plusieurs d’entre elles, la plus 
grande partie de la population suisse y vit: Nigrobaetis niger et Leptophlebia vesper-
tina pour les espèces classées en catégorie CR, Procloeon bifidum, Caenis rivulorum, 
Leptophlebia marginata et Siphlonurus aestivalis pour les espèces classées en catégo-
rie EN notamment. Pourtant, cette immense richesse semble partiellement compromise 
par le manque d’eau de l’Orbe provoqué par le pompage excessif des eaux du lac des 
Rousses en France, où elle prend sa source, et par le déficit chronique de précipitations 
qui a caractérisé la dernière décennie. La préservation des espèces menacées de l’Orbe 
nécessite l’attribution de plus d’eau à la rivière. Ce but ne pourra être atteint sans 
envisager la diminution voire la suppression des pompages dans le lac des Rousses 

L’Orbe par exemple 
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(impliquant une gestion plus parcimonieuse et une diversification des ressources en eau 
potable de la région). Une augmentation de la largeur des zones tampon qui bordent ses 
rives devrait également être envisagée, afin de diminuer les apports de polluants par les 
eaux de ruissellement qui péjorent la qualité de l’Orbe à certaines périodes de l’année. 
Afin de tenter de diminuer le réchauffement estival de ses eaux, quelques plantations 
d’arbres et de buissons ont été effectuées sur ses rives pour ombrager son cours. A elle 
seule, cette mesure ne suffit toutefois pas à améliorer la situation. A plus long terme, la 
sauvegarde du cours naturel de l’Orbe nécessite la prise de mesures d’aménagement du 
territoire des deux côtés de la frontière, afin de contrecarrer les effets négatifs de 
l’urbanisation et de l’industrialisation rampantes. 

2.2.1 Mesures de conservation des espèces des cours d’eau naturels (biotopes primaires) 

Rares sont les cours d’eau proches de l’état naturel qui jouissent d’une protection 
légale. Des atteintes à leur structure ou à leur équilibre hydrologique sont toujours 
possibles. Or leur protection est primordiale pour le maintien de la biodiversité de tout 
l’écosystème aquatique. Mesures proposées: 

> préserver les cours d’eau naturels ainsi que leur végétation riveraine typique; con-
server les différentes structures de leur lit et de leurs rives et tolérer l’érosion latéra-
le; 

> respecter les distances prescrites par la loi entre le cours d’eau et les terrains limitro-
phes exploités intensivement; exploiter ou entretenir extensivement les abords des 
cours d’eau, qu’ils soient boisés ou non; entretenir les boisements riverains en fonc-
tion d’objectifs écologiques précis et éviter les coupes rases le long des rives; 

> aménager des zones tampon suffisamment larges au bord des cours d’eau pour éviter 
le ruissellement superficiel de matériel fin et de polluants et promouvoir leur recolo-
nisation par une végétation naturelle; 

> éviter l’apport de polluants (engrais, pesticides, micropolluants, p. ex. perturbateurs 
endocriniens) en supprimant les drainages, en construisant des stations de traitement 
des eaux de ruissellement le long des autoroutes et en aménageant des bassins de 
rétention des eaux pluviales en zone urbaine; 

> exploiter les graviers de manière écologique; 
> mettre hors service les petites stations d’épuration obsolètes et les remplacer par de 

plus grandes; adapter la quantité d’eau épurée déversée au volume des eaux réceptri-
ces; 

> en cas de pompage, éviter que le cours d’eau soit soumis à un réchauffement trop 
brutal et/ou qu’il s’assèche; 

> éviter d’assécher les petits ruisseaux forestiers (p. ex. lors de la construction de 
chemins) et de combler ruisseaux et dépressions temporairement inondées avec des 
déchets de coupes forestières; 

> éviter l’élevage de truites dans les petits cours d’eau champêtres ou forestiers; ne 
procéder qu’à un alevinage ponctuel et écologiquement fondé. 
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2.2.2 Mesures de revalorisation des cours d’eau dégradés (biotopes secondaires) 

De nombreux cours d’eau ont perdu leur état naturel et ne remplissent plus leurs fonc-
tions écologiques. Dans son sens le plus large le concept de revitalisation recouvre la 
revalorisation écologique d’un cours d’eau ou d’un système hydrologique. Dans 
l’idéal, un tel système doit parvenir à s’autoréguler et correspondre à un type morpho-
logique en adéquation avec le paysage environnant. Mesures envisagées: 

> redonner une largeur suffisante au cours d’eau pour lui permettre d’exprimer sa 
propre dynamique; 

> rétablir un régime hydrologique dynamique assurant un charriage de sédiments 
proche de l’état naturel; 

> recréer la diversité morphologique typique du milieu en aménageant des zones de 
profondeurs différentes dans le profil transversal et longitudinal; 

> favoriser la connectivité transversale et longitudinale de l’écosystème aquatique en 
supprimant les chutes et les seuils qui font obstacle à la migration des espèces, en 
reconnectant méandres et affluents latéraux, en créant des zones inondables, en 
aménageant des plans d’eau (cuvettes inondables, étangs, mares) dans la zone allu-
viale et en les abandonnant à l’atterrissement naturel; 

> augmenter les débits résiduels; le débit d’étiage Q347 n’est que rarement suffisant; 
> diminuer l’effet des éclusées; 
> réactiver les anciennes prairies irriguées (Jura, Plateau) et favoriser les remises de 

cours d’eau à ciel ouvert; 
> assurer, les premières années du moins, un entretien de la végétation riveraine des 

cours d’eau récemment aménagés qui soit compatible avec les objectifs de leur revi-
talisation en cas de prolifération des plantes aquatiques ou palustres; leur lit ne de-
vrait pas être curé mécaniquement, mais seulement manuellement ou à l’aide d’une 
petite pelleteuse et de manière échelonnée dans l’espace et dans le temps, et le bois 
mort ne devrait pas être évacué ou devrait au moins être partiellement laissé sur pla-
ce; 

> choisir, si le recours à des matériaux de construction est indispensable, ceux qui sont 
le mieux adaptés aux conditions locales (pas de blocs de granit dans les cours d’eau 
calcaires par ex.) et privilégier si possible les méthodes du génie biologique; 

> améliorer la qualité de l’eau là où c’est nécessaire; l’amélioration de l’état écomor-
phologique ne suffit pas obligatoirement à augmenter la biodiversité. 
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2.3 Eaux stagnantes (lacs, mares, étangs)  

Les lacs se caractérisent par leur zone profonde sombre à obscure dépourvue de végéta-
tion et ainsi de toute production primaire (photosynthèse). Si certaines espèces peuvent 
vivre à une grande profondeur, la plupart des insectes aquatiques colonisent la zone 
littorale. Ils sont sensibles au type de substrat et de végétation de la beine et au régime 
de fluctuation du niveau d’eau (stabilisé ou à variations périodiques). 

Les petits plans d’eau ont par définition une profondeur maximale de 8 m et une sur-
face inférieure à 2 ha. Les étangs contiennent de l’eau en permanence alors que les 
mares s’assèchent périodiquement. Les étangs dits «de retenue» peuvent être vidés en 
tout temps par leur déversoir.  

Les plans d’eau naturels ou peu influencés par l’homme (biotopes primaires) sont 
caractérisés par une ligne de rive très irrégulière, marquée de nombreuses anses, et par 
des berges en pente douce, inondées au printemps et parsemées par les deltas des cours 
d’eau qui s’y jettent. 

Les lacs de barrage, les étangs artificiels, les bassins d’accumulation, les lacs de graviè-
res sont autant de biotopes secondaires considérablement influencés par l’homme. Sans 
entretien, les plans d’eau artificiels peuvent évoluer vers un état proche de la nature et 
ne peuvent donc pas toujours être qualifiés de «très influencés». 

Fig. 2 > Eaux stagnantes 

Rivage naturel d’un lac (Lac de Thoune). Rive corrigée (lac de Zurich à Thalwil). 

  
Photos: Verena Lubini 
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2.3.1 Mesures de conservation des espèces des eaux stagnantes  

Valable pour toutes les eaux stagnantes: 
– aménager des zones tampon suffisamment larges entre surfaces intensivement 

exploitées et rives afin d’empêcher ou de diminuer l’apport de polluants (engrais, 
pesticides, micropolluants, p. ex. perturbateurs endocriniens); 

– limiter drastiquement la pollution lumineuse, tout particulièrement à proximité 
immédiate des rives, afin d’éviter la destruction massive des adultes émergents. 

> Lacs: 
– protéger les berges naturelles et les deltas des cours d’eau existants; 
– éviter le déversement des effluents de STEP dans les zones d’eaux profondes, la 

décomposition des substances résiduelles qu’ils contiennent étant fortement ralen-
tie; 

– revitaliser les berges en remplaçant les enrochements abrupts par des rives en 
pente douce couvertes de végétation naturelle (typique de la station); 

– rendre l’exploitation agricole le plus extensive possible le long des berges de 
leurs affluents et éviter ainsi l’apport d’engrais et de polluants; 

– ne pas évacuer tout le bois mort échoué le long de leurs rives, il sert d’habitat aux 
larves de Trichoptères et permet aux adultes de quitter le milieu aquatique; 

– canaliser les activités de loisir, les restreindre ponctuellement; 
– réguler le trafic lacustre afin d’éviter un ressac permanent. 

> Petits plans d’eau:  
– restreindre les activités de loisir autour des petits lacs aux rives naturelles; 
– reconsidérer les mesures d’empoissonnement, au besoin supprimer les poissons; 
– permettre la dynamique d’atterrissement; les petits plans d’eau s’atterrissent avec 

le temps, mais très lentement; 
– aspirer ou draguer la vase des étangs très eutrophisés; 
– maintenir et créer mares et étangs (biotopes secondaires) en gravières, en glaisiè-

res comme en zones alluviales. 

> Plans d’eau d’altitude (lacs de montagne, étangs, mares, gouilles de marais): 
– maintenir et protéger les plans d’eau primaires; il est important de préserver 

l’ensemble du complexe hydrologique auquel ils appartiennent; 
– protéger les petits plans d’eau du piétinement par le bétail; n’utiliser que les plans 

d’eau les plus vastes et les plus profonds comme abreuvoir; 
– éviter l’introduction de poissons dans les plans d’eau qui en sont originellement 

dépourvus. 

> Mares:  
– maintenir les processus naturels d’inondation et d’assèchement; 
– limiter l’ombrage en supprimant une partie du boisement alentour; 
– éviter l’introduction d’espèces exotiques envahissantes (poissons, écrevisses, tor-

tues); 
– créer de nouveaux plans d’eau à zones riveraines peu profondes dans les bas-

marais de grande surface, en zones alluviales et au bord des lacs. 



  Listes rouges Ephémères, Plécoptères, Trichoptères. Espèces menacées en Suisse OFEV/CSCF 2012  18 
     

     
 

 

 

2.4 Marais 

On distingue deux types fondamentaux de marais: les hauts-marais et les bas-marais. 
Les premiers se sont développés principalement dans les régions de moyenne altitude à 
précipitations abondantes, humides et plutôt fraîches. Leur alimentation en eau, pauvre 
en substances nutritives, dépend des seules précipitations. Ils n’abritent que de petits 
plans d’eau tels que gouilles, mares ou œil de tourbières (biotopes primaires). Les bas-
marais se forment sur des sols détrempés en permanence. Leur alimentation en eau, 
plus ou moins enrichie en minéraux, est assurée par la nappe phréatique. Ils abritent de 
petits plans d’eau, des ruisseaux et des sources (biotopes primaires).  

Les marais sont colonisés par des espèces très spécialisées, en particulier de Trichoptè-
res, dont certaines sont des reliques de la période glaciaire.  

Les hauts-marais abritent aussi des biotopes secondaires: les fosses d’exploitation arti-
sanale de la tourbe ainsi que les canaux de drainage qui leur sont associés. 

2.4.1 Mesures de conservation des espèces des marais 

> Conserver intacts tous les biotopes primaires – même les plus insignifiants – et leurs 
alentours; les préserver de la destruction ou de toute dégradation lors de l’aména-
gement de routes, de conduites, de drains, de captages de sources et d’infrastructures 
touristiques (remontées mécaniques, pistes de ski); 

> les préserver du piétinement de l’homme et du bétail. 

2.4.2 Mesures de régénération 

> Le régime hydrologique de nombreux marais étant perturbé, favoriser leur remise en 
eau en obstruant les fossés et les drains qui les assèchent; 

> aménager des biotopes secondaires (Wildermuth et Küry 2009), p. ex. de petites 
fosses qui peuvent se combler relativement vite et s’assécher; 

> aménager des étangs de bas-marais peu profonds qui ne s’assèchent pas; 
> aménager des obstacles à poissons sur les drains ou canaux de marais qui sont 

connectés au réseau hydrographique général afin d’éviter leur envahissement par les 
poissons.  

2.5 Sources 

Les sources représentent les endroits où l’eau de la nappe phréatique parvient en 
surface. Avec les ruisselets et suintements qui s’en échappent, elles forment une entité 
écologique dont l’aspect extérieur varie fortement en fonction du sous-sol géologique, 
de l’altitude et de la région où elles se trouvent. On distingue trois types de sources 
(biotopes primaires): 1. sources rhéocrènes ou jaillissantes qui constituent générale-
ment le début d’un cours d’eau; dans les régions karstiques de basses et moyenne 
altitude (Jura, Préalpes) la précipitation soudaine du calcaire dissout dans les eaux de 
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source est à l’origine des concrétions caractéristiques des tuffières; 2. sources limno-
crènes ou submergées qui sourdent au fond de mares ou d’étangs et qui, dans les zones 
alluviales, sont à l’origine de bras latéraux directement alimentés par la nappe; 3. 
sources hélocrènes ou suintantes, caractéristiques des marais de pente. 

Fig. 3 > La source à la naissance d’un cours d’eau 

Une source se forme à l’endroit où l’eau de la 
nappe phréatique arrive en surface et cet 
écoulement forme ici un ruisselet de source. 

Beaucoup de sources sont captées pour utiliser 
l’eau potable et le milieu de résurgence est 
alors détruit. 

  
Photo: Pascal Stucki Photo: Verena Lubini 

Les fossés de drainages forestiers, les ruisselets des gravières et les suintements des 
talus de routes non revêtues et de chemins constituent des milieux fontinaux d’origine 
anthropique (biotopes secondaires). 

2.5.1 Mesures de protection des espèces des sources et de régénération de leur habitat 

> Protéger les sources naturelles et les ruisselets qui s’en échappent  
(biotopes primaires); 

> éviter tout charriage d’arbres coupés et tout passage d’engins lourds sur les sources 
et leurs ruisselets; 

> laisser sur place le bois tombé mais éliminer tous les déchets de coupe; 
> éliminer tous les arbres qui ne sont pas typiques de la station; 
> éviter tout apport d’engrais dans les sources en délimitant des zones de protection 

suffisamment larges; 
> revitaliser les sources anciennement dégradées, notamment celles dont l’eau n’est 

plus utilisée: supprimer les captages, supprimer les drains des suintements; 
> éclaircir les boisements environnants (un ombrage partiel reste nécessaire) et favo-

riser les arbres adaptés au milieu. 
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3   > Synthèse: état des insectes 
aquatiques EPT 

 

  

3.1 Catégories de menace des Ephémères, Plécoptères et Trichoptères (EPT) 

499 espèces ont été évaluées dans le cadre de ce projet: 86 Ephémères, 111 Plécoptères 
et 302 Trichoptères. En tout, 15 espèces n’ont pu être évaluées à cause de données 
insuffisantes (tab. 1). 36 espèces d’Ephémères (env. 43 %), 44 de Plécoptères (env. 
40 %) et 147 de Trichoptères (env. 51 %) sont considérées comme menacées et inté-
grées à la liste rouge (catégorie RE – éteint en Suisse, CR – au bord de l’extinction, EN 
– en danger et VU – vulnérable). Ce ne sont donc pas moins de 47 % des espèces des 
trois groupes d’insectes aquatiques qui figurent sur la liste rouge. 9 espèces d’Ephé-
mères, 19 de Plécoptères et 43 de Trichoptères sont en outre potentiellement menacées 
(fig. 4). 

Tab. 1 > Nombre d’espèces EPT par catégorie 
 
Catégorie Nombre  

d’espèces 
Proportion (%)  

de la liste rouge  
Proportion (%) des 
espèces évaluées 

Proportion (%) des 
espèces considérées  

RE Eteint en Suisse 27 11,9 5,6 5,4 
CR Au bord de l’extinction 51 22,5 10,5 10,2 
EN En danger 68 29,9 14,1 13,6 
VU Vulnérable 81 35,7 16,7 16,3 
Total des espèces de la liste rouge 227 100 % 46,9 % 45,5 % 
NT Potentiellement menacé 71  14,7 14,2 
LC Non menacé 186  38,4 37,3 
DD Données insuffisantes 15   3,0 
Total des espèces 499  100 % 100 % 

 
Fig. 4 > Répartition des espèces EPT évaluées par catégorie de menace (pourcentages arrondis) 
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3.2 Menaces selon le milieu 

Les Ephémères, les Plécoptères et les Trichoptères se développent dans l’eau à l’excep-
tion de deux espèces (les Trichoptères Enoicyla pusilla et E. reichenbachi), dont le 
cycle vital est exclusivement terrestre. Alors que les Ephémères et les Plécoptères, à 
développement hémimétabole, passent progressivement de l’état larvaire à celui d’in-
secte ailé, les Trichoptères, à développement holométabole, passent par un stade inter-
médiaire, la nymphe, qui, à l’exception de trois espèces (Enoicyla pusilla, E. reichen-
bachi et Ironoquia dubia), se déroule également dans l’eau. La vie aquatique des larves 
dure un à trois ans selon les espèces et est ainsi beaucoup plus longue que la vie aé-
rienne des adultes. Cette dernière ne dépasse pas quelques heures ou jours pour les 
Ephémères voire quelques semaines pour les Plécoptères et les Trichoptères. Les 
adultes de Trichoptères qui passent l’été dans des grottes peuvent quant à eux vivre 
plusieurs mois. Les milieux aquatiques ont donc une importance primordiale pour ces 
insectes. Tous les types de milieux disponibles sont occupés par leurs larves: des 
sources naturelles aux plus grands fleuves, des mares aux plus grands lacs. La compo-
sition des communautés d’espèces dépend toutefois du groupe considéré: les eaux 
stagnantes ne sont colonisées que par une minorité d’espèces d’Ephémères et de Plé-
coptères alors que la proportion de Trichoptères y est sensiblement plus élevée. Les 
espèces des cours d’eau de basse altitude peuvent en général aussi vivre dans les lacs, 
alors que les espèces des sources sont assez fidèles à leur milieu. Dans les Alpes, 
quelques espèces des eaux courantes peuvent aussi coloniser les eaux froides des lacs 
de montagne. L’affinité d’un groupe EPT donné pour certains milieux aquatiques 
explique les différents degrés de menace (tab. 2). 



  Listes rouges Ephémères, Plécoptères, Trichoptères. Espèces menacées en Suisse OFEV/CSCF 2012  22 
     

     
 

 

 

Tab. 2 > Types de milieu aquatique privilégiés et statut de menace des EPT 

Chaque espèce a été classée selon le système de 10 points de Moog (1995) selon Graf et al. (2008, 2009) et Buffagni et al. (2009) 
qui attribue les points selon l’affinité de l’espèce avec les types de milieu. La somme des points pour chaque type de milieu 
aquatique et chaque degré de menace est donnée en % (en gras ≥ 25 %). N indique le nombre d’espèces dans chaque catégorie de 
menace. 
 
Zones d’écoulement  
ou types de milieu 
  

N 
  

source,  
ruisselets de source 

ruisseau:  
 largeur ≤ 5m 

rivière:  
5–10m 

grande rivière:  
10–70m 

fleuve:  
> 70m 

eau dormante, 
lentique 

crénal épirhithral métarhithral hyporhithral ≥ épipotamal  littoral 

Ephémères  

RE 3 3 7 7 10 73 0 
CR 12 7 13 19 23 28 9 
EN 7 0 13 14 14 34 24 
VU 14 11 14 19 21 25 10 

Plécoptères 

RE 7 0 0 11 36 53 0 
CR 10 26 35 13 7 9 10 
EN 14 22 36 12 6 18 6 
VU 13 20 52 24 5 0 0 

Trichoptères 

RE 17 15 3 14 19 35 14 
CR 29 14 9 12 12 16 36 
EN 47 22 12 13 14 15 23 
VU 54 34 15 11 10 11 20 

L’ensemble des 3 groupes  

RE 27 9 2 12 23 45 8 
CR 51 15 15 14 14 18 25 
EN 68 20 17 13 13 18 20 
VU 81 28 20 14 11 11 15 

 

3.2.1 Eaux courantes 

Les espèces les plus menacées de la faune suisse sont celles des fleuves et grandes 
rivières. C’est parmi elles que se compte, pour les trois groupes, la plus forte propor-
tion d’espèces éteintes (tab. 2). La plupart des espèces d’Ephémères menacées (affi-
liées aux catégories CR, EN, VU) sont liées aux fleuves et aux rivières. Pour les Plé-
coptères, elles dépendent principalement des ruisseaux et des sources alors que pour les 
Trichoptères, elles se répartissent sur un spectre plus large de milieux. 
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La canalisation des fleuves et grandes rivières, notamment sur le Plateau, est la raison 
principale de la forte proportion d’espèces menacées qu’ils abritent. Leur cours a été 
partiellement détourné, rectifié et considérablement raccourci; la pente et la vitesse du 
courant ont augmenté. Leur régime d’écoulement a en outre souvent été modifié, ce qui 
leur a fait perdre leur dynamique naturelle. C’est ainsi qu’ont disparu la plupart des 
zones alluviales, principalement sur le Plateau. Sur une surface originelle estimée à 
88 000 ha, 55 % avaient déjà disparu en 1900 et 36 % ont disparu entre 1900 et 2010 
(Lachat et al. 2010). Les zones alluviales et leurs annexes hydrologiques contribuent 
pourtant pour plus de la moitié à la biodiversité des fleuves et grandes rivières (Karaus 
et al. 2006). Les premières observations documentant la disparition d’espèces (Tae-
niopteryx nebulosa) due à de telles corrections remontent au 19e siècle (Ris 1896).  

Sur le Plateau, les premières centrales au fil de l’eau ont été construites à la fin du 19e 
siècle. Elles ont transformé les grands cours d’eau en une suite de lacs de retenue et 
ainsi encore péjoré les conditions de vie des espèces. Jusqu’à la construction des 
stations d’épuration, qui débuta dans les années 1960, la forte charge organique des 
eaux a été un facteur aggravant qui a largement contribué à la raréfaction des espèces. 
La qualité actuelle des habitats fluviaux n’est plus qu’un pâle reflet de leur qualité 
originelle. Ce fait explique pourquoi les espèces caractéristiques qu’ils devraient abriter 
ne sont plus présentes que ponctuellement en Suisse. 

Quand les travaux de correction des fleuves et grandes rivières de Suisse furent ache-
vés, d’autres ont été entrepris: correction de leurs affluents, drainage et urbanisation 
des terres environnantes. Ils se sont concrétisés par la canalisation ou même par la mise 
sous tuyau des plus petits cours d’eau. Sur le Plateau, 17 % des rivières ou ruisseaux 
sont sous tuyau, ce chiffre pouvant dépasser 50 % dans les régions intensivement 
exploitées (Brändli 1991). Cela s’est traduit par une fragmentation de plus en plus im-
portante de l’habitat aquatique et donc par une augmentation du risque d’extinction des 
populations génétiquement isolées. Ce risque est d’autant plus grand que ces popula-
tions sont sous la pression croissante d’un apport diffus de polluants, en particulier de 
pesticides. 

Dans les Alpes, l’exploitation hydroélectrique de nombreux cours d’eau a considéra-
blement modifié et morcelé l’habitat et ainsi entraîné un déclin de la diversité spécifi-
que et de l’effectif des populations des communautés d’invertébrés aquatiques. Les 
problèmes majeurs auxquels elles sont confrontées sont l’insuffisance chronique des 
débits résiduels, les changements du régime de température des eaux au-dessous des 
barrages, le bouleversement de la dynamique naturelle d’alluvionnement, les variations 
rapides entre les débits plancher et les débits d’éclusée, la génération de débits de type 
printanier en hiver due à l’activité des centrales à accumulation et à la vidange des lacs 
de barrage. Comme la pression d’exploitation de l’énergie hydraulique ne cesse 
d’augmenter, les assainissements prévus sur la base de la loi fédérale sur la protection 
des eaux (LEaux; RS 814.20) devraient parer à une détérioration des conditions de vie 
de la faune aquatique dans les Alpes. 
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3.2.2 Eaux stagnantes 

Les plans d’eau ont également subi de fortes modifications au cours des 100 dernières 
années. De nombreux types de milieux sont concernés: lacs, étangs naturels et artifi-
ciels, bras morts, fosses d’exploitation de tourbière, mares, étangs de jardin. La Suisse 
compte 6668 plans d’eau de 500 à 500 000 m², la plupart se situant dans les Alpes 
orientales (OFEV 2010). Si les plans d’eau de 100 à 500 m² sont également pris en 
compte, leur nombre avoisine 30 000. La zone photique aux eaux relativement chaudes 
des plans d’eau (zone littorale) a une importance particulière pour les biocénoses des 
eaux stagnantes. Elle englobe généralement toute la surface des étangs de faible pro-
fondeur mais se limite dans les lacs aux zones riveraines dont la profondeur n’excède 
pas 10 m environ. 

De très nombreux petits plans d’eau ont été comblés pour gagner des terres agricoles et 
constructibles ou pour d’autres motifs. Dans le canton de Zurich, près des deux tiers 
des 450 lacs et petits plans d’eau ont disparu au cours du 19e siècle. Dans le même 
temps, beaucoup d’autres ont été artificiellement créés, bassins d’accumulation (incen-
die, irrigation), bassins de pisciculture, fosses d’exploitation de tourbière ou de graviè-
re, abreuvoirs à bétail notamment. Dans les régions agricoles, leur charge en nutriments 
et en pesticides est souvent très élevée de sorte que la qualité de leurs eaux ne corres-
pond plus non plus aux conditions d’origine. Les lacs ont également été fortement 
modifiés. Avant l’entrée en vigueur de la loi sur la protection des rives, celles-ci ont été 
remblayées à grande échelle et renforcées par des murs ou des enrochements. Les 
remblais des rives du lac de Zurich atteignent 20 à 70 m en moyenne et jusqu’à 200 m 
en ville de Zurich. Aux pertes irremplaçables que représente la disparition des roseliè-
res riveraines et des herbiers subaquatiques s’ajoutent des perturbations supplémentai-
res dues à la réflexion des vagues contre les ouvrages en dur. D’importants travaux de 
correction des eaux (p. ex. de la Linth et des eaux du Jura) ou l’exploitation systémati-
que de l’énergie hydraulique (p. ex. Pfäffikersee) ont conduit à un abaissement généra-
lisé de la nappe phréatique et à la régulation des fluctuations de niveau de la plupart 
des lacs suisses. A l’exception du lac de Constance, ils ne connaissent donc plus les 
variations de niveau saisonnières dont dépendait une part importante des communautés 
animales et végétales de leurs rives.  

Les lacs du Plateau ont en outre connu une phase d’eutrophisation importante dans les 
années 1970. Les espèces sensibles ont reculé au profit des espèces plus tolérantes. 
L’interdiction des phosphates dans les lessives, la construction des raccordements 
d’eaux usées, le déplacement des exutoires de STEP à l’aval des lacs ainsi que l’oxygé-
nation artificielle des petits plans d’eau ont permis d’alléger la charge en nutriments 
dans la plupart des lacs. Le recul des espèces sensibles a ainsi pu être stoppé. Une 
recolonisation des régions délaissées ne devrait toutefois être possible que pour les 
espèces les plus mobiles, disposant de populations réservoir à proximité. Dans quel-
ques lacs (p. ex. Baldeggersee, Léman), l’apport en nutriments provenant de l’agricul-
ture reste aujourd’hui encore un problème, l’objectif de 20 μg de phosphore par litre 
n’étant pas encore atteint partout (OFEV et OFAG 2008). Soulignons enfin que la 
tendance actuelle de placer les exutoires des STEP en eau profonde afin de ménager la 
zone riveraine risque de se traduire par une nouvelle altération de l’état général des lacs 
concernés.  
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3.2.3 Marais 

L’assèchement des zones marécageuses (10 000 ha depuis 1850) et la destruction mas-
sive des hauts-marais due à l’exploitation de la tourbe et au drainage ont non seulement 
causé un recul drastique des surfaces de zones humides de Suisse, mais également la 
perte de l’habitat larvaire d’une biocénose très spécialisée.  

Suite à ces changements profonds du régime des eaux, la qualité même des marais s’est 
également détériorée: plus du quart des marais de Suisse sont devenus sensiblement 
plus secs au cours des dernières années (Lachat et al. 2010), ce qui péjore encore les 
conditions de vie des espèces qu’ils abritent. De plus, la qualité de leurs eaux, naturel-
lement oligotrophes, est dégradée par l’apport d’engrais lessivés des terres agricoles 
avoisinantes, ainsi que par le dépôt d’azote atmosphérique.  

3.2.4 Sources 

Les sources appartiennent aux milieux qui ont subi les pertes les plus importantes suite 
aux atteintes anthropiques directes ou indirectes. Zollhöfer (1997) a documenté leur 
dramatique régression sur le Plateau: «En 1880 déjà, plus de la moitié des sources du 
Plateau étaient captées […]. Si en 1880 on en recensait encore 375 pour 20 km², soit 
une densité de 15/km², leur nombre est actuellement tombé à 173 (8,7 sources/km²)». 
Selon lui, les sources proches de l’état naturel représentent en outre moins de 1 % des 
sources encore existantes. La disparition des sources est liée à de nombreux facteurs. 
En plus des captages d’eau potable et industrielle, mentionnons la construction d’in-
stallations hydroélectriques, l’enneigement artificiel, la construction de routes (princi-
palement en forêt) et la multiplication des piscicultures. De nombreuses sources ont en 
plus été asséchées suite à des améliorations foncières et au pompage des eaux souter-
raines qui ont entraîné l’abaissement du niveau de la nappe phréatique. Le drainage des 
zones alluviales a enfin conduit à la perte de nombreux ruisseaux de résurgence («Gies-
sen»). Les sources et leurs écoulements constituent pourtant l’habitat d’une biocénose 
très spécialisée. Les espèces caractéristiques qu’elles abritent sont pour la plupart des 
sténothermes d’eau froide et ne peuvent ainsi que très difficilement se réfugier dans 
d’autres milieux. Leur important isolement hypothèque ainsi leur recolonisation.  
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4   > Liste des espèces et catégories de menace   
  

Légende des listes d’espèces par groupe EPT 

Noms Nom scientifique  
(pas de noms français ni vernaculaires) 

 
Cat. Catégorie de menace (d’après l’UICN 2001) 

 RE Eteint en Suisse 
CR Au bord de l’extinction 
EN En danger 
VU Vulnérable 
NT Potentiellement menacé 
(LC Non menacé – les espèces de cette catégorie figurent dans la 
 liste exhaustive disponible sur le site Internet de l’OFEV: 
 www.bafu.admin.ch/listesrouges)  
(DD Données insuffisantes – dito)  
(NE Non évalué – dito) 

 
Critères UICN pour l’évaluation (choix déterminé par la méthode appliquée, A2-4.1) 

 A Diminution des effectifs (passée, actuelle ou future)  
 B Répartition géographique associée à une fragmentation,  

des réductions ou des fluctuations  
 C Population de petite taille associée à une diminution  

des effectifs  
 D Population ou aire de distribution de très petite taille  
 (E Analyse quantitative de la probabilité d’extinction – pas utilisé) 

 
Remarques  

 Dernière mention si elle date de plus de dix ans; type de milieu (tron-
çons de cours d’eau des sources et ruisselets de sources (crénal), des 
ruisseaux et rivières (rhithral) ou des fleuves (potamal), eaux stagnan-
tes telles que lacs, étangs ou mares); si l’espèce n’a jamais été fré-
quente en Suisse ou autres informations importantes (espèce en ex-
pansion par ex.) 

 

(tableaux 3, 4 et 5) 

http://www.bafu.admin.ch/listesrouges�
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4.1 Liste rouge des Ephémères (Ephemeroptera) 

Tab. 3 > Les espèces et leurs catégories de menace 
 
Nom scientifique des éphémères 
 

Cat. Critères UICN Remarques 

Acentrella sinaica Bogoescu, 1931 CR B2a, B2b (ii,iii) Aire très restreinte dans notre pays 
Ameletus inopinatus Eaton, 1887 CR B2a, B2b (iii,iv) Seulement 2 populations connues 
Baetis buceratus Eaton, 1870 VU B2b (iv)  
Baetis liebenauae Keffermüller, 1974 VU B2a, B2b (iv)  
Baetis melanonyx (Pictet, 1843) NT B2b (ii)  
Baetis nubecularis Eaton, 1898 VU B2b (iii, iv) Endémique du Jura 
Baetis pentaphlebodes Ujhelyi, 1966 VU B2a Première mention 2002; 3 populations connues 
Baetis vardarensis Ikonomov, 1962 NT B2b (iv)  
Caenis beskidensis Sowa, 1973 VU B2b (ii, iii, iv)  
Caenis lactea (Burmeister, 1839) VU B2b (iv)  
Caenis pusilla Navas, 1913 CR B2a, B2b (ii), B2c (ii) Déclin récent documenté 
Caenis rivulorum Eaton, 1884 EN B2a, B2b (ii, iv)  
Caenis robusta Eaton, 1884 NT B2b (iii)  
Choroterpes picteti Eaton, 1871 EN B2a, B2b (ii, iii,iv)  
Ecdyonurus alpinus Hefti, Tomka, Zurwerra, 1987 NT B2b (i)  
Ecdyonurus dispar (Curtis, 1834) VU B2b (ii, iii)  
Ecdyonurus insignis (Eaton, 1870) CR B2b (ii, iii, iv) Seules mentions de larves 1910, 1942 et 2009 
Ecdyonurus parahelveticus Hefti, Tomka, Zurwerra, 1986 VU B2b (i, iv) Aire géographique restreinte 
Ephemera glaucops Pictet, 1843–1845 CR B2a, B2b (ii,iii, iv)  
Ephemera lineata Eaton, 1870 EN B2a, B2b (ii, iii)  
Ephemera vulgata Linnaeus, 1758 VU B2b (ii, iii, iv)  
Ephemerella notata Eaton, 1887 CR B2a, B2b (ii, iii, iv)  
Ephoron virgo (Olivier, 1791) RE  Unique mention 1870 
Habrophlebia eldae Jacob & Sartori, 1984 VU B2c (ii) Première mention 1989 
Habrophlebia fusca (Curtis, 1834) CR B2a, B2b (iii, iv) Première mention 1996 
Heptagenia coerulans Rostock, 1877 RE  Unique mention 1905 
Heptagenia longicauda (Stephens, 1836) RE  Deux mentions 1905–1974 
Leptophlebia marginata (Linnaeus, 1767) EN B2b (ii, iii, iv)  
Leptophlebia vespertina (Linnaeus, 1758) CR B2a, B2b (iii, iv)  
Metreletus balcanicus (Ulmer, 1920) CR B2a, B2b (iii, iv) Une seule population connue 
Nigrobaetis niger (Linné, 1761) CR B2b (ii, iii, iv) Aire très restreinte dans notre pays 
Oligoneuriella rhenana (Imhoff, 1852) CR B2a, B2b (ii, iii, iv) Aire très restreinte dans notre pays 
Potamanthus luteus (Linnaeus, 1767) NT B2b (ii)  
Procloeon bifidum (Bengtsson, 1912) EN B2b (iv) Aire restreinte dans notre pays 
Procloeon pennulatum (Eaton, 1870) VU B2cii, B2b (iii, iv)  
Rhithrogena allobrogica Sowa & Degrange, 1987 VU B2a, B2b (iv)  
Rhithrogena beskidensis Alba-Tercedor & Sowa, 1987 VU B2a, B2b (ii, iv)  
Rhithrogena dorieri Sowa, 1971 NT B2b (iii) Espèce probablement forestière 
Rhithrogena germanica Eaton, 1885 CR B2a, B2b (ii, iii, iv) Déclin récent documenté 
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Nom scientifique des éphémères 
 

Cat. Critères UICN Remarques 

Rhithrogena grischuna Sartori & Oswald, 1988 NT B2b (i) Aire géographique restreinte 
Rhithrogena landai Sowa & Soldan, 1984 EN B2b (ii, iv)  
Rhithrogena nivata (Eaton, 1871) NT B2b (i)  
Siphlonurus aestivalis (Eaton, 1903) EN B2b (ii, iii, iv) Une seule population importante en Suisse 
Siphlonurus lacustris (Eaton, 1870) NT B2b (iii)  
Torleya major (Klapalek, 1905) VU B2b (ii, iii,iv) Forte régression en Suisse occidentale 

 

4.2 Liste rouge des Plécoptères (Plécoptera) 

Tab. 4 > Les espèces et leurs catégories de menace 
 
Nom scientifique des plécoptères 
 

Cat. Critères UICN Remarques 

Amphinemura standfussi (Ris, 1902) NT B2a  
Besdolus imhoffi Pictet, 1841 EN B2a, B2b (i, ii, iii, iv) Grandes rivières de plaine 
Besdolus ventralis (Pictet, 1841) RE  Dernière mention 1910, grandes rivières du Plateau 
Brachyptera braueri (Klapalek, 1900) RE  Dernière mention 1870, grandes rivières du Plateau 
Brachyptera monilicornis (Pictet, 1841) RE  Dernière mention 1948, rivières du Plateau 
Brachyptera seticornis (Klapalek, 1902) VU B2b (ii, iii) Ruisseaux, rivières 
Brachyptera trifasciata (Pictet, 1832) CR B2a, B2b (i, ii, iii, iv) Grandes rivières du Plateau 
Capnia bifrons (Newman, 1839) VU B2a, B2b (iii) Petits ruisseaux, aussi temporaires 
Capnia vidua Klapalek, 1904 NT B2b (iii)  
Dictyogenus fontium Ris, 1896 NT B2b (iii)  
Dinocras ferreri (Pictet, 1841) EN B2b (ii, iii, iv) Sources, ruisseaux, Tessin 
Dinocras megacephala (Klapalek, 1907) VU B2a, B2b (i, ii, iii, iv) Ruisseaux, rivières 
Isogenus nubecula Newman, 1833 RE  Dernière mention 1953, grandes rivières 
Isoperla carbonaria Aubert, 1953 NT   
Isoperla lugens (Klapalek, 1923 CR B2a, B2b (iii, iv) Sources, ruisselets de source, Alpes 
Isoperla obscura (Zetterstedt, 1840) EN B2a, B2b (i, ii, iii, iv) Rivières en marge des Alpes 
Isoperla orobica Ravizza, 1975 EN B2a, B2b (iii, iv) Ruisseaux et rivières, Sud des Alpes 
Isoperla oxylepis (Despax, 1936) EN B2a, B2b (iii) Ruisseaux et rivières, Jura 
Leuctra ameliae Vinçon & Ravizza, 1996 EN B2a, B2b (ii, iii, iv) Sources, ruisselets de source 
Leuctra armata Kempny, 1899 NT B2b (iii)  
Leuctra aurita Navas, 1919 NT B2b (ii, iv)  
Leuctra autumnalis Aubert, 1948 VU B2a, B2b (iii)  
Leuctra dolasilla Consiglio, 1955 VU B2a, B2b (iii)  
Leuctra elisabethae Ravizza, 1985 EN B2b (ii, iii) Sources, petits ruisseaux forestiers Tessin 
Leuctra helvetica Aubert, 1956 EN B2a, B2b (ii, iii, iv) Ruisselets de source, ruisseaux, au-dessus de 1000m 
Leuctra hexacantha Despax, 1940 VU B2a, B2b (ii, iv)  
Leuctra insubrica Aubert, 1949 VU B2a, B2b (ii, iii) Ruisselets de source, ruisseaux 
Leuctra meridionalis Aubert, 1951 NT   
Leuctra niveola Schmid, 1947 VU B2a, B2b (iii) Ruisselets de source, ruisseaux 
Leuctra pseudorosinae Aubert, 1954 EN B2a, B2b (iii) Sources petits ruisseaux, Suisse occidentale 
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Nom scientifique des plécoptères 
 

Cat. Critères UICN Remarques 

Leuctra pseudosignifera Aubert, 1954 NT B2b (iii)  
Leuctra rauscheri Aubert, 1957 NT B2b (iii)  
Leuctra ravizzai Ravizza, Dematteis & Vinçon, 1994 CR B2a, B2b (iii, iv) Sources, petits ruisseaux au-dessus de 1800m, Alpes 
Leuctra schmidi Aubert, 1946 EN B2a, B2b (ii, iii, iv) Petits ruisseaux, Alpes occidentales  
Leuctra sesvenna Aubert, 1953 CR B2a, B2b (ii, iii, iv) Petits ruisseaux, Alpes  
Leuctra subalpina Vinçon, Ravizza, Aubert, 1995 NT B2b (iii)  
Leuctra vinconi aubertorum Ravizza & Ravizza Dematteis, 1994 CR B2a, B2b (iii) Sources, ruisselets de source 
Leuctra zwicki Ravizza & Vinçon, 1991 CR B2a, B2b (iii) Ruisselets de source, petits ruisseaux 
Nemoura avicularis Morton, 1894 EN B2a, B2b (ii, iii, iv) Ruisseaux, lacs 
Nemoura cambrica Stephens, 1836 NT B2b (iii, iv)  
Nemoura dubitans Morton, 1894 CR B2a, B2b (iii, iv), B2c (ii, iv) Mares de tourbière 
Nemoura minima Aubert, 1946 NT B2b (iii, iv)  
Nemoura obtusa Ris, 1902 NT B2b (iii)  
Nemoura palliventris Aubert, 1953 EN B2a, B2b (iii, iv) Petits ruisseaux, Tessin 
Nemoura sciurus Aubert, 1949 CR B2a, B2b (iii, iv) Sources, ruisselets de source et petits ruisseaux 
Nemoura sinuata Ris, 1902 NT B2b (iii)  
Nemoura uncinata Despax, 1934 EN B2a, B2b (iii) Sources, petits ruisseaux 
Nemoura undulata Ris, 1902 CR B2a, B2b (ii, iii, iv) Sources, ruisselets de source, Alpes orientales 
Perla abdominalis Burmeister, 1839 CR B2a, B2b (i, ii, iii, iv) Rivières du Plateau 
Perla marginata (Panzer, 1799) NT B2b (iii)  
Perlodes dispar (Rambur, 1842) EN B2a, B2b (i, ii, iii, iv) Grandes rivières du Plateau 
Perlodes jurassicus Aubert, 1946 NT B2b (iii)  
Protonemura algovia Mendl, 1968 VU B2a, B2b (iii) Ruisseaux et rivières, Alpes 
Protonemura auberti Illies, 1954 NT B2b (iii)  
Protonemura meyeri (Pictet, 1841) VU B2a, B2b (ii, iii)  
Protonemura nimborella Mosely, 1930 VU B2a, B2b (iii) Ruisselets de source, ruisseaux, Alpes 
Rhabdiopteryx alpina Kühtreiber, 1934 NT B2b (iii)  
Rhabdiopteryx harperi Vinçon & Muranyi, 2008 VU B2a, B2b (iii) Ruisseaux, rivières au-dessus de 1000 m, Alpes 
Siphonoperla montana (Pictet, 1841) NT B2b (iii)  
Taeniopteryx hubaulti Aubert, 1946 VU B2a, B2b (iii) Rivières, Préalpes 
Taeniopteryx nebulosa (Linnaeus, 1758) RE  Dernière mention 1886, grandes rivières, Plateau 
Taeniopteryx schoenemundi Mertens, 1923 RE  Dernière mention 1961, grandes rivières, Plateau 
Xanthoperla apicalis (Newman, 1836) RE  Dernière mention 1949, grandes rivières, Plateau 
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4.3 Liste rouge des Trichoptères (Trichoptera) 

Tab. 5 > Les espèces et leurs catégories de menace 
 
Nom scientifique des trichoptères 
 

Cat. Critères UICN Remarques 

Acrophylax zerberus Brauer, 1867 VU B2a, B2b (iii) Lacs, ruisseaux, étage alpin 
Adicella filicornis (Pictet, 1834) EN B2a, B2b (i,ii,iii,iv) Sources 
Adicella reducta (McLachlan, 1865) EN B2a, B2b (i,ii,iii,iv) Ruisseaux, eaux résurgentes 
Agapetus laniger Pictet, 1834 VU B2a, B2b (iii) Rivières, Plateau 
Agapetus nimbulus McLachlan, 1879 VU B2a, B2b (ii,iii) Sources, rivières, eaux résurgentes 
Agrypnia obsoleta (Hagen, 1864) CR B2a, B2b (i,ii,iii,iv) Marais, lacs de montagne, Alpes 
Agrypnia picta Kolenati, 1848 RE  Dernière mention 1909; gouilles de marais 
Allogamus antennatus McLachlan, 1876 VU B2 B2b (ii,iii) Tessin 
Allogamus mendax (McLachlan, 1876) NT   
Allotrichia pallicornis (Eaton, 1873) VU B2a, B2b (ii, iii) Rivières 
Anabolia brevipennis (Curtis, 1834) CR B2a, B2b (i,ii,iii,iv) Marais, aussi eaux temporaires 
Anabolia lombarda Ris, 1897 EN B2a, B2b (i,ii,iii,iiv) Tessin 
Anisogamus difformis (McLachlan, 1867) VU B2a, B2b (iv, iii) Sources 
Annitella obscurata (McLachlan, 1876) VU B2a,B2b (iv)  
Anomalopterygella chauviniana (Stein, 1874) EN B2a,B2b (iii) Seule localité connue: Wutach 
Apatania fimbriata (Pictet, 1834) EN B2a, B2b (i,ii,iii,iv) Sources, Alpes, parthénogénétique 
Apatania helvetica Schmid, 1954 EN B2a, B2b (i,ii,iii,iv) Sources, Alpes, parthénogénétique 
Apatania muliebris McLachlan, 1866 EN B2a, B2b (ii,iii,iv) Sources, Plateau, Préalpes, parthénogénétique 
Athripsodes bilineatus (Linnaeus, 1758) VU B2a, B2b (iii)  
Athripsodes leucophaeus (Rambur, 1842) RE  Dernière mention 1944; lacs 
Beraea maurus (Curtis, 1834) NT   
Beraea pullata (Curtis, 1834) NT   
Beraeamyia squamosa Mosely, 1930 EN B2a, B2b (iii) Tessin 
Beraeodes minutus (Linnaeus, 1761) VU B2a, B2b (ii,iii,iv) Petits ruisseaux 
Brachycentrus maculatus (Fourcroy, 1785) CR B2b (i,ii,iii,iv) Rivières, Plateau 
Brachycentrus montanus Klapalek, 1892 RE  Dernière mention 1900; rivières du Plateau 
Brachycentrus subnubilus Curtis, 1834 RE  Dernière mention 1916; grandes rivières, Plateau 
Catagapetus nigrans McLachlan, 1884 EN B2b(ii,iv) Ruisselets de source, Tessin 
Ceraclea annulicornis (Stephens, 1836) VU B2a, B2b (i,ii,iii,iv) Rivières et lacs 
Ceraclea aurea (Pictet, 1834) VU B2a, B2b iii) Rivières 
Ceraclea fulva (Rambur, 1842) EN B2a, B2b (i,ii,iii,iv) Rivières et lacs, larves dans les éponges 
Ceraclea nigronervosa (Retzius, 1783) EN B2a, B2b (i,ii,iii,iv) Rivières et lacs, larves dans les éponges  
Ceraclea riparia (Albarda, 1874) CR B2a, B2b (i,ii,iii,iv) Rivières, Plateau 
Ceraclea senilis (Burmeister, 1839) CR B2a, B2b (iv) Lacs, larves dans les éponges 
Chaetopterygopsis maclachlani Stein, 1874 EN B2a, B2b (i,ii,iv)  
Chaetopteryx gessneri McLachlan, 1876 VU B2a, B2b (iii) Sources 
Chaetopteryx major McLachlan, 1876 VU B2a, B2b (iii) Ruisselets de source, épirhithral 
Chimarra marginata Linnaeus, 1767 CR B2a, B2b (i,ii,iii,iv) Rivières 
Consorophylax consors (McLachlan, 1880) NT   
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Cryptothrix nebulicola McLachlan, 1867 NT   
Cyrnus crenaticornis (Kolenati, 1859) NT   
Cyrnus flavidus McLachlan, 1864 VU B2a, B2b (ii,iv)  Lacs, rivières 
Cyrnus insolutus McLachlan, 1878 NT   
Diplectrona atra McLachlan, 1878 VU B2a, B2b (iii) Ruisselets de source, Tessin 
Drusus alpinus (Meyer-Dür, 1875) EN B2a, B2b (i,ii,iii,iv) Ruisselets de source, Alpes centrales 
Drusus chrysotus (Rambur, 1842) NT   
Drusus melanchaetes McLachlan, 1876 VU B2a, B2b (iii) Sources 
Drusus monticola McLachlan, 1876 NT   
Drusus muelleri McLachlan, 1868 VU B2a, B2b (iii) Sources 
Drusus nigrescens Meyer-Dür, 1875 VU B2a, B2b (iii) Sources 
Drusus trifidus McLachlan, 1868 NT   
Ecclisopteryx guttulata (Pictet, 1834) NT   
Enoicyla reichenbachi (Kolenati, 1848) NT   
Ernodes articularis (Pictet, 1834) VU B2a, B2b (iii) Sources, endroits humides 
Ernodes vicinus (McLachlan, 1879) NT   
Erotesis baltica McLachlan, 1877 EN B2a, B2b (i,ii,iii,iv) Marais 
Glossosoma bifidum McLachlan, 1879 CR B2a, B2b (i,ii,iii,iv)  
Grammotaulius nigropunctatus (Retzius, 1783) EN B2a, B2b (i,ii,iii,iv) Marais, aussi eaux temporaires 
Hagenella clathrata (Kolenati, 1848) EN B2a, B2b (i,ii,iii,iv) Marais, marécage 
Halesus tesselatus (Rambur, 1842) VU B2b(ii,iii)  
Helicopsyche sperata McLachlan, 1876 EN B2a, B2b (i,ii,iii,iv) Sources, Tessin 
Holocentropus dubius (Rambur, 1842) VU B2a, B2b (i,ii,iii) Marais, eaux stagnantes riches en végétation 
Holocentropus picicornis (Stephens, 1836) VU B2a, B2b (ii, iii) Marais, eaux stagnantes riches en végétation 
Holocentropus stagnalis (Albarda, 1874) EN B2a, B2b (iii) Cours et plans d’eau de marais 
Hydatophylax infumatus (McLachlan, 1865) CR B2a, B2b (ii,iv)  
Hydropsyche bulbifera McLachlan, 1878 CR B2a, B2b (i,ii,iii,iv)  
Hydropsyche doehleri Tobias, 1972 EN B2a, B2b (iii) Tessin 
Hydropsyche exocellata Dufour, 1841 EN B2a, B2b (iii) Rivières, Plateau 
Hydropsyche fulvipes Curtis, 1834 VU B2a,B2b (iii) Sources 
Hydropsyche guttata Pictet, 1834 EN B2a, B2b (i,ii,iii)  
Hydropsyche modesta Navas, 1925 EN B2a, B2b (iii)  
Hydropsyche saxonica McLachlan, 1884 VU B2a, B2b (i, ii) Petits ruisseaux 
Hydroptila brissaga Malicky, 1996 EN B2a, B2b (iii) Lacs et rivières,Tessin 
Hydroptila dampfi Ulmer, 1929 VU B2a, B2b (i,iii) Eaux dormantes 
Hydroptila insubrica Ris, 1903 RE  Unique mention 1896 
Hydroptila ivisa Malicky, 1972 VU B2a, B2b (iii) Ruisseaux 
Hydroptila martini Marshall, 1977 CR B2a,B2b (i,ii,iv) Sources, Tessin 
Hydroptila occulta (Eaton, 1873) EN B2a, B2b (i,ii,iv)  
Hydroptila pulchricornis Pictet, 1834 CR B2a, B2b (ii,iii,iv) Eaux stagnantes 
Hydroptila rheni Ris, 1896 RE  Dernière mention 1944, grandes rivières Plateau 
Hydroptila simulans Mosely, 1920 CR B2a, B2b (iii)  
Hydroptila tigurina Ris, 1894 RE  Unique mention 1888 



  Listes rouges Ephémères, Plécoptères, Trichoptères. Espèces menacées en Suisse OFEV/CSCF 2012  32 
     

     
 

 

 

Nom scientifique des trichoptères 
 

Cat. Critères UICN Remarques 

Hydroptila valesiaca (Schmid, 1947) EN B2a, B2b (ii,iii,iv) Ruisselets de source, ruisseaux 
Ironoquia dubia (Stephens, 1837) CR B2a, B2b (ii,iii,iv) Ruisselets secs en été, nymphe terrestre 
Ithytrichia clavata Morton, 1905 EN B2a, B2b (iii) Lacs 
Ithytrichia lamellaris Eaton, 1873 CR B2a, B2b (i,ii,iii,iv) Fossés et petits ruisseaux en marais 
Lepidostoma basale (Kolenati, 1848) VU B2b (i,iii) Rivières, Plateau, bois mort 
Leptocerus tineiformis Curtis, 1834 NT   
Limnephilus affinis Curtis, 1834 CR B2a, B2b (i,ii,iii,iv) Marais, aussi eaux temporaires 
Limnephilus algosus (McLachlan, 1868) CR B2a, B2b (i,ii,iii,iv) Marais, nordique, en CH petites populations isolées 
Limnephilus auricula Curtis, 1834 NT   
Limnephilus binotatus Curtis, 1834 VU B2a, B2b (ii, iii) Marais, aussi eaux temporaires 
Limnephilus bipunctatus Curtis, 1834 EN B2a, B2b (i,ii, iii,iv) Ruisseaux, petits plans d’eau, aussi temporaires 
Limnephilus borealis (Zetterstedt, 1840) CR B2a, B2b (i,ii,iii,iv) Marais, eurosibérien, en CH petites populations isolées 
Limnephilus coenosus Curtis, 1834 NT   
Limnephilus elegans Curtis, 1834 CR B2a, B2b (i,ii,iii,iv) Marais, aussi eaux temporaires 
Limnephilus flavospinosus Stein, 1874 EN B2a, B2b (iii) Fossés riche en végétation 
Limnephilus germanus McLachlan, 1875 VU B2a, B2b (ii,iii) Marais 
Limnephilus griseus (Linnaeus, 1758) EN B2a, B2b (i,ii,iii,iv) Marais, ruisseaux et petits plans d’eau, aussi temporaires 
Limnephilus helveticus Schmid, 1965 VU B2a, B2b (iii) Marais 
Limnephilus hirsutus (Pictet, 1834) NT   
Limnephilus incisus (Curtis, 1834) EN B2a, B2b (ii,iii,iv) Plans d’eau secs en été 
Limnephilus italicus McLachlan, 1884 VU B2a, B2b (ii,iii) Marais 
Limnephilus marmoratus Curtis, 1834 NT   
Limnephilus nigriceps (Zetterstedt, 1840) EN B2a, B2b (i,ii,iii,iv) Marais 
Limnephilus politus McLachlan, 1865 RE  Dernière mention 1900; petits lacs, eurosibérien 
Limnephilus sericeus (Say, 1824) VU B2a, B2b (iii) Marais, Alpes 
Limnephilus stigma Curtis, 1834 NT   
Limnephilus subcentralis Brauer, 1857 VU B2a, B2b (ii,iii) Marais 
Limnephilus vittatus (Fabricius, 1798) VU B2a, B2b (ii,iii) Marais, aussi eaux temporaires 
Lithax obscurus (Hagen, 1859) CR B2b (i,ii,iii,iv) Sources et petits cours d’eau 
Lype reducta (Hagen, 1868) NT   
Metanoea flavipennis (Pictet, 1834) NT   
Metanoea rhaetica Schmid, 1955 NT   
Micrasema minimum McLachlan, 1876 RE  Seule mention 1900; grandes rivières Plateau 
Micrasema morosum (McLachlan, 1868) NT   
Micrasema setiferum (Pictet, 1834) EN B2a, B2b (i.ii,iii,iv) Rivières 
Micropterna fissa (McLachlan, 1875) VU B2a, B2b (ii)  
Micropterna lateralis (Stephens, 1837) NT   
Micropterna nycterobia McLachlan, 1875 NT   
Microptila minutissima Ris, 1897 RE  Seule mention 1888, ruisselets de source 
Molanna albicans (Zetterstedt, 1840) VU B2a, B2b (i,ii,iv) Lacs, nordique, relique glaciaire 
Mystacides nigra (Linnaeus, 1758) EN B2a, B2b (i,ii,iiii,v) Rivières et lacs 
Nemotaulius punctatolineatus Retzius, 1783 CR B2a, B2b (i,ii,iii,iv) Petits lacs riches en végétation 
Notidobia ciliaris (Linnaeus, 1761) VU B2a, B2b (ii,iii) Ruisselets de source, épirhithral 
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Oecetis furva (Rambur, 1842) VU B2a, B2b (i,ii,iii) Rivières, lacs, bras morts 
Oligostomis reticulata (Linnaeus, 1761) EN B2a, B2b (i,ii,iii,iv) Marais, aussi eaux temporaires 
Oligotricha striata (Linnaeus, 1758) NT   
Orthotrichia angustella McLachlan, 1865 RE  Dernière mention 1914; rivières Plateau 
Oxyethira falcata Morton, 1893 CR B2a, B2b (i,ii,iii,iv) Sources, ruisselets de source 
Oxyethira simplex Ris, 1897 RE  Dernière mention 1944 
Parachiona picicornis (Pictet, 1834) NT   
Philopotamus montanus (Donovan, 1813) VU B2a, B2b (ii,iii) Petits ruisseaux jusqu’à moyenne altitude 
Phryganea bipunctata Retzius, 1783 NT   
Platyphylax frauenfeldi (Brauer, 1857) RE  Unique mention 1888, grandes rivières 
Plectrocnemia appennina McLachlan, 1884 EN B2a, B2b (i,ii,iv) Ruisselets de source, ruisseaux 
Plectrocnemia brevis McLachlan, 1871 NT   
Plectrocnemia geniculata McLachlan, 1871 NT   
Polycentropus corniger McLachlan, 1884 EN B2a, B2b (iii)  
Polycentropus excisus Klapalek, 1894 NT   
Polycentropus irroratus Curtis, 1835 VU B2a, B2b (i,ii,iii)  
Polycentropus kingi McLachlan, 1881 CR B2a, B2b (i,ii,iv) Petits ruisseaux 
Polycentropus morettii Malicky, 1977 NT   
Potamophylax luctuosus Piller & Mitterpacher, 1783 EN B2a, B2b (i,ii, iii) Ruisselets de source, ruisseaux 
Potamophylax nigricornis (Pictet, 1834) NT   
Potamophylax rotundipennis (Brauer, 1857) EN B2a, B2b (iii)  
Psychomyia fragilis (Pictet, 1834) EN B2 a, B2b (i,ii,iv) Cours d’eau et lacs 
Ptilocolepus granulatus (Pictet, 1834) NT   
Rhadicoleptus alpestris (Kolenati, 1848) NT   
Rhadicoleptus ucenorum McLachlan, 1876 CR B2a, B2b (i,ii,iii,iv) Gouilles en marais, étage alpin 
Rhyacophila albardana McLachlan, 1879 NT   
Rhyacophila aquitanica McLachlan, 1879 EN B2a, B2b (ii,iv) Petits ruisseaux 
Rhyacophila aurata Brauer, 1857 VU B2a, B2b (ii,iii) Petits ruisseaux à basse altitude 
Rhyacophila bonaparti Schmid, 1947 VU B2a, B2b (ii,iii) Sources 
Rhyacophila glareosa McLachlan, 1867 NT   
Rhyacophila hirticornis McLachlan, 1879 NT   
Rhyacophila laevis Pictet, 1834 VU B2a, B2b (ii,iii) Sources 
Rhyacophila meyeri McLachlan, 1879 VU B2a, B2b (iii) Sources 
Rhyacophila orobica Moretti, 1991 CR B2a, B2b (i,iii,iv) Sources, Tessin 
Rhyacophila pascoei McLachlan, 1879 RE  Dernière mention 1895, grandes rivières 
Rhyacophila philopotamoides McLachlan, 1879 VU B2a, B2b (ii,iii) Sources 
Rhyacophila praemorsa McLachlan, 1879 VU B2a, B2b (ii) Petits ruisseaux 
Rhyacophila rectispina McLachlan, 1884 NT   
Rhyacophila simulatrix McLachlan, 1879 CR B2a, B2b (iii) Alpes, en Suisse uniquement la sous-espèce R.s.vinconi 
Rhyacophila stigmatica (Kolenati, 1859) VU B2a, B2b (iii) Sources, petits ruisseaux 
Sericostoma flavicorne Schneider, 1845 NT   
Sericostoma galeatum Rambur, 1842 EN B2a, B2b (i,ii,iii,iv) Lacs 
Silo piceus (Brauer, 1857) VU B2a, B2b (i,iii) Grands cours d’eau 
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Stactobia eatoniella McLachlan, 1880 RE  Dernière mention 1944, ruisselets de source 
Stactobia moselyi Kimmins, 1949 EN B2a, B2b (i,ii,iv) Sources, seulement hygropétrique 
Stactobiella risi (Felber, 1908) RE  Dernière mention 1908, ruisselets de source 
Stenophylax mucronatus McLachlan, 1880 EN B2a, B2b (i,ii,iii,iv)  
Stenophylax vibex (Curtis, 1834) NT   
Synagapetus dubitans McLachlan, 1879 NT   
Synagapetus iridipennis McLachlan, 1879 VU B2a, B2b (ii,iii) Sources 
Tinodes antonioi Botosaneanu & Taticchi-Vigano, 1974 EN B2a, B2b (iii) Tessin 
Tinodes luscinia Ris, 1903 EN B2a, B2b (iii) Tessin 
Tinodes maclachlani Kimmins, 1966 VU B2a, B2b (iii) Ruisselets de source, épirhithral 
Tinodes maculicornis (Pictet, 1834) VU B2a, B2b (iii) Cours et plans d’eau, aussi hygropétrique 
Tinodes pallidulus McLachlan, 1878 EN B2a, B2b (i,ii,iii,iv) Petits ruisseaux, eaux résurgentes 
Tinodes rostocki McLachlan, 1878 NT   
Tinodes sylvia Ris, 1903 CR B2a, B2b (i,ii,iii,iv) Sources, Tessin 
Tinodes zelleri McLachlan, 1878 VU B2a, B2b (iii) Sources, hygropétrique 
Triaenodes bicolor (Curtis, 1834) CR B2a, B2b (i,ii,iii,iv) Marais, plans d’eau riches en végétation 
Tricholeiochiton fagesii (Guinard, 1879) CR B2a, B2b (i,ii,iii,iv) Marais, plans d’eau 
Trichostegia minor (Curtis, 1834) VU B2a, B2b (iii) Marais, aussi eaux temporaires 
Wormaldia mediana McLachlan, 1878 CR B2a, B2b (i,ii,iii,iv) Ruisseaux, Tessin 
Wormaldia pulla (McLachlan, 1878) EN B2a, B2b (i,ii,iiii,iv)  
Wormaldia subnigra McLachlan, 1865 RE  Dernière mention 1900, rivières Plateau 
Wormaldia variegata Kimmins, 1953 VU B2a, B2b (iii) Tessin, en Suisse la sous-espèce W.v. maclachlani 
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5   > Classement des Ephémères  

  

 André Wagner et Michel Sartori 

  

5.1 Aperçu 

86 espèces d’Ephémères ont été évaluées dans le cadre de ce projet (tab. 6). Parmi 
celles pour lesquelles les données rassemblées étaient suffisantes, 36 (43 % arrondis) 
sont considérées comme éteintes ou menacées et figurent sur la liste rouge et neuf 
espèces (11 % arrondis) sont potentiellement menacées (fig. 5). 

Tab. 6 > Nombre d’espèces d’Ephémères par catégorie  
 
Catégorie Nombre  

d’espèces 
Proportion (%)  

de la liste rouge  
Proportion (%) des 
espèces évaluées 

Proportion (%) des 
espèces considérées 

RE Eteint en Suisse 3 8,3 3,6 3,5 
CR Au bord de l’extinction 12 33,3 14,3 14,0 
EN En danger 7 19,5 8,3 8,1 
VU Vulnérable 14 38,9 16,7 16,3 
Total des espèces de la liste rouge 36 100 % 42,9 % 41,9 % 
NT Potentiellement menacé 9  10,7 10,5 
LC Non menacé 39  46,4 45,3 
DD Données insuffisantes 2   2,3 
Total des espèces 86  100 % 100 % 

 
Fig. 5 > Répartition des espèces d’Ephémères évaluées par catégorie de menace (pourcentages arrondis) 
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Les Ephémères de Suisse colonisent la plupart des milieux aquatiques des altitudes les 
plus basses jusqu’à près de 3000 mètres, y compris dans les cours ou plans d’eau 
temporaires, mais sont toutefois exclues des eaux très polluées. Les espèces, qui se 
succèdent de manière plus ou moins ordonnée des sources aux plus grands fleuves 
(hiérarchisation biocénotique longitudinale), peuvent être réparties en quatre guildes 
dont les réactions aux atteintes du milieu sont très différentes: 

> Comme l’impact de l’urbanisation et des activités humaines dans les régions de 
montagne est encore assez faible, les espèces rhithrales d’altitude se portent globa-
lement bien. Si la qualité de l’eau de quelques rivières situées en aval de grandes 
stations touristiques laisse à désirer, l’impact anthropique principal qu’elles subis-
sent est l’assèchement périodique des cours d’eau captés et leurs débits résiduels 
souvent trop faibles. Avec la probable multiplication des (micro)centrales hydroélec-
triques, il s’agira à l’avenir d’être extrêmement prudent lors du calcul des débits ré-
siduels et très rigoureux dans le contrôle de leur application. 

> Les espèces caractéristiques des rivières et ruisseaux de plaine et moyenne altitude 
ont réagi de manière très différenciée aux transformations de leur habitat et à la pol-
lution des eaux.  

 
> Hormis Potamanthus luteus et Heptagenia sulphurea qui supportent bien la dégrada-

tion des milieux qui les abritent, toutes les espèces typiques des fleuves et grandes 
rivières survivent en populations relictuelles ou ont déjà disparu. Ainsi, Ephoron 
virgo a disparu dans la seconde moitié du 19e siècle, Heptagenia coerulans au début 
et Heptagenia longicauda dans la seconde moitié du 20e siècle; la présence d’Ephe-
merella notata n’est plus trahie que par quelques larves disséminées dans le Rhin; 
les effectifs de Rhithrogena germanica se sont effondrés, ce qui hypothèque son 
avenir; Caenis pusilla, espèce de tout temps très localisée, n’a pas été retrouvée dans 
plusieurs milieux anciennement colonisés. La pollution des eaux et la destruction 
des rives naturelles de la majorité des fleuves et grandes rivières sont les causes ma-
jeures de cette évolution.  

> Les espèces des eaux stagnantes réagissent de manière très contrastée aux change-
ments d’origine anthropique de leur habitat. Certaines ont quasiment disparu alors 
que d’autres ne semblent pas en souffrir. 

5.2 Eteint en Suisse (RE) 

Cette catégorie regroupe trois espèces qui colonisaient autrefois les fleuves et grandes 
rivières et qui doivent être considérées comme disparues de Suisse. Leur statut est 
étayé par le nombre élevé de prélèvements infructueux réalisés dans le Rhin et dans les 
autres milieux qui les abritaient, par leur rareté initiale et par l’important laps de temps 
écoulé depuis leur dernière capture. 

  

Espèces rhithrales d’altitude  

Espèces rhithrales de  
moyenne et basse altitude 

Espèces des eaux stagnantes 

Espèces potamales 
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Ephoron virgo n’a été signalée qu’une seule fois en 1870 à Zurich. Autrefois très 
fréquente et abondante en Europe, elle formait des vols si importants qu’on les nom-
mait la «manne blanche». Depuis lors, elle s’est raréfiée au point d’être considérée 
comme «menacée» dans la liste rouge des Ephémères d’Allemagne (Malzacher et al. 
1998). Elle connut une pullulation locale sur le Rhin à Mainz au milieu des années 
1990 (Kureck 1992, Kureck et Fontes 1996), avant de redevenir nettement moins fré-
quente, sans raison apparente. Son retour sur territoire suisse est tributaire de l’assainis-
sement des eaux du Rhin en aval de Bâle. 

Heptagenia coerulans n’a été observée qu’une seule fois dans le Rhin à Bâle en 1905. 
Elle n’a plus été signalée dans le cours allemand du Rhin depuis 1933. Elle est considé-
rée comme en état critique (CR) dans les listes rouges des Ephémères d’Allemagne 
(Malzacher et al. 1998) et de France (Masselot et Brulin 2001). 

Heptagenia longicauda n’a été signalée que deux fois dans le Rhin: à Bâle en 1905 et 
dans le canton de Schaffhouse en 1974. En Allemagne, où elle est considérée comme 
en danger (EN), elle a été observée dans quelques ruisseaux dont les plus proches se 
trouvent dans le Rheinland-Pfalz (Haybach et Fischer 1994). 

5.3 Au bord de l’extinction (CR) 

Cette catégorie regroupe des espèces dont l’aire d’occupation est très restreinte et/ou 
dont les effectifs sont très faibles. La découverte de quelques localités nouvelles pour 
certaines d’entre elles est à mettre en regard avec l’énorme effort d’échantillonnage 
réalisé lors du projet Listes rouges (cf. annexe A2). Elle n’atténue en rien leur niveau 
de menace très élevé. 

Acentrella sinaica n’apparaît plus que dans la Singine, ses quelques anciennes popula-
tions de la Sarine et de la Jona (ZH) ayant aujourd’hui disparu. Les rares individus 
nouvellement trouvés dans la Gérine (FR) et dans la Gürbe (BE) reflètent plus l’im-
portant effort de prospection qui a été réalisé lors du projet LR qu’une réelle extension 
de son aire de distribution régionale. Dans la Singine, ses populations sont très clairse-
mées et confinées entre 600 et 900 mètres d’altitude. L’écologie de l’espèce est encore 
mal connue. Elle semble toutefois inféodée à des rivières à lit non colmaté et à zone 
hyporhéique importante. L’extrême vulnérabilité de ses dernières populations justifie 
son statut de menace très élevé. Sa conservation est tributaire de la préservation de 
l’état naturel des derniers tronçons de rivière qui l’abritent et du maintien de la qualité 
de leurs eaux, ce qui, compte tenu de la forte pression démographique que subit le haut 
du bassin versant de la Singine, exigera une extrême vigilance des services compétents. 

Ameletus inopinatus est très disséminée en Europe. Seules deux populations sont 
connues en Suisse et trois en France, où elle est menacée de disparition (Brulin 2007). 
Elle est considérée comme en danger (EN) en Allemagne (Malzacher et al. 1998) et 
son statut s’avère également fragile en Angleterre. La population relictuelle du Jura est 
située en aval de nombreux villages. Dans les Alpes saint-galloises, l’espèce colonise 
un cours d’eau canalisé dans une région touristique et agricole. Le développement de 
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cette zone pourrait mettre en danger ses populations. La survie de cette espèce est donc 
très précaire. 

Caenis pusilla n’est connue en Allemagne que du Baden-Württemberg (Rhin), où elle 
atteint la limite septentrionale de son aire de distribution. Elle y est considérée comme 
au bord de l’extinction (CR). En Suisse, l’espèce n’a été observée que dans la Thur et 
le Rhin. Alors qu’en 1990–1991 plus de 1200 larves avaient été récoltées dans les quel-
ques stations visitées sur la Thur, l’important effort d’échantillonnage effectué dans les 
mêmes stations par les mêmes personnes entre 2001 et 2006 dans le cadre du projet 
Listes rouges et d’un suivi spécifique n’a permis de trouver qu’un nombre quasi négli-
geable de larves. A l’époque, la distribution dans la Thur était déjà très éparse, mais 
avec un plus grand nombre de larves par station. L’avenir nous dira si ce constat reflète 
la lente disparition des populations de la Thur ou s’il s’agit d’une fluctuation très 
importante, mais provisoire, de leurs effectifs. Dans le Rhin, l’espèce est encore fré-
quente, mais seulement sur les dix premiers kilomètres en aval du lac de Constance et 
sur les six kilomètres en aval de la confluence de la Thur. Vers l’aval, ses populations 
deviennent plus rares et localisées. Le statut attribué à cette espèce est justifié par la 
chute de l’effectif de ses populations dans la Thur et par la précarité de ses populations 
du Baden-Württemberg (Malzacher 1986), qui hypothèque fortement toute recolonisa-
tion du Rhin par l’aval. 

Ecdyonurus insignis n’a été capturée qu’à Bâle en 1910, dans la Broye en 1940 et 
dans le Doubs à la frontière française en 1996. Cette dernière occurrence concerne une 
unique femelle dont la présence dans ce site pouvait être due à un vol de compensation. 
Elle ne prouve aucunement la présence de larves et donc son indigénat à cet endroit. 
Les prélèvements faits dans cette région durant le projet LR n’ont d’ailleurs pas permis 
de la retrouver. Comme aucune population récente n’est connue dans le Doubs en aval 
de la frontière suisse et que dans d’autres rivières de la région son axe de dispersion 
préférentiel est d’aval en amont, la recolonisation du tronçon suisse du Doubs reste très 
hypothétique. En 2008, l’espèce a été découverte dans la Wiese, un cours d’eau bâlois, 
dont seuls les derniers kilomètres se trouvent sur territoire suisse. Le statut de cette 
espèce est donc très précaire. 

Ephemera glaucops colonisait les grands lacs suisses. Pour des raisons encore peu 
claires, ses populations ont commencé à décliner à partir des années 1950. La dernière 
donnée pour le lac Léman date de 1950. Sa présence passée dans le lac de Neuchâtel 
est peu probable compte tenu du manque de données anciennes. Les données récentes 
rassemblées pour cette espèce (1994, 2004 et 2009) ne concernent que dix individus. 
Les lacs de Constance et de Zurich semblent actuellement abriter ses dernières popula-
tions. En Europe, l’espèce se rencontre le plus souvent dans les eaux oligotrophes des 
mares et étangs de gravière mais colonise également les lacs eutrophes. Comme les 
autres espèces du genre, elle paraît ainsi assez tolérante quant à ses habitats potentiels 
(Haybach 1998). Les raisons susceptibles d’expliquer son absence des nombreux plans 
d’eau qui lui sont apparemment favorables restent peu claires. 

Ephemerella notata remplit tous les critères d’une espèce proche de l’extinction 
(fig. 6). Ses populations sont toujours faibles et déclinent dans la plupart des pays qui 
l’abritent; elle est ainsi considérée comme en danger en France (Brulin 2007) et en 
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Allemagne (Malzacher et al. 1998). En Suisse, seules des femelles parthénogénétiques 
ont été observées et cette espèce n’a probablement jamais été fréquente. Elle ne survit 
plus aujourd’hui que ponctuellement dans le Rhin. Sa valence écologique n’est toute-
fois pas aussi étroite, puisqu’elle avait été observée dans l’Aar, l’Aa près de Sarnen et 
dans un petit ruisseau de l’Oberland bâlois et que la moitié de ses populations françai-
ses vit dans des ruisseaux et de petites rivières. Les causes de sa disparition sont assu-
rément d’origine anthropique. 

La présence de Habrophlebia fusca n’est attestée que par un nombre restreint de larves 
capturées dans six stations et dont la découverte a été faite au cour du projet LR. 
Quelques larves ont ainsi été trouvées grâce à la révision de collections de musées et 
quelques autres grâce à des recherches spécifiques sur le terrain et dans des échantil-
lons d’autres projets. L’espèce est indéniablement très rare en Suisse. Présente dans un 
suintement forestier (temporaire?) ainsi que dans de très petits cours d’eau et canaux en 
zone agricole et au centre d’un village, cette espèce pourrait disparaître à la moindre 
modification de son habitat. Les cours d’eau qu’elle colonise doivent donc faire l’objet 
d’une attention toute particulière en cas d’entretien de leurs rives ou de curage de leur 
lit. Compte tenu des caractéristiques de ces cours d’eau et de leur environnement, il est 
probable que les populations découvertes ne sont que des reliques d’anciennes popula-
tions beaucoup plus importantes et il est sûr que l’espèce est menacée d’extinction dans 
notre pays.  

Leptophlebia vespertina n’a été trouvée que dans quatre stations isolées. Elle s’est 
maintenue dans ses deux stations historiques et dans une troisième où elle fut décou-
verte dans les années 1980. Les recherches effectuées aux alentours de ces différentes 
stations pour retrouver l’espèce ont été infructueuses. Ces trois populations reliques 
(confinées sur 0,2 et 0,3 km² et dans un ensemble de gouilles ne totalisant que quel-
ques m²) sont très isolées, ce qui exclut tout brassage génétique. Un seul cours d’eau 
est colonisé par l’espèce. Divers pompages diminuent toutefois dangereusement son 
débit d’étiage ce qui, associé aux hautes températures estivales de ses eaux, pourrait lui 
être fatal. Comme les deux lacs qu’elle colonise se situent en zone agricole et de délas-
sement (camping et plages), que les gouilles qui l’abritent s’atterrissent rapidement et 
que les conditions qui règnent dans le seul cours d’eau où elle persiste se dégradent, 
son avenir est loin d’être assuré.  

Metreletus balcanicus n’a été observée en Suisse que sur quelques hectares en Ajoie. 
Le statut de cette espèce est considéré comme critique dans tous les pays qui l’abritent 
(Malzacher et al. 1998, Masselot et Brulin 2001). Très disséminée en Europe, elle colo-
nise généralement des ruisseaux temporaires dont le substrat argileux garde une humi-
dité suffisante à la survie des œufs. Le couvert forestier joue un rôle important pour le 
maintien de ses populations. En 2006, dans la seule station suisse, le vol imaginal a 
duré de début mai à mi-juin, l’affaiblissement du courant et l’assèchement du cours 
d’eau n’ayant eu lieu qu’au début du mois de juin. En 2007, suite à la sécheresse prin-
tanière, la quasi-totalité de la station était déjà à sec à fin avril; les larves s’étant réfu-
giées dans une dépression artificielle d’environ 2 m². Une succession de printemps secs 
pourrait donc porter un coup fatal à cette population. Sa conservation est en outre 
tributaire d’un strict respect de la structure actuelle du cours d’eau qui l’abrite et du 
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couvert de la forêt environnante. Ces conditions ralentissent en effet l’assèchement 
progressif des sédiments dans lesquels se développent ses œufs. 

Nigrobaetis niger n’est abondante en Suisse que dans l’Orbe dans la vallée de Joux 
(VD) et dans le Bied des Ponts-de-Martel (NE). Une dizaine de larves ont également 
été signalées ponctuellement dans six autres stations réparties dans diverses régions du 
pays. Pouvant vivre aussi bien dans de petits ruisseaux tourbeux que dans des canaux 
de drainage ou dans des rivières plus importantes, il est probable que cette espèce était 
nettement plus fréquente dans le passé. Les populations reliques disséminées sur 
l’ensemble du territoire appuient cette hypothèse. Le maintien des dernières popula-
tions importantes de cette espèce est tributaire d’une gestion raisonnée de leur habitat. 
En cas d’atterrissement excessif des cours d’eau colonisés leur curage devrait impérati-
vement être planifié et effectué sur plusieurs années par tronçons successifs de faible 
longueur. 

Oligoneuriella rhenana, décrite du Rhin à Bâle, est considérée comme en danger en 
Allemagne (Malzacher et al. 1998) et vulnérable en France (Brulin 2007). Elle a dispa-
ru du Plateau (où elle devait certainement coloniser une bonne partie des grandes 
rivières) au milieu du 20e siècle, ne se maintenant quasiment que dans la Singine. Au 
vu des résultats des échantillonnages récents, il est possible que l’espèce ait colonisé la 
Gérine (3 larves trouvées) et que ses effectifs se soient légèrement renforcés dans la 
Gürbe. Son avenir reste néanmoins très préoccupant. La conservation de ses rares 
populations est tributaire de la préservation de l’état naturel des derniers tronçons de 
rivières qui les abritent et du maintien de la haute qualité de leurs eaux. Or ces exigen-
ces représentent un véritable défi compte tenu de la forte pression démographique que 
subit le haut bassin versant de la Singine. 

Fig. 6 > Distribution de Ephemerella notata en Suisse, espèce au bord de l’extinction (CR) 

 avant 1970,  1970–1989,  après 1989. 

  
© CSCF  
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Rhithrogena germanica est une espèce dont l’effondrement des populations est net, 
rapide et documenté. Vers 1950 elle avait disparu de la moitié ouest du Plateau. Alors 
qu’au début des années 1990, la Sihl, la Thur et la Töss abritaient encore des popula-
tions importantes, elle a aujourd’hui pratiquement disparu de ces rivières comme l’ont 
prouvé les recherches infructueuses qui y ont été menées au cours du projet LR. Après 
1997, seules cinq stations sont encore répertoriées. Ce déclin associé à sa rareté dans 
les pays limitrophes – elle est à la limite de l’extinction en Allemagne (Malzacher et al. 
1998) et en France (Masselot et Brulin 2001) – rendent son statut national plus que 
précaire. R. germanica est la seule espèce d’Ephémères à émergence hiverno-prin ta 
nière (mi-février à début avril) de notre pays. Liée aux eaux froides, il est possible que 
les fortes fluctuations thermiques qui ont marqué les premiers mois de ces dernières 
années aient nui à ses populations.  

5.4 En danger (EN) 

Cette catégorie regroupe des espèces dont l’aire d’occupation en Suisse est très limitée, 
dont l’habitat est souvent menacé et/ou dont les populations ont beaucoup régressé. 

Caenis rivulorum est présente dans quelques rivières telles que la Thur, la Töss, l’Orbe 
et la Broye. Elle semble toutefois avoir perdu du terrain au cours des 20 dernières 
années dans plusieurs d’entre elles, telles l’Orbe à la vallée de Joux, la Broye et la 
Thur. La dernière mention du cours supérieur de la Broye date de 1953. Plus en aval, 
elle a été récemment découverte dans deux sites dont un seulement semble abriter une 
population stable. D’autres très petites populations existent dans le Rhin, l’Allondon 
(GE) et la Wutach (SH). Répandue dans toute l’Europe, l’espèce est toutefois considé-
rée comme vulnérable (VU) en Allemagne (Malzacher et al. 1998) et en danger (EN) 
en France (Brulin 2007). Sa disparition de nombreux sites anciennement colonisés et 
les faibles effectifs des quelques populations encore existantes en Suisse rendent son 
statut national tout aussi alarmant. Cette situation pourrait être liée au fait qu’en tant 
qu’élément sibérien l’espèce n’a formé que de petites populations isolées en Europe 
(Haybach 1998), ces dernières reculant aujourd’hui à cause des changements climati-
ques. 

Choroterpes picteti est menacée en Allemagne (Malzacher et al. 1998) comme en 
France (VU) (Brulin 2007). En Suisse elle ne colonise que les lacs, alors que plus au 
sud elle ne vit que dans les rivières et les fleuves. Malgré plusieurs campagnes de re 
cherche, elle n’a plus été trouvée dans le Léman depuis 1955. Actuellement, de petites 
populations subsistent dans quelques lacs, principalement dans les zones peu profondes 
de faible pente, ce qui les rend particulièrement vulnérables aux enrochements et autres 
aménagements des rives. Même si l’échantillonnage systématique des différents lacs de 
Suisse pourrait sans doute permettre de découvrir de nouvelles populations, le faible 
nombre de stations connues et la précarité de son habitat fragilisent son avenir dans 
notre pays. 

Ephemera lineata est une espèce considérée comme hyporhithrale à épipotamale 
partout en Europe. En Suisse, elle n’a été trouvée que dans des lacs à l’exception d’une 
seule mention dans le Rhin à Bâle en 1910. Considérée comme menacée de disparition 
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en Allemagne (CR) (Malzacher et al. 1998), son statut n’est pas plus réjouissant en 
Suisse. Mise à part une population bien établie dans la réserve de la Grande Cariçaie du 
lac de Neuchâtel, depuis 1928, seul un individu a été capturé en 1993 au sud du Tessin. 
Le statut de cette espèce est très précaire en Suisse puisque sa survie est tributaire du 
devenir des seules populations du Lac de Neuchâtel. 

Leptophlebia marginata est une espèce qui en Europe colonise les fleuves et rivières 
de basse altitude ainsi que les ceintures de Carex des bords de lacs. Son écologie et 
quelques données anciennes (Hallwilersee, Brestenberg en Argovie vers 1850, Rhin à 
Bâle en 1910) laissent supposer qu’elle était présente sur le Plateau par le passé. Elle 
n’a pas été retrouvée dans ses localités historiques, mais a été découverte dans l’Orbe à 
1000 m d’altitude et dans quelques lacs en dehors du Plateau. 

Procloeon bifidum n’est fréquente nulle part. En dehors de la vallée de Joux, sa pré-
sence est attestée seulement par quelques occurrences éparses (fig. 7). Sa distribution 
en Suisse ainsi que la nature des milieux qu’elle colonise hors de nos frontières laissent 
supposer que sa rareté est d’origine anthropique. Elle est de ce fait en danger d’extinc-
tion dans notre pays. 

Fig. 7 > Distribution de Procloeon bifidum en Suisse, espèce en danger (EN)  

 avant 1970,  1970–1989,  après 1989. 

 
© CSCF  
 

Rhithrogena landai n’a été observée que dans de rares stations, toutes situées entre 
500 et 900 m d’altitude. Les effectifs de ses populations doivent être extrêmement bas 
puisque sa présence n’est généralement trahie que par la capture d’un ou deux indivi-
dus. 

Siphlonurus aestivalis possède une aire de répartition relativement étendue en Suisse. 
Son statut national est toutefois très précaire puisqu’elle a déjà disparu de plusieurs de 
ses stations historiques, et que seules deux sites, un petit lac et un étang, semblent en-
core abriter des populations importantes. Trois larves seulement ont été trouvées dans 
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le Rhin, et il est probable que sa survie en Ajoie comme à la vallée de Joux soit tribu-
taire de l’apport d’individus venant de France voisine. 

5.5 Vulnérable (VU) 

Baetis nubecularis est strictement endémique du Jura suisse et français (fig. 8). Liée 
aux ruisselets et ruisseaux de source, elle est sous la menace de leur possible exploita-
tion pour de petites stations hydroélectriques ou de nouveaux captages. Son endémicité 
ainsi que son lien étroit aux sources hypothèquent fortement toute recolonisation de 
sites délaissés et fragilisent beaucoup ses populations. Les stations qu’elle colonise 
encore mériteraient d’être toutes mises sous protection. 

Fig. 8 > Distribution de Baetis nubecularis en Suisse et régions limitrophes, espèce vulnérable (VU) 

 avant 1970,  1970–1989,  après 1989. 

 
© CSCF  

Baetis buceratus et B. liebenauae colonisent presque exclusivement les cours d’eau de 
basse altitude. Elles sont considérées comme menacées en Allemagne. Bien que plu-
sieurs cours d’eau du Plateau, du Jura et du Tessin les abritent, elles n’y sont que 
rarement fréquentes: la capture de plus de dix individus par station est exceptionnelle, 
ce qui est particulièrement faible pour des Baetidae.  

Baetis pentaphlebodes est présente dans plusieurs pays d’Europe occidentale, mais ne 
semble jamais être fréquente. Dans la liste rouge d’Allemagne, elle a le statut de vulné-
rable (Malzacher et al. 1998). La découverte de cette nouvelle espèce pour la Suisse est 
récente et liée au contrôle de «données grises» qu’a permis le projet LR. Compte tenu 
de sa découverte récente dans les cantons de Zurich et de Schaffhouse, il est très pro-
bable qu’elle soit actuellement en expansion dans notre pays. Il s’agit d’une espèce clai 
rement thermophile qui, via le Rhin, a colonisé la Suisse par le Nord. Pourtant son sta 
tut est encore très précaire, puisque l’immense effort de récolte déployé sur le Rhin et 
l’Aar n’a permis de localiser en 2002 qu’une seule population située à leur confluence. 
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Caenis beskidensis est encore bien implantée dans différents cours d’eau de moyenne 
importance situés entre 340 et 1000 mètres d’altitude. Malgré la présence de plusieurs 
grosses populations, l’espèce est à surveiller puisque plusieurs stations de Suisse occi 
dentale ont été désertées durant les dernières décennies et que cette tendance perdure 
sans raison apparente.  

Caenis lactea est une espèce exclusivement lacustre considérée comme vulnérable 
(VU) en Allemagne et en danger (EN) en France. En Suisse, elle est bien répandue 
dans les lacs de Neuchâtel et de Constance sans toutefois y être abondante partout. Sa 
présence ailleurs n’est que sporadique.  

Ecdyonurus dispar est très bien implantée dans quelques rivières de Suisse orientale. 
Son statut reste toutefois précaire en Suisse puisque son amplitude altitudinale est très 
faible (300 à 600 m) et qu’elle n’a été retrouvée ni dans la Broye (1982), ni dans le 
Rhin (1988), ni dans l’Aar (1996) ni dans plusieurs stations de Suisse romande où elle 
était anciennement connue. 

Ecdyonurus parahelveticus est une espèce dont l’aire de distribution est probablement 
très restreinte; elle se limite presque exclusivement aux Préalpes centrales et occidenta-
les. Bien que sa présence à moyenne et haute altitude la protège partiellement des 
activités humaines, cette espèce est fragilisée par sa rareté et l’exigüité de son aire de 
distribution. La Suisse porte une responsabilité mondiale pour la sauvegarde des popu-
lations de cette espèce. 

Ephemera vulgata autrefois assez commune, cette espèce a quasiment disparu des 
cours d’eau suisses. Même si elle semble avoir totalement disparu du Léman dès les 
années 1960, elle vit dans plusieurs autres lacs du nord des Alpes et est ainsi assez 
stable sur notre territoire.  

Habrophlebia eldae est une espèce nouvellement signalée de Suisse. Les relevés faits 
dans les nombreuses stations tessinoises visitées au cours des années 1940 à 1988 n’ont 
jamais permis de collecter cette espèce. Il est donc possible d’affirmer que H. eldae 
n’était pas encore présente en Suisse jusqu’à la fin des années 1980, période à laquelle 
elle a colonisé le Tessin. Sans être fréquente, elle est actuellement bien implantée dans 
la partie sud du canton. Comme l’espèce atteint en Suisse la limite septentrionale de 
son aire de distribution et que son expansion a été rapide, son statut de menace doit être 
interprété avec précaution. 

Procloeon pennulatum a connu une importante progression au Tessin, où elle a été 
découverte en 2003. Le grand nombre de données antérieures à 2003 disponibles pour 
ce canton prouve son absence dans le passé. Son expansion dans la région à partir de 
l’Italie du Nord a été très rapide jusqu’à une altitude maximale de 1275 mètres attestée 
par différents prélèvements. Au nord des Alpes, par contre, cette espèce a toujours été 
rare et plusieurs populations semblent avoir déjà disparu. Au Tessin, comme ailleurs en 
Suisse, l’effectif de ses populations est toujours très faible, ce qui les fragilise beau-
coup.  
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Rhithrogena allobrogica n’est présente que dans un petit nombre de cours d’eau et 
l’effectif de ses populations est toujours faible. Bien que son aire de distribution natio-
nale soit assez étendue, elle n’est bien implantée que dans l’Emme, où plusieurs sta-
tions sont connues. Ailleurs ses populations sont très clairsemées et donc relativement 
fragiles. 

Rhithrogena beskidensis est présente sur l’ensemble du territoire suisse mais n’est ja 
mais fréquente. Plusieurs populations bien connues par le passé semblent avoir disparu. 
Cette espèce exige une attention particulière, car il est possible que son statut se dégra-
de encore dans un proche avenir. 

Torleya major s’est raréfiée ou a déjà disparu dans plusieurs petits cours d’eau de 
Suisse occidentale. Sa récente découverte dans plusieurs rivières plus importantes de 
Suisse orientale pourrait indiquer un renforcement de ses populations, mais seul un 
suivi de leur évolution permettrait de le prouver. 

5.6 Potentiellement menacé (NT) 

Baetis melanonyx est connue de nombreuses stations réparties sur l’ensemble du 
territoire. Elle colonise des milieux bien différenciés et a une forte amplitude altitudi-
nale. L’effectif de ses populations est toutefois généralement très faible et, fait aggra-
vant, aucune capture n’a plus été réalisée en dessous de 500 mètres d’altitude depuis 
près de 20 ans. 

Baetis vardarensis est souvent une des espèces dominantes des stations de plaine. Sa 
valence écologique est toutefois très faible: quelques petites rivières mises à part, elle 
ne colonise que des cours d’eau importants situés entre 300 et 600 mètres d’altitude. 

Caenis robusta est la seule espèce d’Ephémères suisses qui ne vit que dans de petits 
plans d’eau. Ces milieux sont très fréquents, mais peu d’entre eux sont colonisés. 
Même si des recherches ciblées permettaient certainement d’augmenter le nombre de 
stations connues, elle doit être considérée comme fragile, car liée à des milieux sensi-
bles aux modifications anthropiques. 

Potamanthus luteus est l’une des rares espèces de fleuves et grandes rivières dont le 
statut n’est pas alarmant. Connue essentiellement du bassin du Rhin, elle a déjà disparu 
de la Broye dans les années 1950 et ne possède donc plus de populations en Suisse 
occidentale hormis celle du Rhône genevois. 

Rhithrogena dorieri est représentée par de nombreuses petites populations sur l’en 
semble du territoire national. Comme les sites colonisés sont généralement situés en 
dehors des zones habitées, tout porte à croire qu’elle est très exigeante et liée à des 
cours d’eau de bonne qualité. 

Rhithrogena grischuna a une aire de répartition limitée. Ses populations se situent 
surtout aux Grisons et au Tessin, ainsi que très probablement (mais cela n’est pas 
prouvé) dans les régions italiennes et autrichiennes limitrophes. La Suisse porte donc 
une grande responsabilité dans la sauvegarde des populations de cette espèce alpine. 
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Rhithrogena nivata (fig. 9) et Ecdyonurus alpinus, comme leurs noms l’indiquent, 
sont des espèces liées aux cours d’eau d’altitude. Leur habitat est partiellement à l’écart 
des atteintes humaines, mais ces espèces pourraient souffrir de la multiplication des 
captages à haute altitude.  

Fig. 9 > Distribution de Rhithrogena nivata en Suisse, espèce potentiellement menacée (NT) 

 avant 1970,  1970–1989,  après 1989. 

 
© CSCF  

Siphlonurus lacustris est liée à certains microhabitats particuliers des cours d’eau. Elle 
se retrouve de la plaine à plus de 2000 mètres d’altitude. Bien que son statut dans les 
grands cours d’eau de plaine soit parfois précaire, ses autres populations, présentes 
dans des cours d’eau variés ainsi que dans quelques lacs, sont moins menacées. Com-
me l’espèce est sensible à toute modification des cours d’eau qu’elle colonise (p. ex. 
lors de l’entretien des berges) et comme le nombre de stations connues n’est pas très 
élevé, il conviendrait de suivre l’évolution de ses populations. 

5.7 Non menacé (LC) 

Aucune menace n’a été retenue pour les espèces de cette catégorie. Il s’agit surtout: 

> d’espèces ayant une très large répartition altitudinale et liées à un large spectre de 
milieux; 

> d’espèces supportant une eau passablement polluée; 
> d’espèces ubiquistes vivant aussi bien sur des substrats minéraux que végétaux, sous 

différents régimes hydriques et dans des eaux de qualité très variable. 

A elles seules, les trois espèces suivantes fournissent plus du quart des occurrences de 
la banque de données et plus du tiers des larves d’Ephémères capturées: Serratella 
ignita, Baetis alpinus et Baetis rhodani. Elles existent dans respectivement 700, 1000 
et 1400 stations.  



5  > Classement des Ephémères  47 
     

     
 

 

 

5.8 Données insuffisantes (DD) 

Ecdyonurus zelleri n’est pour l’instant pas identifiable de façon certaine au stade 
larvaire. Les quelques caractères dits discriminants sont contradictoires. 

Rhithrogena puytoraci pose des problèmes d’identification. La variabilité des larves 
des espèces voisines empêche de certifier leur identification. 

5.9 Non évalué (NE) 

Paraleptophlebia cincta a été mentionnée en Suisse sur la base de quelques imagos 
mâles conservés dans la collection Pictet au Muséum d’Histoire Naturelle de Genève 
(Sartori et al. 1996). Etiquetés comme provenant de Burgdorf, un doute subsiste toute-
fois sur l’origine véritable de ces individus, vu la grande fantaisie régnant dans l’éti-
quetage de certains spécimens de cette collection. Le fait qu’aucun autre spécimen n’ait 
été capturé depuis, alors que l’écologie de l’espèce n’a rien de spécial, fait planer un 
gros doute sur son indigénat. 



  Listes rouges Ephémères, Plécoptères, Trichoptères. Espèces menacées en Suisse OFEV/CSCF 2012  48 
     

     
 

 

 

6   > Interprétation et discussion de 
la liste rouge des Ephémères 

 

  

6.1 Le groupe d’espèces en Suisse 

L’histoire et l’évolution des recherches sur les Ephémères de Suisse ont été résumées 
par Sartori et Landolt (1999). De 1843 à nos jours, 87 espèces ont été mentionnées 
pour notre pays. Ce chiffre, qui représente environ 25 % de la faune européenne (Tho-
mas et Belfiore 2010), est légèrement plus faible que dans les pays voisins. La France 
abrite 132 espèces (www.opie-benthos.fr), l’Allemagne 113 (Haybach et Malzacher 
2003), l’Autriche 114 (Bauernfeind et al. 2002) et l’Italie 105 (Belfiore 2006). Cette 
relative pauvreté s’explique par le fait que plusieurs espèces de grands fleuves man-
quent naturellement en Suisse. 

Il est à prévoir que le nombre d’espèces évolue encore dans un avenir proche pour 
notre pays en fonction des fluctuations actuelles importantes de la faune (voir chapitre 
6.3), des nouvelles découvertes (qui ne devraient toutefois pas excéder la demi-dou-
zaine) et de la résolution de problèmes taxonomiques épineux, tel celui du complexe 
d’espèces lié à Baetis rhodani (Gattolliat et Sartori 2008, Gattolliat et al. 2008). 

Les cartes de distribution actualisées des espèces d’Ephémères sont disponibles sur le 
serveur cartographique du centre national CSCF (www.cscf.ch). 

6.2 Comparaison avec la Liste rouge précédente 

La première Liste rouge des Ephémères de Suisse (Sartori et al. 1994) a été établie sur 
la base de critères différents de ceux utilisés pour sa réédition. Comme le niveau de 
connaissance s’est en outre considérablement amélioré au cours des vingt dernières 
années, leur comparaison ne peut être faite qu’avec beaucoup de précautions. Ainsi: 

> depuis 1994 six espèces ont été signalées comme nouvelles pour la Suisse et deux 
ont été mises en synonymie et ont donc disparu de la liste faunistique helvétique.  

> en 1994, Paraleptophlebia cincta, Baetis liebenauae et B. vardarensis n’avaient pas 
été évaluées car leur découverte était alors trop récente pour pouvoir leur attribuer 
un statut. En revanche, certaines espèces avait été évaluées et ne le sont plus au-
jourd’hui car des incertitudes planent sur leur identification.  

Tous ces taxons ont été exclus de la comparaison que nous avons effectuée, qui en 
définitive porte sur 78 espèces. 

http://www.opie-benthos.fr/�
http://www.cscf.ch/�


6  > Interprétation et discussion de la liste rouge des Ephémères  49 
     

     
 

 

 

Au vu de ce qui vient d’être dit, la comparaison des deux listes considérées fait ressor-
tir les éléments suivants: 

> L’espèce considérée comme éteinte, Ephoron virgo, n’a pas été retrouvée. 

> Deux espèces considérées comme en danger d’extinction dans la LR 1994 sont au-
jourd’hui considérée comme éteintes (elles le seraient d’ailleurs aussi selon les critè-
res utilisés à l’époque): Heptagenia coerulans car son unique mention date de plus 
de 100 ans (1905) et Heptagenia longicauda car son ancienne présence n’est attestée 
que par une donnée de 1905 et par une seule larve trouvée en 1974 dans le Rhin, 
pourtant très intensément prospecté.  

> Quatre espèces considérées comme en danger d’extinction en 1994 le sont encore: 
Ameletus inopinatus, Ecdyonurus insignis, Ephemera glaucops, Leptophlebia ves-
pertina.  

> Quatre espèces considérées comme en danger d’extinction en 1994 passent à une 
classe de menace inférieure: Caenis rivulorum, Choroterpes picteti, Ephemera li-
neata, Rhithrogena landai. L’amélioration de nos connaissances sur leur zone d’oc-
cupation a logiquement entraîné ce déclassement.  

> Trois espèces considérées comme en danger d’extinction en 1994 passent en classe 
vulnérable: Baetis buceratus, Baetis nubecularis, Caenis lactea. L’amélioration de 
nos connaissances sur leur zone d’occupation a justifié ce déclassement. 

> Six espèces initialement considérées comme très menacées passent à une classe de 
menace supérieure: les populations de Rhithrogena germanica et Caenis pusilla se 
sont effondrées durant ces 20 dernières années. Ephemerella notata se fait de plus en 
plus rare. Les aires d’occupation d’Acentrella sinaica, Nigrobaetis niger, Oligoneu-
riella rhenana n’ont pas diminué depuis 1994, mais elles sont si restreintes que tout 
impact anthropique pourrait leur être fatal. 

> Une seule espèce, Leptophlebia marginata, initialement considérée comme très 
menacée l’est encore. Au vu de son écologie, il est probable qu’elle ne puisse pas 
accroître son aire d’occupation actuelle et que les quelques biotopes colonisés repré-
sentent donc son extension maximale. 

> Deux espèces initialement considérées comme très menacées passent à une classe de 
menace inférieure. L’amélioration de nos connaissances sur la zone d’occupation de 
Rhithrogena beskidensis et de Rhithrogena allobrogica a justifié ce déclassement.  

> Deux espèces, Electrogena lateralis et E. ujhelyii considérées comme très menacées 
en 1994 sont aujourd’hui sorties de la LR. L’important effort d’échantillonnage con-
senti ces dernières années a montré que ces deux espèces sont plus fréquentes qu’il 
ne le semblait à l’époque. Elles ont une distribution altitudinale régulière jusqu’à 
1200 m et sont présentes dans un grand nombre de sources, de ruisselets, de gouilles 
et de petits cours d’eau temporaires par exemple, autant de milieux qui n’avaient été 
que peu prospectés dans le passé. L’amélioration de nos connaissances sur leur éco-

0 = RE  

1 ↑ RE  

1 = CR  

1 ↓ EN  

1 ↓↓ VU  

2 ↑ CR  

2 = EN  

2 ↓ VU  

2 ↓↓↓ LC  
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logie permet également de les trouver plus facilement en les cherchant dans les mi-
crohabitats adéquats. Les captures de ces dernières années suggèrent même qu’E. 
ujhelyii est en expansion dans certaines régions du pays. 

> Une espèce, Siphlonurus aestivalis, considérée comme menacée en 1994 est passée 
dans la catégorie en danger. Le fait qu’elle vive dans de nombreux types de cours et 
plans d’eau pourrait faire croire que son aire de distribution potentielle en Suisse est 
très vaste. Il n’en est toutefois rien. 

> Quatre espèces, Ecdyonurus dispar, Torleya major, Ephemera vulgata et Procloeon 
pennulatum, considérées comme menacées en 1994 ne changent pas de statut. Pour 
E. dispar et T. major, la catégorie 3 correspondait à «Espèces en déclin régionale-
ment ou ayant disparu localement», ce qui est toujours vrai actuellement. Si E. vul-
gata est proche de l’extinction dans les cours d’eau et a probablement disparu du 
Léman (dernière donnée datant de 1968), elle a toutefois été récemment découverte 
dans plusieurs autres lacs suisses. De façon analogue, si P. pennulatum est proche de 
l’extinction au nord des Alpes, elle s’est fortement répandue au Tessin. 

> Trois espèces, Ecdyonurus alpinus, Potamanthus luteus et Rhithrogena dorieri, con-
sidérées comme menacées en 1994 sortent de la LR pour des raisons quelque peu 
différentes. La multiplication récente du nombre de sites connus pour abriter Ecdyo-
nurus alpinus et le fait qu’elle vive généralement en amont des atteintes anthropi-
ques relativisent fortement l’importance des menaces qui planent sur ses popula-
tions. Pour R. dorieri, l’augmentation substantielle du nombre de sites connus est 
non seulement imputable à un échantillonnage plus intensif mais également au fait 
que R. colmarsensis est en réalité synonyme de R. dorieri (cf. Annexe A1). L’amé-
lioration des connaissances sur la distribution de Potamanthus luteus permet d’ex-
clure tout risque de disparition. Ses exigences relativement élevées quant à la qualité 
de son habitat excluent toutefois sont affiliation à la catégorie LC. 

> Une espèce, Ecdyonurus torrentis, considérée comme menacée en 1994 sort de la 
LR pour entrer dans la catégorie LC. L’amélioration de nos connaissances sur sa 
distribution a justifié ce déclassement.  

> Une espèce, Procloeon bifidum, considérée comme potentiellement menacée en 
1994, passe dans la catégorie en danger. Elle semblait alors être peu exigeante et 
avait en outre été trouvée dans plusieurs stations à la frontière suisse. Forts des con-
naissances accumulées depuis sur sa répartition et son écologie, nous pouvons affir-
mer que, dans les conditions actuelles, l’espèce est fortement menacée dans notre 
pays. 

> Deux espèces, Caenis beskidensis, Ecdyonurus parahelveticus, considérées comme 
potentiellement menacées en 1994 passent en catégorie vulnérable. La surface d’oc-
cupation d’E. parahelveticus est restreinte et c’est une des rares espèces suisses pour 
laquelle le projet LR n’a pratiquement rien apporté de nouveau, ce qui prouve sa 
grande rareté. L’érosion des populations de C. beskidensis a continué notamment en 
Suisse occidentale, ce qui fait craindre une extinction locale de l’espèce. 

3 ↑ EN  

3 = VU  

3 ↓ NT  

3 ↓↓ LC  

4 ↑↑ EN  

4 ↑ VU  
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Le statut des autres espèces reste inchangé. 

Tout en restant conscients que les critères appliqués en 1994 et en 2010 pour attribuer 
un statut aux espèces ne sont pas identiques, il ressort de ces informations que si l’in-
tensité de la menace générale diminue, les chances de survie des espèces les plus me-
nacées se sont encore amoindries. 

6.2.1 Réelles régressions 

Les régressions de Rhithrogena germanica et de Caenis pusilla sont les seules qui 
soient vraiment marquées. Dans les années 1990, ces deux espèces possédaient encore 
des populations importantes (Lubini 1994, Lubini et Sartori 1994). R. germanica, inti-
mement liée aux eaux propres et au substrat grossier des grandes rivières, est particu-
lièrement rare partout en Europe (Haybach 1998). En Suisse, elle n’est plus au-
jourd’hui connue que par quelques individus totalement isolés. Le recul de cette espèce 
sténoèce et sténotope peut être dû à une suite d’années climatiquement défavorables au 
cours desquelles les individus éclos en fin d’hiver ne se sont pas reproduits. C. pusilla 
est un élément thermophile holoméditerranéen qui, en Europe centrale, n’est représenté 
que par quelques populations ponctuelles (Haybach 1998). En Suisse, elle est présente 
sur le Rhin et dans le cours inférieur de la Thur. Son inquiétant recul n’est, à l’instar de 
celui de R. germanica, que très imparfaitement expliqué. 

6.2.2 Réelles expansions 

L’important travail de prélèvement et le choix judicieux de stations réalisés pour le 
projet LR ont permis la découverte de localités nouvelles pour la quasi totalité des 
espèces. Il n’est toutefois possible d’assimiler ce fait à une réelle expansion que pour 
certaines d’entre elles.  

Le réchauffement climatique a sans doute favorisé la colonisation du Tessin par Ha-
brophlebia eldae (première donnée datant de 1989), Procloeon pennulatum et Baetis 
fuscatus (premières données de 2003 LR). Baetis pentaphlebodes, quant à elle, a ré-
cemment pénétré dans notre pays par le nord et/ou par l’est en passant par le bassin 
rhénan. 

De nombreuses premières cantonales peuvent en outre être imputables à l’expansion 
des espèces concernées. Baetis liebenauae est nouvelle pour les cantons de Neuchâtel, 
Vaud, Zurich et Argovie. Son expansion est quasi certaine dans les deux premiers 
cantons, car les stations où elle est apparue font partie des mieux documentées de 
Suisse. Baetis buceratus a été récemment découverte dans les mêmes stations vaudoise 
et neuchâteloise ainsi que dans le canton de Lucerne. Habroleptoides auberti est nou-
veau pour les cantons de Soleure, Grisons, Appenzell, Schwyz, Thurgovie et Valais. 
Dans les quatre premiers, son expansion est probable puisque quelques stations peu 
éloignées des lieux, où elle a été récemment capturée, avaient été prospectées en vain 
par le passé. D’autres nouvelles présences cantonales ont été faites, mais il s’agit sans 
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doute de localités qui n’avaient jamais été visitées auparavant, telles celles des lacs 
tessinois où Caenis horaria et C. macrura ont été trouvées en grand nombre. 

6.3 Influences possibles des changements climatiques 

L’augmentation des températures liée aux changements climatiques a des conséquen-
ces certaines sur les macroinvertébrés benthiques et sur les Ephémères en particulier. Il 
a été par exemple prouvé qu’une augmentation même très faible de la température de 
l’eau accélérait leur cycle de développement et induisait une diminution de la taille des 
adultes à l’émergence (Sweeney et Vannote 1980, Sweeney 1984, Hogg et Williams 
1996). Chaque espèce possédant son propre préférendum thermique, il est vraisembla-
ble que l’augmentation de la température de l’eau affecte la distribution géographique 
et altitudinale de chacune d’elle (Hauer et al. 1997).  

Peu de recherches ont été à ce jour focalisées sur les Ephémères et à notre connaissance 
aucune sur des espèces alpines, ce qui est regrettable. Une étude menée sur Cloeon 
dipterum, l’espèce la plus eurytope et la plus résistante de la faune suisse, a montré 
qu’une augmentation de la température de l’eau des étangs qui l’abritent n’avait que 
peu d’influence sur son cycle en comparaison de celle d’une augmentation de sa 
concentration en nutriments (McKee et Atkinson 2000).  

Les rivières alpines, surtout celles situées au-dessus de la limite de la forêt, réagissent 
très vite à une augmentation de la température de l’air et des radiations solaires (Robin-
son et al. 2006), mais les conséquences sur les invertébrés benthiques qui les colonisent 
ne sont que mal connues. Brown et al. (2007) ont cependant montré que dans les 
Pyrénées, l’abondance de Habroleptoides berthelemyi, une espèce proche d’H. auberti, 
était fortement corrélée à la diminution de la proportion des eaux de fonte dans le 
régime hydrique du cours d’eau, ce dernier charriant ainsi moins de matière en suspen-
sion et possédant des valeurs de pH, conductivité et température plus élevées. 

Quoiqu’il en soit, les modifications d’aire de distribution de plusieurs espèces d’Ephé-
mères semblent bel et bien liées aux changements climatiques et, à l’avenir, il est 
probable qu’elles seront de plus en plus marquées, qu’elles soient positives pour certai-
nes espèces ou négatives pour d’autres. Les observations qui étayent l’influence de 
l’augmentation des températures sur l’aire de distribution des espèces sont multiples 
aussi bien en Suisse qu’en France voisine. Habrophlebia eldae, espèce méditerra-
néenne, est remontée d’Italie jusqu’au Tessin, mais est également en phase de coloni-
sation de la vallée du Rhône en France. Si cette tendance se poursuit, il est probable 
qu’elle arrivera à nouveau en Suisse par le canton de Genève. L’apparition de Baetis 
pentaphlebodes, qui colonise la Suisse par le nord, relève de la même logique. Pro-
cloeon pennulatum a non seulement colonisé une partie du Tessin, mais s’est installé 
jusqu’à 1275 mètres d’altitude alors que l’altitude moyenne des stations qu’il colonise 
hors du Tessin est de 610 mètres. Baetis liebenauae et B. buceratus ont toutes deux 
colonisé des cours d’eau dits «froids» tels l’Areuse et l’Orbe à la vallée de Joux à plus 
de 1000 mètres d’altitude. Or l’altitude des autres stations helvétiques connues pour ces 
espèces est de respectivement 325 et 365 m en moyenne, avec un maximum de 430 et 
490 m. 
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La répartition altitudinale des populations de certaines espèces s’est donc légèrement 
modifiée. Une étude complémentaire permettrait d’affirmer ou d’infirmer la réalité de 
deux tendances qui ressortent des chiffres à notre disposition. En comparant l’altitude 
moyenne des quadrats de 1 km² colonisés avant 1991 et après 1990, deux tendances 
inverses se dégagent (indépendamment du fait que les minima et maxima anciens sont 
systématiquement dépassés compte tenu de la grande quantité de données nouvelles): 

> l’altitude moyenne de colonisation baisse pour de nombreuses espèces, ce qui 
pourrait être en rapport avec une meilleure qualité de l’eau. 

> l’altitude moyenne de colonisation augmente pour quelques autres, ce qui pourrait 
être en rapport avec le réchauffement climatique. 

Tab. 7 > Comparaison de l’altitude moyenne (m) de la présence de trois espèces d’Ephémères observées 
avant 1991 et après 1990 

Le test de Wilcoxon/Kruskal-Wallis compare les altitudes constatées pour chaque espèce au 
cours des deux périodes (N: nombre d’échantillons) et indique avec quelle probabilité (p) et 
selon quel écart d’altitude l’hypothèse qu’aucune différence n’existe peut être rejetée avec une 
certitude de 95 % (CI).  
 
Altitude moyenne de l’espèce 
 

avant 1991   CI N après 1990   CI N p 

Epeorus assimilis 583 ± 29 171 614 ± 25 286 0,129 
Baetis melanonyx 930 ± 76 59 1037 ± 84 80 0,075 
Electrogena lateralis 605 ± 58 54 746 ± 53 74 0,001* 
* Différences significatives à p < 0,05. 

Les résultats (tab. 7) montrent clairement que cette augmentation n’est pas significative 
pour Epeorus assimilis et Baetis melanonyx, mais qu’elle l’est pour Electrogena late-
ralis. Il n’est cependant pas possible de l’attribuer uniquement à l’élévation de la 
température, d’autres biais liés à l’échantillonnage ne pouvant être exclus. 
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7   > Classement des Plécoptères  

  

 Verena Lubini et Sandra Knispel 

  

7.1 Aperçu 

111 espèces de Plécoptères ont été évaluées dans le cadre de ce projet (tab. 8). Parmi 
celles pour lesquelles les données disponibles sont suffisantes, 44 (40 % arrondis) sont 
considérées comme éteintes ou menacées et figurent sur la liste rouge. 19 espèces 
(17 % arrondis) sont potentiellement menacées (fig. 10). 

Tab. 8 > Nombre d’espèces de Plécoptères par catégorie 
 
Catégorie Nombre  

d’espèces 
Proportion (%)  

de la liste rouge  
Proportion (%) des 
espèces évaluées 

Proportion (%) des 
espèces considérées 

RE Eteint en Suisse 7 15,9 6,4 6,3 
CR Au bord de l’extinction 10 22,7 9,2 9,0 
EN En danger 14 31,8 12,9 12,6 
VU Vulnérable 13 29,6 11,9 11,7 
Total des espèces de la liste rouge 44 100 % 40,4 % 39,6 % 
NT Potentiellement menacé 19  17,4 17,1 
LC Non menacé 46  42,2 41,5 
DD Données insuffisantes 2   1,8 
Total des espèces 111  100 % 100 % 

 
Fig. 10 > Répartition des espèces de Plécoptères évaluées par catégorie de menace  
(pourcentages arrondis) 
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Les Plécoptères de Suisse colonisent de nombreux milieux d’eau courante, ainsi que 
certains milieux d’eau stagnante (lacs, marais). La diversité des espèces est cependant 
maximale dans les ruisseaux de montagne aux eaux fraîches et bien oxygénées. La 
diversité naturelle des Plécoptères décroît ensuite du crénal au potamal en fonction des 
modifications de la température, de la pente et de l’apport autochtone ou allochtone de 
matière organique, qui influencent la structure des habitats. Les Plécoptères sont 
sensibles aux impacts anthropiques et sont de très bons indicateurs de l’état des milieux 
aquatiques.  

Il est difficile d’attribuer les espèces à des milieux précis, beaucoup ayant des préfé-
rences écologiques assez larges. Elles peuvent toutefois se répartir en cinq guildes 
principales en fonction de leur écologie: 

> Les espèces crénales et épirhithrales sont liées aux ruisselets de sources et aux petits 
ruisseaux dont les eaux sont froides et bien oxygénées. Certaines espèces affection-
nent également les sources elles-mêmes, mais rares sont celles qui y sont inféodées 
(Leuctra ameliae). La plupart de ces espèces sont liées à des eaux fraîches à faible 
amplitude thermique (espèces sténothermes d’eau froide). Certaines sont de plus 
liées aux hautes altitudes (> 2000 m, parfois jusqu’à 2500 m). Des espèces qui, en 
plaine, sont strictement crénales (vivant dans la source même) peuvent avoir une 
écologie un peu plus large en montagne, où elles colonisent parfois aussi les ruis-
seaux dont les eaux sont assez froides. Ces milieux ont jusqu’à aujourd’hui été rela-
tivement bien conservés en altitude. En plaine ou en milieu forestier, les captages 
d’eau potable ont ponctuellement mis en péril leurs habitats. Les espèces épirhi-
thrales et crénophiles sont largement majoritaires parmi les espèces menacées (caté-
gories CR, EN et VU). Des menaces indirectes pèsent en effet sur elles, notamment 
en altitude, en raison de la multiplication des projets d’installation de micro-cen-
trales hydroélectriques, d’alimentation de canons à neige ou d’exploitation de l’eau 
potable. Le réchauffement du climat influence déjà les eaux courantes de Suisse 
(Hari et al. 2006) et ce facteur va fragiliser davantage ce groupe d’espèces. 

> Les espèces méta- et hyporhithrales sont liées à des cours d’eau de plus faible pente, 
donc à des eaux moins turbulentes et à plus grande amplitude thermique. Les espè-
ces qui y vivent n’y sont pas strictement liées, mais certaines ont une préférence 
marquée pour ces milieux, comme Leuctra moselyi, Rhabdiopteryx neglecta, Tae-
niopteryx kuehtreiberi, Dinocras megacephala. Le milieu interstitiel des sédiments 
(milieu hyporhéique), peut y avoir une importance marquée. Certaines espèces 
comme Leuctra major peuvent coloniser un substrat grossier (graviers et galets) jus-
qu’à 1 m de profondeur et latéralement sur plusieurs centaines de mètres au contact 
des eaux souterraines. 

> Les espèces potamophiles ont une préférence pour les grandes rivières et les fleuves, 
qui en Suisse s’écoulent principalement en plaine. L’écologie générale des Plécoptè-
res implique que la diversité de ces espèces a toujours été naturellement plus faible 
que dans le rhithral. Ce groupe a été le plus touché puisque les sept espèces de Plé-
coptères qui se sont éteintes en Suisse (RE) en faisaient partie. Un petit nombre 
d’espèces potamophiles subsistent aujourd’hui dans nos grands cours d’eau, mais 

Espèces du crénal et de 
l’épirhithral 

Espèces du méta- et hyporhithral 

Espèces potamophiles 
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sont fortement menacées, telles Besdolus imhoffi (EN), Isoperla obscura (EN), Per-
la abdominalis (CR), Brachyptera trifasciata (CR).  

> Les Plécoptères des eaux stagnantes sont peu nombreux; une espèce est toutefois 
exclusivement liée aux marais (Nemoura dubitans), dans lesquels N. cinerea peut 
d’ailleurs aussi se développer. D’autres espèces peuvent trouver dans des lacs oligo-
trophes des conditions proches de celles qu’elles affectionnent habituellement 
(Leuctra fusca, Nemoura avicularis, Amphinemura sulcicollis). D’autres enfin, plus 
ubiquistes (ex. Nemurella pictetii), peuvent également être trouvées dans des lacs 
alpins. 

> Les milieux temporaires, très particuliers, se rencontrent notamment en région kars-
tique comme le Jura. Les espèces qui les colonisent contournent le problème de leur 
assèchement estival par une émergence précoce à la sortie de l’hiver ou par le passa-
ge à une phase de résistance sous forme d’œuf ou de jeune larve profondément en-
fouie dans le substrat. Les espèces adaptées à de telles conditions, comme Capnia 
bifrons, ont un avantage par rapport à d’autres espèces et peuvent ainsi développer 
des populations importantes.  

7.2 Eteint en Suisse (RE) 

Cette catégorie regroupe sept espèces qui n’ont pas été retrouvées en Suisse depuis le 
milieu du 20e siècle, voire la fin du 19e. Elles sont principalement liées aux grandes 
rivières du Plateau (hyporhithral-épipotamal) et souvent confinées à des altitudes 
inférieures à 500 m. 

Besdolus ventralis a été signalée en Suisse à la fin du 19e et au début du 20e siècle dans 
deux localités seulement du Rhin, où elle a toujours été rare (Aubert 1959). Elle était 
présente dans plusieurs fleuves européens, notamment dans la Garonne (Despax 1951) 
en France, et au sud de l’Allemagne (Illies 1955). Elle n’a plus été trouvée depuis 1910 
en Suisse et y est considérée comme éteinte. Elle est également considérée comme 
éteinte en Allemagne (Reusch et Weinzierl 1998), mais est encore présente en Autriche 
(Graf 2010). 

Brachyptera braueri n’a été observée qu’une seule fois en Suisse, dans l’Emme à 
Burgdorf (Berthoud), où Meyer-Dür l’a trouvée en 1870. L’espèce est présente en Au-
triche (Graf 2010) et en Allemagne, où elle est cependant très rare (Dorn et Weinzierl 
1999, Hohmann 2004, Küttner et al. 2008) et considérée comme au bord de l’extinction 
(Reusch et Weinzierl 1998).  

Brachyptera monilicornis est une espèce liée aux rivières de moyenne importance. 
Elle a été signalée par Ris puis par Aubert sur le Plateau dans la Sihl, la Limmat, le 
Rhin, la Grande Emme, la Broye et la Venoge et ceci jusqu’en 1947. Quelques popula-
tions reliques se sont maintenues en Italie (Fochetti 2006), en Allemagne dans l’Isar 
près de Munich (Dorn et Weinzierl 1999) et dans quelques länder autrichiens (Graf 
2010). 

Espèces des eaux stagnantes 

Espèces des milieux temporaires  
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Isogenus nubecula était une espèce caractéristique des fleuves et grandes rivières 
d’Europe, où elle pouvait parfois pulluler. En Suisse, elle n’a jamais été fréquente 
(Aubert 1959). Elle a été signalée dans le Rhin à Bâle par Neeracher en 1910, dans 
l’Arve à Genève par Pictet en 1840, ainsi que dans l’Inn dans les années 1950. Depuis, 
elle n’a plus été trouvée en Suisse et doit y être considérée comme éteinte. En France, 
elle est encore présente dans la Loire et son affluent l’Allier et a été recensée dans la 
Dordogne (Ruffoni et Le Doaré 2009). Elle a disparu d’Italie dans les années 1990 
(Fochetti 2006) et est également considérée comme éteinte en Allemagne et en Autri-
che (Reusch et Weinzierl 1998, Graf 1999).  

Taeniopteryx nebulosa a été signalée par Ris à la fin du 19e siècle dans la Limmat et la 
Glatt, où elle émergeait en masse tôt au printemps. La dernière donnée date de 1885 de 
la Limmat à Dietikon. Elle a disparu d’Italie (Fochetti 2006) mais est encore présente 
en France, où elle est plus rare que T. schoenemundi (www.opie-benthos.fr), et dans dif-
férents länder allemands (Küttner et al. 2008, Reusch et Weinzierl 1999, Westermann 
1999) et autrichiens (Graf 2010). 

Taeniopteryx schoenemundi était présente jusqu’en 1950 dans plusieurs rivières 
moyennes du Plateau, telles que l’Emme, la Venoge et la Glatt. Les dernières captures 
effectuées dans la Venoge à Bussigny entre 1940 et 1960 recensaient encore de nom-
breux individus. L’espèce est encore bien présente en France et notamment dans le 
département du Jura (www.opie-benthos.fr). Tout comme pour B. monilicornis, quel-
ques populations reliques se sont maintenues en Italie (Fochetti 2006). En Autriche, 
elle est encore présente dans plusieurs länder (Graf 2010), alors qu’en Allemagne elle 
est fortement menacée et présente uniquement en Bavière et Hessen (Reusch et Wein-
zierl 1999).  

Xanthoperla apicalis est une espèce des fleuves et grandes rivières de plaine. Elle était 
présente dans la Limmat et la Reuss à la fin du 19e siècle et a été retrouvée dans 
l’Emme à Burgdorf (Berthoud) et dans l’Arve à Genève dans les années 1940. Elle est 
aujourd’hui considérée comme éteinte. En France, elle est encore présente dans plu-
sieurs cours d’eau du bassin de la Loire (www.opie-benthos.fr, Le Doaré, comm. pers.). 
Elle a disparu de la péninsule italienne, mais se maintiendrait en Sardaigne (Fochet-
ti 2006). Elle a été retrouvée récemment en Autriche (Graf 2010), ainsi qu’en Allema-
gne, où elle est réapparue après plus de 30 ans d’absence dans l’Oder et la Neisse, dont 
la qualité des eaux a été restaurée (Braasch 2003). 

7.3 Au bord de l’extinction (CR)  

Cette catégorie regroupe dix espèces, dont les populations sont gravement fragmentées 
et leur présence n’est attestée que dans de rares stations. Leur aire d’occupation a 
toujours été limitée en Suisse ou a fortement régressé (ex. Perla abdominalis). Les 
espèces considérées comme au bord de l’extinction sont majoritairement tributaires des 
sources ou petits ruisseaux (crénal-épirhithral), souvent de haute altitude (7 espèces). 
Une espèce strictement liée aux «gouilles» de tourbières, ainsi que deux espèces des 
moyens à grands cours d’eau de plaine (hyporhithral-épipotamal) figurent également 
dans cette catégorie. 

http://www.opie-benthos.fr/�
http://www.opie-benthos.fr/�
http://www.opie-benthos.fr/�
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Brachyptera trifasciata est une espèce des grandes rivières du Plateau et du nord des 
Alpes. Elle a toujours eu une aire d’occupation limitée en Suisse. Elle était présente 
dans l’Arve à Genève, la Limmat, le Rhin, la Glatt à Dübendorf, le Rhône valaisan et 
dans la région de Bellinzone jusqu’au milieu du 20e siècle. Depuis 2002, elle n’a été 
observée que dans le Rhin alpin, le Rhin postérieur (Bonaduz, Thusis) ainsi que dans le 
Rhin antérieur jusqu’à Ilanz. Elle a disparu du nord de l’Italie (Fochetti 2006) et 
d’Allemagne (Reusch et Weinzierl 1998), alors qu’elle existe encore dans plusieurs 
länder en Autriche (Graf 2010). 

Isoperla lugens est une espèce des sources, endémique des Alpes. Elle est présente au 
Piémont, au Tyrol et en Allemagne. Une occurrence ancienne témoigne de sa présence 
en Suisse. Actuellement, elle n’a été retrouvée que dans une seule localité des Grisons, 
au-dessus de Davos vers 2000 m d’altitude.  

Leuctra sesvenna est endémique d’une partie restreinte des Alpes centrales (GR, TI, 
Lombardie). Elle vit dans des ruisselets et ruisseaux jusqu’à 2300 m, dans un nombre 
limité de localités des Alpes tessinoises et engadinoises, notamment du Val Sesvenna. 
Des recherches actives dans certaines de ses anciennes localités n’ont pas permis de la 
retrouver depuis 1952. Le Val Sesvenna n’ayant pas été prospecté à nouveau, il subsis-
te un espoir que l’espèce y soit toujours présente et il a été décidé de ne pas la classer 
dans une catégorie de menace plus élevée. 

Leuctra vinconi est une espèce liée aux sources et ruisselets de source du versant sud 
des Alpes. La sous-espèce présente en Suisse, L.v. aubertorum, est endémique du 
massif du Tamaro au Tessin. La seule occurrence dans le val de Vira date de 1990. 

La présence de Leuctra zwicki n’est attestée en Suisse que dans deux ruisseaux fores-
tiers de l’ouest du Jura. Elle n’a pas été retrouvée depuis 1979, mais il est vraisembla-
ble que l’espèce se soit maintenue dans la réserve naturelle du Bois-de-Chênes (VD). 
Elle était initialement présente dans les ruisseaux et ruisselets des terrains calcaires de 
la bordure occidentale de l’Arc alpin (Ravizza et Vinçon 1998). La population trouvée 
en Suisse se situe à la limite nord–ouest de l’aire de répartition de l’espèce.  

Nemoura dubitans est une espèce strictement liée aux «gouilles», parfois temporaires, 
des hauts-marais et bas-marais, entre 400 et 1100 m d’altitude. Ce type de milieu avait 
été peu prospecté avant la fin des années 1990. Plusieurs nouvelles localités ont été 
trouvées ces dernières années. L’espèce est présente dans le Jura, sur le Plateau et au 
pied du versant nord des Alpes. Malgré le statut de protection dont bénéficient les 
marais en Suisse depuis 1987, leur qualité n’a cessé de se dégrader (Lachat et al. 2010). 
Ce constat fait planer une grande menace sur une espèce aussi spécialisée. 

Nemoura undulata et Leuctra ravizzai sont toutes deux endémiques des Alpes cen-
trales. Elles affectionnent les sources et les ruisseaux au-dessus de 1800 m. N. undulata 
a une aire d’occupation très limitée et n’est présente que de la région du Parc National 
et de l’Albula dans les Grisons, où elle a été retrouvée dans une localité durant le projet 
LR. L. ravizzai a été décrite en 1994 (Ravizza, Dematteis et Vinçon 1994) dans un ruis-
seau d’altitude en Haute-Savoie (F). Elle est micro-endémique d’une partie restreinte 
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des Alpes occidentales et a colonisé en Suisse trois affluents du Rhône dans la vallée 
de Conches (VS) au-dessus de 2000 m. 

Nemoura sciurus a été décrite par Aubert en 1946 à partir d’individus provenant de 
Bâle (coll. Liniger en 1900). Elle fut ensuite retrouvée entre 1978 et 1983 dans des 
petits ruisseaux forestiers du Jorat au nord de Lausanne vers 800 m d’altitude. Une 
prospection récente montre que l’espèce a pu se maintenir dans certains milieux de la 
région. C’est aujourd’hui la seule localité connue. 

Perla abdominalis a vu son aire d’occupation diminuer drastiquement depuis les 
années 1950. A la fin du 19e siècle, elle était présente à l’est du Plateau dans la Sihl, la 
Limmat, la Glatt et dans de petits affluents du lac de Zurich, ainsi que dans l’Arve 
(fig. 11). Aubert l’a ensuite recensée dans les années 1940–50 dans le cours aval de 
plusieurs rivières moyennes du Plateau vaudois comme la Broye, le Talent et la Veno-
ge. En 1980, elle a été trouvée dans un affluent de la Limmat près de Zurich. Au-
jourd’hui, l’espèce n’a plus été signalée que dans une station, dans la Wiese, un petit 
affluent du Rhin près de Bâle, où elle a été retrouvée en 2006. 

Fig. 11 > Distribution de Perla abdominalis en Suisse, espèce au bord de l’extinction (CR) 

 avant 1970,  1970–1989,  après 1989. 

 
© CSCF  
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7.4 En danger (EN)  

Cette catégorie regroupe 14 espèces dont l’aire d’occupation est restreinte ou en net 
recul, gravement fragmentée ou limitée à petit nombre de localités et dont les habitats 
sont menacés. Les espèces en danger d’extinction (EN) sont en majorité liées aux 
sources et ruisselets de sources (crénal-épirhithral). Elles comprennent toutefois aussi 
deux espèces potamales et une espèce qui colonise notamment les lacs oligotrophes. 

Jusqu’au milieu du siècle passé, Besdolus imhoffi était présente dans les fleuves et 
grandes rivières (épipotamal-hyporhithral) de plaine (< 550m) du Plateau, où elle 
pouvait apparaître en grandes quantités (Rhin, Limmat, Grande Emme, Venoge), et du 
Jura (Doubs). L’espèce a vu son aire d’occupation régresser fortement, sa présence 
n’étant plus attestée aujourd’hui que dans l’Aar et le Doubs. Elle a toujours été assez 
rare. Sa disparition des grandes rivières est liée à la destruction de ses habitats. Suite à 
la correction de la Limmat, et malgré d’intenses recherches, l’espèce n’y a plus été 
trouvée après 1890 (Ris 1896). Elle a été récemment retrouvée en Autriche (Graf 
2010). 

Dinocras ferreri est liée aux sources et ruisseaux du Tessin. La Suisse se situe à la 
limite nord de son aire de répartition, qui s’étend du sud-ouest des Alpes jusqu’aux 
Apennins. Malgré la découverte de plusieurs nouvelles localités durant le projet LR, 
son aire d’occupation est en fort recul. 

Isoperla obscura est une espèce potamale trouvée dès 1889 dans le Rhin. Elle vivait au 
milieu du siècle passé dans plusieurs grandes rivières de plaine (Arve, Aar et Rhin, 
Rhône en VS). Elle a aujourd’hui fortement reculé et seules trois populations isolées du 
Brenno, du cours inférieur du Ticino et de l’Alpenrhein sont encore connues. L’espèce 
est éteinte en Italie (Fochetti 2006). En Autriche, elle est encore présente dans plusieurs 
länder (Graf 2010). 

Isoperla oxylepis a été découverte en 1989 dans le Jura suisse (Reding 1998). Sa 
répartition réelle dans l’Arc jurassien n’est pas encore connue. En France, elle est bien 
présente dans les Vosges et plus dispersée dans le massif central (www.opie-benthos.fr, 
Le Doaré, comm. pers.). Elle a été signalée dans le département du Doubs (Ver-
neaux 1973). Sa présence en Suisse est principalement tributaire du maintien de la 
qualité des eaux et de l’écomorphologie de l’Areuse. Elle a été récemment observée 
dans le canton de Genève. 

Leuctra ameliae (fig. 12) et Isoperla orobica sont des espèces crénales du sud des 
Alpes, présentes jusqu’à 2000 m d’altitude. Leuctra ameliae a été décrite en 1996 par 
Vinçon et Ravizza comme endémique des Alpes occidentales. Les cinq localités actuel-
lement connues de Suisse sont confinées aux Alpes internes et représentent la limite 
nord de son aire de répartition. Isoperla orobica, décrite en 1975, a été trouvée dans 
seulement six localités suisses depuis 1985. Deux ont été découvertes durant le projet 
LR. Cette espèce est également endémique des Alpes. 

http://www.opie-benthos.fr/�
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Leuctra elisabethae est présente au Tessin. Elle vit dans des ruisseaux et rivières 
forestiers jusqu’à relativement basse altitude (400–1200 m) et supporte de ce fait des 
eaux plutôt chaudes. Elle a été trouvée dans cinq localités au cours du projet LR.  

Fig. 12 > Distribution de Leuctra ameliae en Suisse, espèce en danger (EN) 

 avant 1970,  1970–1989,  après 1989. 

 
© CSCF  

Leuctra helvetica est une espèce endémique des Alpes liée aux sources et petits ruis-
seaux situés entre 1000 et 2400 m d’altitude. En Suisse, sa présence n’est documentée 
qu’en Engadine (Alpes centrales, GR) et dans le Val Colla (sud des Alpes, TI) jusqu’en 
1993. 

Leuctra pseudorosinae est une espèce des petits ruisseaux situés au-dessus de 900 m. 
Sa présence est attestée dans cinq localités du versant nord des Alpes et du Jura. Elle 
n’a pas été trouvée durant le projet LR. 

Leuctra schmidi, qui est endémique des Alpes occidentales, a été décrite dans les 
Alpes valaisannes par Aubert en 1946. Le nombre de localités où elle est présente est 
en net recul, passant de dix avant 1980 à cinq aujourd’hui. Elle vit dans quelques 
ruisseaux des Préalpes vaudoises et des Alpes valaisannes au-dessus de 1400 m et dans 
une localité des Alpes bernoises à tout juste 900 m. Son aire de répartition confinée aux 
Alpes occidentales pourrait expliquer sa rare présence en Suisse. 

Nemoura avicularis est présente principalement dans le Jura, notamment dans l’Orbe 
et l’Areuse, où elle fut déjà trouvée par Aubert. Elle vit également sur les rives caillou-
teuses du lac de Thoune. Son aire d’occupation est fortement fragmentée et seules deux 
nouvelles localités ont été trouvées durant le projet LR. 

Nemoura palliventris est présente au Tessin dans de petits ruisseaux jusqu’à 1000 m 
d’altitude. Elle n’a été observée que dans deux vallées, en 1985 et 1986. Elle n’a plus 
été retrouvée depuis, malgré des recherches intensives.  
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Nemoura uncinata vit à moyenne altitude (500–800 m) dans les eaux froides des 
ruisselets et ruisseaux (hypocrénal, épirhithral) du Plateau et du versant nord des Alpes. 
Jusqu’en 2000, sa présence n’était attestée que dans une localité du nord-est de la 
Suisse découverte par Aubert en 1948. Aujourd’hui, son aire d’occupation reste forte-
ment fragmentée, mais comprend neuf nouvelles localités. Les sources qui l’abritent 
sont menacées par les activités humaines. 

Perlodes dispar est liée aux fleuves et grandes rivières du Plateau. Les données an-
ciennes, de la fin du 18e et du début du 19e siècle, indiquent sa présence dans le Rhin, 
la Glatt et la Limmat. Aujourd’hui, sa présence a été confirmée uniquement dans un 
court tronçon du Rhin en amont de l’embouchure de la Thur.  

7.5 Vulnérable (VU)  

Cette catégorie regroupe 13 espèces dont l’aire d’occupation est certes relativement 
importante, mais gravement fragmentée ou limitée à un nombre restreint de localités. 
Les espèces vulnérables (VU) sont principalement liées aux sources et aux ruisseaux 
(crénal-épirhithral). Deux espèces sont plutôt liées aux petites à moyennes rivières 
(hyporhithral). 

Brachyptera seticornis vit dans les ruisseaux et rivières du Plateau et du nord des 
Alpes entre 400 et 1400 m. Son aire d’occupation est limitée, mais de nouvelles locali-
tés ont été trouvées ces dernières années en Suisse centrale. 

Capnia bifrons est liée aux ruisseaux et petites rivières aux eaux relativement chaudes. 
Son aire d’occupation a passablement diminué. Les larves supportent un assèchement 
temporaire du lit, ce qui constitue un avantage concurrentiel face aux autres espèces 
(Westermann 2003). Son émergence étant très précoce (dès mars), elle peut avoir été 
omise dans un cours d’eau si aucune recherche n’a été effectuée en début d’année. Les 
ruisseaux temporaires, qui ne sont souvent pas considérés comme de réels cours d’eau, 
sont menacés de comblement par des matériaux. 

Dinocras megacephala est une espèce des moyennes et grandes rivières du Jura, du 
Plateau et des Préalpes jusqu’à 1100 m d’altitude. Les données récentes concernent 
principalement des cours d’eau comme le Doubs, l’Areuse et la Sorne. Elle n’a plus été 
trouvée dans plusieurs rivières comme la Versoix, la Venoge, l’Orbe, la Thur et la 
Suze. Son aire d’occupation est aujourd’hui fragmentée en deux zones largement 
séparées (ouest et est de la Suisse). L’espèce est rarement présente dans les mêmes 
localités que son espèce sœur D. cephalotes.  

Leuctra autumnalis vit dans les ruisseaux et rivières du Jura et des Préalpes jusqu’à 
2000 m. Son aire d’occupation est très fragmentée et ses populations très isolées. 
L’espèce a été retrouvée récemment dans cinq localités à travers la Suisse dans les 
vallées de la Gryonne, de l’Areuse, sous le col du Susten, au pied du Jura soleurois et à 
Schwyz. 
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Leuctra dolasilla est une espèce endémique des Alpes liée aux sources et ruisseaux 
jusqu’à 2000 m. L’espèce semble mieux implantée au sud des Alpes (Tessin, Misox 
GR, Simplon VS). Plus au nord, on la trouve aujourd’hui ponctuellement dans le 
canton de Fribourg. 

Leuctra hexacantha est présente principalement dans l’ouest de la Suisse et au sud des 
Alpes. Elle est liée à des ruisseaux et petites rivières, mais survit parfois dans des 
sources. Son aire d’occupation a reculé, notamment dans le canton de Vaud, où ses 
anciennes populations étaient denses. Ce constat peut toutefois également s’expliquer 
par un effort d’échantillonnage moins important que celui réalisé par Aubert. 

Leuctra insubrica est une espèce des sources et ruisseaux du sud des Alpes, où elle 
atteint 1400 m d’altitude. Elle est endémique du versant interne des Alpes centrales et 
occidentales et limitée à la Suisse et à l’Italie. Rares sont les localités connues et le 
projet LR n’en a fourni que deux supplémentaires. 

Leuctra niveola est liée aux sources et ruisseaux des Préalpes principalement. Son aire 
d’occupation est fragmentée. 

Protonemura algovia est une espèce endémique des Alpes et relativement rare 
(fig. 13). Elle est liée aux sources, ruisselets et ruisseaux des Alpes centrales jusqu’à 
2000 m d’altitude. Elle vit principalement dans les cours d’eau du fond des vallées 
latérales.  

Fig. 13 > Distribution de Protonemura algovia en Suisse, espèce vulnérable (VU) 

 avant 1970,  1970–1989,  après 1989. 

 
© CSCF  

Protonemura meyeri vit dans les ruisseaux et petites rivières du Jura et du Plateau et 
au pied du versant nord des Alpes (BE, SZ). Les données récentes (> 1980) proviennent 
du haut de la Venoge, des sources de l’Orbe, de l’Areuse, du Doubs et du Rhin. 
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Protonemura nimborella est liée aux sources et ruisseaux des Alpes centrales jusqu’à 
2000 m. De nouvelles localités ont été trouvées durant le projet LR, mais son aire 
d’occupation reste limitée et fragmentée. 

Rhabdiopteryx harperi est une espèce de l’arc alpin qui vit dans des ruisseaux et des 
torrents situés au-dessus de 1300 m. Si l’adulte a été décrit en 2008, la larve ne l’a pas 
encore été, ce qui explique certaines confusions avec R. alpina. Comme seuls les 
adultes des anciennes récoltes ont pu être vérifiés, l’aire de distribution effective de 
l’espèce n’est encore qu’imparfaitement connue. Le projet LR a permis de trouver 
plusieurs nouvelles localités. Son aire d’occupation nationale n’en reste pas moins très 
morcelée. La présence de R. harperi n’est en outre attestée que dans le sud de l’Au-
triche et le Vorarlberg (Graf 2010).  

Taeniopteryx hubaulti vit dans les ruisseaux et rivières des Préalpes et du Jura entre 
700 et 1400 m. L’espèce est précoce et les adultes émergent dès février; sa répartition 
peut de ce fait avoir été sous-estimée. Son aire d’occurrence est fragmentée et repré-
sente aujourd’hui moins de dix localités. 

7.6 Potentiellement menacé (NT)  

Parmi les espèces ayant une aire d’occupation suffisante pour ne pas être considérées 
comme espèces menacées, 19 ont été classées dans la catégorie potentiellement menacé 
(NT) en raison de critères complémentaires.  

Parmi ces espèces, 16 sont sténothermes d’eau froide et ont donc une préférence nette 
pour les eaux fraîches (< 10 °C) et à faible amplitude thermique. Elles vivent principa-
lement dans de petits cours d’eau du crénal (ex. Dictyogenus fontium (fig. 14), Leutra 
armata, L. rauscheri, Nemoura sinuata) à l’épi- et métarhithral (ex. Perla marginata, 
Rhabdiopteryx alpina, Perlodes jurassicus). Le critère principal pour le classement 
dans la catégorie NT est la précarité de leurs habitats principaux (critère UICN B2b iii), 
sur lesquels pèsent des menaces souvent directes (ex. projets de microcentrales hydroé-
lectriques, pompage des eaux potables, alimentation des canons à neige). La préférence 
thermique de ces espèces les expose aussi à une menace indirecte liée au réchauffement 
de la température des eaux courantes en Suisse (voir chapitre 8.3).  



7  > Classement des Plécoptères  65 
     

     
 

 

 

Fig. 14 > Distribution de Dictyogenus fontium en Suisse, espèce potentiellement menacée (NT) 

 avant 1970,  1970–1989,  après 1989. 

 
© CSCF 

Isoperla carbonaria et Leuctra meridionalis, deux espèces du sud des Alpes, étaient 
classées dans la catégorie de menace supérieure (VU) en raison de leurs aires d’occu-
pation limitées. Le nombre de localités de ces deux espèces a cependant augmenté 
significativement durant le projet LR, ce qui a justifié leur déclassement dans la caté-
gorie NT. Amphinemura standfussi a une aire d’occupation légèrement supérieure à la 
limite, mais celle-ci est très fragmentée, en raison de l’écologie de l’espèce. 

7.7 Non menacé (LC)  

46 espèces ont une aire d’occupation suffisante pour être considérées comme non-
menacées. Ces espèces sont largement réparties, abondantes et ne remplissent aucun 
des critères complémentaires. Les occurrences récentes sont nombreuses. Elles sont de 
ce fait de préoccupation mineure.  

Certaines de ces espèces sont ubiquistes, d’autres tolèrent de grandes amplitudes ther-
miques. Ce groupe comprend des espèces qui sont en expansion du fait du réchauffe-
ment de la température des eaux courantes en Suisse, comme Leuctra geniculata, dont 
la présence s’est étendue dans de petits ruisseaux du rhithral depuis les années 2000 
(voir chapitre 8.3). Une tendance similaire a été observée pour Nemoura flexuosa, qui 
est apparue depuis peu dans certains ruisseaux de la ville de Zurich.  

La larve de Leuctra major vit dans le milieu interstitiel du fond du lit, profondément 
enfouie dans les sédiments. Elle a disparu de nombreuses rivières du Plateau en raison 
du colmatage du fond de leur lit et de la régulation du charriage des sédiments. Elle est 
aujourd’hui principalement présente dans les Préalpes et les Alpes, où ces problèmes 
sont moindres en raison d’une plus grande variabilité (dynamique) des débits et d’un 
substrat plus grossier. Nemurella pictetii est capable de coloniser les sources, les 
ruisseaux forestiers et les eaux stagnantes. Découverte à 2620 m, c’est l’espèce de 
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Plécoptère qui détient le record d’altitude. Perla grandis, dont le centre de gravité est 
situé dans les Préalpes, colonise certaines rivières vers l’aval jusque sur le Plateau et 
atteint ainsi la Thur et même le Rhin. 

7.8 Données insuffisantes (DD)  

Les données concernant deux espèces sont insuffisantes pour évaluer leur statut. Elles 
sont cependant liées à des habitats considérés comme précaires en raison de menaces 
directes. 

Leuctra festai est une espèce endémique des Alpes, connue en Italie occidentale, où 
elle vit dans des ruisseaux et torrents situés entre 1900 et 2400 m (Ravizza et Vinçon 
1998). Elle a été découverte en 2003 au Tessin et sa présence n’est attestée que dans 
trois localités en Suisse. 

Nemoura pesarinii est également endémique des Alpes et vit sur le versant sud des 
Alpes occidentales (Alpes pennines). Elle a été découverte en 2000 au Tessin et est 
aujourd’hui présente dans quatre localités situées vers 800–900 m d’altitude (Cadema-
rio, Agra au sud de Lugano et le Val Colla), ainsi qu’à 1200 m dans une localité valai-
sanne proche de l’Italie (Simplon). 

7.9 Non évalué (NE)  

Perla bipunctata n’a pas été prise en compte dans la procédure d’évaluation, car la 
validité de sa présence en Suisse est remise en cause depuis une étude de la morpholo-
gie de ses œufs (Sivec et Stark 2002). La systématique du genre Perla en Europe est 
actuellement encore discutée. 
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8   > Interprétation et discussion de 
la liste rouge des Plécoptères 

 

  

8.1 Le groupe d’espèces en Suisse 

L’étude des Plécoptères de notre pays a débuté avec les travaux scientifiques du méde-
cin et naturaliste genevois François-Jules Pictet qui, dans sa monographie, a notam-
ment décrit 27 espèces pour la Suisse (Pictet 1841). 30 ans plus tard, Rudolf Meyer-
Dür, entomologue et cofondateur de la Société entomologique suisse, estimait que la 
faune suisse comptait 34 espèces (Meyer-Dür 1874). Le psychiatre zurichois Friedrich 
Ris, dont la collection entomologique est aujourd’hui intégrée à celle de l’EPF de 
Zurich, enrichit cette liste avec la description de onze autres espèces. Au début des 
années 1940, lorsque Jacques Aubert entreprit l’étude des Plécoptères, la liste des 
espèces de Suisse avait été complétée grâce à des chercheurs comme Morton, Neer-
acher, Klapalek, Nadig et Mosely et comptait 62 espèces. Les nombreuses nouvelles 
descriptions qu’il fit portèrent le nombre d’espèces connues à 94 lors de la publication 
de son manuel de détermination en 1959 (Aubert 1959).  

Jusqu’à l’établissement de la première liste rouge des Ephémères en 1994, la recherche 
sur les Plécoptères est restée plus ou moins en friche. Ce n’est qu’avec les travaux 
réalisés pour assurer la réédition de l’ouvrage d’Aubert sur les Plécoptères (Lubini et 
al. 2011) que les activités de récolte se sont intensifiées puis poursuivies pour la mise à 
jour des présentes listes rouges. Dans le cadre de ce projet, de nouvelles espèces ont été 
découvertes et décrites en Suisse. La faune suisse de Plécoptères compte actuellement 
111 espèces, ce qui représente environ le quart de la faune européenne (Fochetti 2006). 
Elle est moins riche que celle des pays voisins vu l’étendue restreinte de notre pays et 
du fait notamment de l’absence des espèces potamales: l’Allemagne compte 123 
espèces (Reusch et Weinzierl 1999), l’Autriche 131 (Graf 2010), l’Italie 157 (Fochetti 
2006) et la France 179 (www.opie-benthos.fr). 

Les cartes de distribution actualisées des espèces de Plécoptères sont disponibles sur le 
serveur cartographique du centre national CSCF (www.cscf.ch). 

8.2 Degré de menace 

Le bilan met en évidence deux groupes d’espèces particulièrement menacées: celles 
qui, pour des raisons écologiques, ont depuis toujours une faible aire de répartition et 
celles dont les habitats ont été en constante régression au cours des dernières décen-
nies. Les premières représentent un peu plus de la moitié des espèces de la liste rouge, 
soit 23 espèces sur 44. Les espèces dont les habitats ont massivement reculé sont 
principalement celles des grands cours d’eau de plaine. 

http://www.opie-benthos.fr/�
http://www.cscf.ch/�
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Avec 44 espèces menacées (40 %), la situation est aussi préoccupante qu’en Allema-
gne, où cette catégorie repésente 48 % des espèces. Les Plécoptères réagissent de 
manière particulièrement forte aux modifications des eaux dans lesquelles se dévelop-
pent leurs larves, du fait de leur stricte dépendance à certaines structures et de leur 
sensibilité aux paramètres physico-chimiques. Les résultats attestent d’une situation 
extrêmement préoccupante pour les espèces suivantes et leurs habitats:  

> Espèces des grands fleuves et rivières, en particulier celles du Plateau comme Bes-
dolus imhoffi, Brachyptera trifasciata, Isoperla obscura, Perla abdominalis, Perlo-
des dispar et Taeniopteryx hubaulti. Il n’existe plus que de petites populations très 
fragmentées de ces espèces.  

> Espèces des sources et de leurs écoulements telles Isoperla lugens, I. orobica, 
Leuctra ameliae, L. dolasilla, L. niveola, L. vinconi, Nemoura sciurus, N. uncinata, 
N. undulata, Protonemura nimborella. Les espèces des sources souffrent en particu-
lier de l’importante fragmentation de leurs habitats et de la forte pression exercée 
par les activités humaines. 

> Espèces des petits ruisseaux propres comme Dinocras ferreri, Leuctra autumnalis, 
L. pseudorosinae, Protonemura algovia, Capnia bifrons. Les ruisseaux propres et 
sans aménagement sont devenus rares en particulier sur le Plateau et dans le sud du 
Tessin.  

> Espèces des gouilles et mares des marais comme Nemoura dubitans. L’assèchement 
croissant des marais est un problème pour les espèces liées à ces milieux.  

Si des efforts significatifs ne sont pas entrepris à tous les échelons de la protection des 
eaux, la situation de ces espèces pourrait encore se détériorer (cf. chap. 2). 

8.3 Influences possibles du changement climatique 

La science est actuellement unanime à reconnaître que le climat se modifie en raison 
des émissions de gaz à effet de serre que génère notre civilisation. Dans les fleuves et 
les rivières de plaine, la température annuelle moyenne de l’eau s’est élevée de 0,8 à 
1° C entre les périodes 1978/1987 et 1988/2002 (Hari et al. 2006). En dehors du chan-
gement climatique, d’autres facteurs contribuent à l’élévation de la température dans 
les cours d’eau: renforcement et imperméabilisation du lit empêchant l’échange avec 
les eaux phréatiques plus fraîches, déficit de végétation riveraine apportant de l’ombre, 
prélèvements d’eau par l’agriculture ou utilisation industrielle des eaux comme eaux de 
refroidissement. Comme le développement des larves dépend de la température, une 
élévation de la température annuelle moyenne de l’eau a un effet sur la présence des 
espèces. Les espèces eurytopes et eurythermes en tirent profit dans les régions de 
plaine et voient ainsi leur aire de répartition s’accroître. On l’observe actuellement avec 
Leuctra geniculata, une espèce potamale, qui après une phase de régression, s’est 
répandue depuis quelques années dans les petits cours d’eau. Elle est ainsi présente 
depuis peu dans la Wyna, affluent de la Suhre qui se jette dans l’Aar à Aarau. L’espèce 
y est attestée jusque dans le canton de Lucerne (Beromünster). De petits affluents du 
Rhin comme le Magdenerbach, la Sissle et l’Etzgerbach ont aussi été récemment colo-
nisés par cette espèce. Il faut donc s’attendre à ce que la zonation longitudinale actuelle 
des communautés de Plécoptères se déplace vers l’amont. Alors que les espèces subal-
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pines pourraient à l’avenir s’avancer jusqu’à l’étage alpin, l’aire de répartition des 
espèces alpines, le plus souvent sténothermes d’eau froide, devrait se réduire (voir 
aussi ch. 6.3 et 10.3), ce qui augmente le risque qu’elles disparaissent à plus ou moins 
long terme.  

Quant à l’immigration d’espèces méridionales, comme cela s’est passé au Tessin pour 
les Ephémères (Wagner et al. 2007), on en est réduit aux conjectures.  

De nouvelles recherches devraient être menées pour mieux comprendre les relations 
entre le changement climatique et l’évolution de l’aire de répartition des espèces.  
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9   > Classement des Trichoptères  

  

 Verena Lubini et Heinrich Vicentini 

  

9.1 Aperçu 

302 espèces ont été évaluées dans le cadre de ce projet (tab. 9). 147 (51 % arrondis) 
sont considérées comme éteintes ou menacées et figurent sur la liste rouge. 43 espèces 
(15 % arrondis) sont potentiellement menacées (fig. 15). 

Tab. 9 > Nombre d’espèces de Trichoptères par catégorie  
 
Catégorie Nombre  

d’espèces 
Proportion (%)  

de la liste rouge  
Proportion (%) des 
espèces évaluées 

Proportion (%) des 
espèces considérées 

RE Eteint en Suisse 17 11,6 5,8 5,6 
CR Au bord de l’extinction 29 19,7 10,0 9,6 
EN En danger 47 32,0 16,1 15,6 
VU Vulnérable 54 36,7 18,6 17,9 
Total des espèces de la liste rouge 147 100 % 50,5 % 48,7 % 
NT Potentiellement menacé 43  14,8 14,2 
LC Non menacé 101  34,7 33,5 
DD Données insuffisantes 11   3,6 
Total des espèces 302  100 % 100 % 

 
Fig. 15 > Répartition des espèces de Trichoptères évaluées par catégorie de menace  
(pourcentages arrondis) 
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Les Trichoptères sont présents en Suisse jusqu’à une altitude de 2600 m. Les imagos 
ont une vie terrestre, le plus souvent à proximité des berges. Les imagos d’espèces 
originaires de la région méditerranéenne survivent à la sécheresse estivale dans des 
grottes. A l’exception de deux espèces, dont les larves sont terrestres et se développent 
dans la litière des forêts de feuillus, les larves des autres espèces colonisent tous les 
types de milieux aquatiques, de la source au fleuve et de la mare au lac. Les ruisseaux 
qui peuvent s’assécher temporairement, les gouilles de tourbières et les rochers où un 
mince film d’eau ruisselle en permanence, constituent des habitats particuliers.  

On distingue deux types écologiques principaux 

> Les espèces des eaux stagnantes telles que lacs, étangs, étangs artificiels, bras morts, 
étangs de jardin (milieux lentiques). Dans les lacs, les larves se tiennent de préféren-
ce dans la zone riveraine, mais se rencontrent parfois jusqu’à 30 m de profondeur. 
Les petits plans d’eau des tourbières sont des cas particuliers.  

> Les espèces des eaux courantes forment des biocénoses diverses se répartissant de la 
source au fleuve (milieux lotiques). Les espèces caractéristiques des régions de plai-
ne peuvent se retrouver jusque dans les sources des ruisseaux alpins bien chauffés 
par le soleil. Les espèces des eaux courantes occupent également les lacs froids des 
Alpes. Par contre, celles qui sont liées au cours inférieur des rivières de basse altitu-
de, peuvent coloniser les lacs chauds, où elles occupent la zone de ressac. Parmi les 
espèces de haute montagne et du Jura, certaines ont des aires de répartition très peti-
tes. On explique ce type de distribution par le fait que ces espèces ont survécu à la 
dernière glaciation (Würm) dans les régions libres de glace. Les espèces de monta-
gne sont souvent strictement liées à l’eau froide. Le raccourcissement des ailes, sur-
tout chez les femelles, et une reproduction par parthénogenèse représentent d’autres 
adaptations au climat rude des Alpes.  

9.2 Eteint en suisse (RE)  

Cette catégorie regroupe 17 espèces, qui sont considérées comme disparues de Suisse. 
Leurs dernières mentions remontent à 50 ans au moins, voire pour certaines à plus de 
100 ans. Des recherches ciblées, dans les régions où elles étaient autrefois présentes, 
sont restées vaines. 

Les cinq espèces suivantes, qui se trouvent en limite de leur aire de répartition euro-
péenne, n’ont été attestées que dans une seule localité; elles ont sans doute toujours été 
rares:  

Agrypnia picta et Limnephilus politus sont des espèces reliques de la période glaciaire 
qui se répartissent aujourd’hui de l’Europe septentrionale à la région alpine. A. picta 
n’a été attestée qu’une seule fois à Tschierv dans le Val Müstair GR (1909), L. politus 
au Katzensee ZH (1987), au Gräppelensee SG (1888) et au Wolfloch BL (1900). En 
France, L. politus est rare (www.opie-benthos.fr). En Autriche, elle est présente dans 
plusieurs länder (Malicky 1999), alors que A. picta n’y a jamais été attestée. Cette 

Espèces des milieux lentiques 

Espèces des milieux lotiques 

http://www.opie-benthos.fr/�
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dernière a disparu d’Allemagne (Klima 1998), d’anciennes observations proviennent 
de Bavière et de Saxe (Robert 2003). 

Hydroptila insubrica n’a été découverte et décrite qu’une fois, par Ris à Mendrisio 
(1896). Actuellement, l’espèce est présente en Allemagne (Neu 2010), en Italie (Cian-
ficconi 2006) et dans les Pyrénées espagnoles (Argerich et al. 2004).  

Hydroptila tigurina et Microptila minutissima ont également été découvertes et 
décrites par Ris à Zurich (1888). Dans les pays voisins, H. tigurina n’est attestée qu’en 
Italie (Cianficconi 2006). M. minutissima est mentionnée dans le nord de l’Italie (Cian-
ficconi 2005) et en Autriche où elle figure dans la catégorie DD de la liste rouge (Ma-
licky 2009). Ailleurs, sa distribution s’étend au-delà des Balkans, jusqu’à la Grèce et à 
la mer Noire. 
 
La plupart des espèces disparues sont des espèces des cours d’eau qui ont perdu leur 
habitat suite à des altérations anthropiques de l’écosystème aquatique. Il s’agit d’es-
pèces dont les larves ont besoin d’un courant modéré et souvent d’un substrat grossier, 
caractéristiques qui disparaissent lors des corrections de cours d’eau et de la construc-
tion d’ouvrages hydroélectriques:  

Brachycentrus subnubilus, une espèce nordique, était présente en Suisse à la fin du 
18e et au début du 19e siècle, dans tous les grands cours d’eau du Plateau, à l’exception 
du Rhône. Elle est mentionnée dans l’Emme, l’Aar, la Reuss, la Limmat, la Glatt et le 
Rhin, où elle est signalée pour la dernière fois à Rheinau (1916). En 2011 une seule 
larve a été trouvée en Suisse orientale (Thur, Toggenburg), ce qui laisse supposer 
l’espèce encore présente, mais avec de très faibles effectifs et dans d’autres cours d’eau 
qu’aux alentours de 1900. Des recherches plus minutieuses doivent être entreprises. En 
Allemagne, elle est menacée (Klima 1998), mais reste largement répandue (Robert 
2003) de même qu’en France (www.opie-benthos.fr) et en Autriche (Malicky 1999). Par 
contre, elle n’est plus attestée en Italie que dans les Apennins (Cianficconi 2006). 

Brachycentrus montanus, une espèce d’Europe méridionale, est bien plus rare que son 
espèce sœur B. subnubilus. Elle a été trouvée dans la Limmat, à Dietikon ZH (1889) et 
pour la dernière fois dans la Suze à Sonceboz BE (1900). Elle est largement répandue 
et n’est pas menacée en France (www.opie-benthos.fr), en Allemagne (Robert 2003, 
Klima 1998) et en Autriche (Malicky 1999, 2009), mais elle est rare en Italie (Cian-
ficconi 2006).  

Rhyacophila pascoei, une espèce au vol très précoce, était présente autrefois dans le 
Rhône, l’Aar et le Rhin entre 1884 et 1900. Elle a également disparu d’Allemagne 
(Klima 1998), figure dans la catégorie NT de la liste rouge autrichienne (Malicky 
2009) et n’est présente que sporadiquement en Italie (Cianficconi 2006). 

Micrasema minimum, Wormaldia subnigra et Stactobiella risi ont été exclusivement 
observées dans le Rhin, les dernières mentions remontant à l’année 1900. M. minimum 
est menacée en Autriche (Malicky 2009), mais reste largement répandue dans les autres 
pays voisins (Malicky 1999, Cianficconi 2006, Robert 2003). W. subnigra est attestée 
en Italie (Cianficconi 2006), en France (www.opie-benthos.fr), en Autriche (Malicky 

http://www.opie-benthos.fr/�
http://www.opie-benthos.fr/�
http://www.opie-benthos.fr/�
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2009), et en Allemagne où elle figure dans la catégorie en danger de la liste rouge 
(Klima 1998). Il n’existe que de rares mentions de Stactobiella risi en Autriche; elles 
proviennent de la partie sud-est (Malicky 2009). L’espèce a disparu d’Allemagne 
(Klima 1998) et n’est signalée que dans un seul département français (www.opie-
benthos.fr). 

Hydroptila rheni, a été décrite par F. Ris à partir d’un seul individu trouvé à Rheinau 
sur le Rhin (1896). Ris lui-même ne l’a plus retrouvée (Ris 1897). L’espèce est signa-
lée pour la dernière fois dans l’Orbe à Vallorbe (1944). L’unique observation récente 
en Europe provient d’une rivière de Slovénie (Urbanič 2004). 

Platyphylax frauenfeldi, une espèce de Trichoptère particulièrement rare en Europe, 
n’a été attestée que dans le Rhône à Salquenen (1888) et à Berne. L’espèce, considérée 
autrefois comme largement répandue dans les grands cours d’eau d’Europe, est au-
jourd’hui proche de l’extinction. La dernière population qui subsiste dans la Drave 
(rivière limitrophe entre la Hongrie et la Croatie) est menacée par la construction d’une 
centrale hydroélectrique (Malicky 2002). 

Oxyethira simplex a été décrite par Ris à partir d’un seul individu provenant de Zurich 
(1897). Plus tard, elle a été récoltée également au Bois de Finges, où les dernières 
observations remontent à 1944. En Allemagne, l’espèce est au bord de l’extinction 
(Klima 1998). Elle est présente en France (www.opie-benthos.fr). Une seule observation 
est signalée en Italie, dans les Pouilles (Cianficconi 2006). Elle manque en Autriche 
(Malicky 2009). 

Dans toute la Suisse, il n’existe que quelques localités éparses de Stactobia eatoniella, 
une minuscule espèce des sources, dont les larves colonisent les pierres sur lesquelles 
ruisselle un film d’eau: Zurich, les gorges de l’Orbe et, pour le Valais, le Binntal, la 
Borgne, le Val d’Illiez et Crans, où l’espèce a été trouvée pour la dernière fois en 1944. 
En Allemagne et en Autriche, l’espèce est en danger (Klima 1998, Malicky 2009). En 
France, elle est présente dans plusieurs départements du sud-ouest (www.opie-
benthos.fr). En Italie, quelques mentions sporadiques se limitent à la région nord et à la 
côte ligure (Cianficconi 2006).  

Orthotrichia angustella, une espèce des cours d’eau et des lacs, a été récoltée en grand 
nombre à Zurich dans le lac, entre 1881 et 1888. Les dernières observations provien-
nent de Riva San Vitale au bord du lac de Lugano (1896) et de Rheinau sur le Rhin 
(1914). En Allemagne, l’espèce est menacée (Klima 1998). Elle est attestée dans 
plusieurs départements français (www.opie-benthos.fr) et en Italie, où les mentions 
restent rares. Celles-ci proviennent du nord du pays jusqu’à la Sicile et à la Sardaigne 
(Cianficconi 2006). Elle manque en Autriche (Malicky 2009). 

Athripsodes leucophaeus a été signalée dans le lac Léman entre 1940 et 1943, elle a 
sans doute disparu suite à l’eutrophisation du lac (avant la construction des stations 
d’épuration). En Allemagne, l’espèce est au bord de l’extinction (Klima 1998); en 
Italie, elle a été mentionnée pour la dernière fois au sud du lac de Lugano en 1932 
(Cianficconi 2005), alors qu’elle est attestée dans plusieurs départements français 
(www.opie-benthos.fr). Elle manque en Autriche (Malicky 2009). 

http://www.opie-benthos.fr/�
http://www.opie-benthos.fr/�
http://www.opie-benthos.fr/�
http://www.opie-benthos.fr/�
http://www.opie-benthos.fr/�
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9.3 Au bord de l’extinction (CR) 

Cette catégorie regroupe 29 espèces qui occupent des territoires très petits ou très isolés 
les uns des autres. La plupart des espèces ne sont présentes actuellement que dans de 
rares endroits. De plus, il s’agit d’espèces dont le nombre de localités est en baisse. 
Une sélection d’espèces typiques de cette catégorie ainsi que l’indication des localités 
actuelles figurent ci-dessous: 

En font partie les espèces dont le nombre de localités est faible et qui n’ont été que 
rarement trouvées, même autrefois. Parmi elles, signalons Hydropsyche bulbifera qui a 
été récoltée au 18e siècle sur la Sihl à Zurich et la Glatt à Zurich-Oerlikon et, plus 
récemment, à Bonfol. Cela est également valable pour Hydroptila simulans, qui a été 
attestée pour la première fois à Hochdorf LU en 1979 (Florin 1991). Aujourd’hui, la 
seule localité connue se trouve au Hanenriet près de Giswil OW (Schiess-Bühler et 
Rezbanyai-Reser 2006).  

Pour des raisons biogéographiques, les espèces qui se trouvent en bordure de leur aire 
de répartition sont rares. Parmi elles, figurent en particulier les espèces méridionales 
Tinodes sylvia (Monte Generoso TI), Rhadicoleptus ucenorum (Sanetsch VS) et 
Rhyacophila orobica (Meride TI) dont l’aire de répartition au nord de l’Italie est petite. 
A l’exception de T. sylvia, qui est également présente dans les Apennins (Cianficconi 
2006), toutes sont des espèces endémiques des Alpes.  

Les plus importants reculs sont enregistrés dans les régions de plaine, la plupart con-
cernant les fleuves et rivières. En Suisse, les grands cours d’eau avec une zone alluvia-
le intacte et un régime des débits naturel sont devenus rares. De plus, l’eutrophisation a 
sans doute joué un rôle dans ce recul. Par exemple: Brachycentrus maculatus, qui était 
fréquente il y a 100 ans dans l’Aar, la Limmat, le Rhin, l’Emme, le Rhône et la Sihl, 
n’existe aujourd’hui plus qu’à l’état relictuel dans l’Aar, en aval du lac de Bienne 
(fig. 16). Chimarra marginata, à la fin du 18e siècle, était très abondante de mai 
jusqu’à la fin de l’été, dans le Rhin à Schaffhouse (Ris 1897) et était également fré-
quente dans la Glatt ZH. En 1995, une seule femelle a été retrouvée aux chutes du 
Rhin; les grands vols d’essaimage appartiennent au passé.  

La destruction des marais a conduit nombre d’espèces au bord de l’extinction. Ces 
espèces vivent couramment dans des ruisseaux parfois temporairement asséchés, des 
mares, des gouilles ou de petits fossés. Parmi les espèces les plus menacées, figurent 
Tricholeiochiton fagesii, dont la seule localité est la réserve naturelle de Turpenriet à 
Kirchberg SG; Triaenodes bicolor, autrefois fréquente dans plusieurs petits lacs du 
Plateau, mais qui n’est plus attestée qu’au Rotseeried près de Lucerne et dans des bras 
morts de la Glatt à Rümlang ZH. Nemotaulius punctatolineatus, qui a été signalée 
pour la dernière fois au Gräppelensee dans le Toggenburg SG en 1988, en fait égale-
ment partie. Ses larves ne passent pas l’été au fond de l’eau, mais dans la ceinture de 
potamots, où elles confectionnent leur étui à partir des feuilles du Potamogeton natans. 
Ithytrichia lamellaris, une autre espèce des fossés richement végétalisés, n’est plus 
présente aujourd’hui qu’au marais de Rothenturm. 



9  > Classement des Trichoptères  75 
     

     
 

 

 

Fig. 16 > Distribution de Brachycentrus maculatus en Suisse, espèce au bord de l’extinction (CR) 

 avant 1970,  1970–1989,  après 1989. 

 
© CSCF  

Quelques espèces boréo-alpines (deux aires de répartition séparées dans le nord de la 
Scandinavie et dans les Alpes/Jura), également liées aux marais, n’ont plus que des 
populations isolées en Suisse: Agrypnia obsoleta (St-Moritz); Anabolia brevipennis 
(Robenhuserriet, Wetzikon ZH; Bonfol JU), Limnephilus elegans (tourbière de la 
Vraconnaz VD), Limnephilus algosus (Hanenriet, Giswil OW), Limnephilus borealis 
(Le Chenit VD).  

Font également partie des espèces au bord de l’extinction, quelques espèces des sour-
ces comme Hydroptila martini (Gudo TI), Lithax obscurus (St-Blaise NE), Oxyethira 
falcata, qui avait été trouvée autrefois dans des ruisseaux de source à Zurich et au Bois 
de Finges VS et qui survit actuellement dans deux marais de la vallée du Rhin antérieur 
(Tgiern Grond, Trun) et à Plaun Pardatsch au col de l’Oberalp GR.  

9.4 En danger (EN)  

Cette catégorie regroupe 47 espèces dont l’aire de répartition actuelle est réduite, dont 
l’isolement des territoires est important et/ou dont le nombre de localités est faible ou 
en diminution. Ces espèces occupent fréquemment des habitats menacés.  

Dans cette catégorie, figurent des espèces qui atteignent en Suisse la limite de leur aire 
de répartition et qui occupent fréquemment des habitats menacés, comme par exemple 
les eaux oligotrophes dont elles dépendent. La plupart de ces espèces ont leur centre de 
répartition dans la région méditerranéenne et sont présentes au sud du Tessin. Parmi 
elles, figurent des espèces des sources comme Catagapetus nigrans, Helicopsyche 
sperata et Tinodes antonioi. Beraeamyia squamosa, Hydropsyche doehleri et Anabo-
lia lombarda vivent dans les ruisseaux et les canaux. Tinodes luscinia est une espèce 
endémique des Alpes, également présente dans le nord de l’Italie. Hydroptila brissaga 
a été découverte et décrite pour la première fois en 1993 sur les rives de l’île de Brissa-
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go (Malicky 1996) et plus tard également dans le Val Maggia. Il s’agit d’une espèce du 
sud-ouest européen, également présente en Sicile et en Grèce (Malicky 1996). Les 
larves vivent dans les lacs et les rivières. Hydropsyche modesta, attestée pour la pre-
mière fois en Suisse par Siegenthaler-Moreillon (1991), a trois zones de distribution; 
elle est présente actuellement dans les cantons de Genève, de Zurich et du Tessin.  

Les espèces suivantes ont leur centre de répartition dans le nord et l’ouest de la Suisse 
et ne sont plus présentes que dans quelques localités: Anomalopterygella chauviniana, 
dont l’unique localité actuelle se trouve dans la Wutach à la frontière entre le canton de 
Schaffhouse et l’Allemagne; Polycentropus corniger, qui a été capturée pour la pre-
mière fois en 1979 par piégeage lumineux sur le lac des Quatre-Cantons, puis plus tard 
à nouveau sur les lacs de Sarnen et de Brienz.  

Deux espèces des cours d’eau font également partie des espèces menacées: Micrasema 
setiferum était fréquente à la fin du 18e siècle et trouvée «en quantité innombrable» 
dans beaucoup de cours d’eau du Plateau, tels l’Aar, le Rhône, l’Emme, la Limmat et la 
Sihl. Aujourd’hui, sa présence se limite à la Sihl ZH, la Lorze ZG et le Doubs JU. La 
provenance des individus capturés dans des pièges lumineux du Rotseeried près de 
Lucerne est peu claire. Ils pourraient provenir de la Ron (la rivière qui sort du Rotsee) 
ou de la Reuss, où cependant aucune larve n’a été attestée jusqu’ici.  

Hydropsyche exocellata a été mentionnée pour la première fois dans le Rhin en 1998. 
Sa présence se limite aujourd’hui à la partie du Rhin située entre Bâle et les chutes du 
Rhin ainsi qu’au cours inférieur de la Thur. Une seule découverte, un mâle, provient du 
canton de Genève. On ignore cependant dans quel type de milieu aquatique l’espèce se 
développe. Les larves occupent les substrats grossiers des tronçons à courant rapide.  

Potamophylax rotundipennis est présente dans les ruisseaux sablonneux de plaine 
avec beaucoup de bois mort, milieux rares dans notre paysage ordonné. Une première 
observation a été signalée en 1991 dans l’Ergolz BL, deux autres dans un petit ruisseau 
de la forêt alluviale du Rotbach à Inwil LU ainsi qu’à Bonfol JU. 

Mystacides nigra et Psychomyia fragilis étaient autrefois fréquentes dans les rivières 
et les lacs. Les dernières observations sur le Plateau remontent aux années 1940, dans 
la Venoge et le lac Léman. Aujourd’hui, les localités se concentrent dans les lacs 
oligotrophes tels le lac Majeur ainsi que les lacs de Thoune et de Brienz. Ithytrichia 
clavata a besoin du même habitat et est présente, en plus du lac Majeur, dans le lac des 
Quatre-Cantons. Sericostoma galeatum se comporte de manière similaire: l’espèce, 
présente dans le lac Léman dans les années 1940, se limite actuellement aux lacs de 
Neuchâtel, de Thoune et de Brienz. Il semble que les lacs oligotrophes servent de 
refuge à ces espèces. Dans le sud de la France et le nord de l’Italie, S. galeatum coloni-
se les cours moyens et inférieurs des fleuves et rivières (Musso et al. 1991).  

Les espèces des eaux marécageuses sont très menacées suite à la raréfaction et à 
l’importante fragmentation de leur habitat: Hagenella clathrata, dont les larves tolè-
rent un assèchement temporaire de leur habitat, n’était déjà pas particulièrement fré-
quente autrefois. Aujourd’hui, elle n’est plus que sporadique dans les hauts-marais du 
Jura et des Préalpes lucernoises et schwytzoises (fig. 17). Erotesis baltica, Oligostomis 
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reticulata, Grammotaulius nigropunctatus, Holocentropus stagnalis, Limnephilus 
bipunctatus, L. griseus, L. incisus et L. nigriceps partagent le même destin. 

Les espèces des sources, dont les habitats sont en recul suite aux captages d’eau pota-
ble ou à l’abaissement de la nappe phréatique, sont également très menacées. Leurs 
habitats sont par nature peu étendus et très souvent isolés. Les espèces des sources 
classées dans la catégorie EN sont Adicella filicornis, Apatania muliebris, Hydroptila 
valesiaca ainsi que les espèces cantonnées aux Alpes A. fimbriata, une espèce relique 
de la période glaciaire, A. helvetica et Drusus alpinus. En Autriche comme en Alle-
magne, on trouve A. fimbriata aussi à basse altitude, mais pas en Suisse. 

Fig. 17 > Distribution de Hagenella clathrata en Suisse, espèce en danger (EN)  

 avant 1970,  1970–1989,  après 1989. 

 
© CSCF  
 

9.5 Vulnérable (VU) 

Cette catégorie regroupe 54 espèces dont l’aire de répartition est certes importante, 
mais dont les habitats sont fragmentés et souvent soumis à une forte pression humaine.  

Les habitants des sources et de leurs ruisselets, avec 20 espèces, forment le plus grand 
groupe de cette catégorie. Suite à leur important recul, les sources ne sont pratiquement 
plus reliées les unes aux autres, le risque augmente donc que les espèces des sources ne 
puissent plus recoloniser leur habitat après une perturbation. Dans cette catégorie 
figurent également des espèces qui vivent dans le film d’eau ruisselant sur les rochers 
(madicoles). L’absence de protection légale ainsi que la pression humaine croissante 
constituent une grave menace pour ces habitats: dans les régions de plaine, cela 
concerne Agapetus nimbulus («Giessen»), Diplectrona atra (ruisselets de sources au 
Tessin), Ernodes articularis (madicole), Hydropsyche fulvipes et Synagapetus iridi-
pennis. En altitude, des espèces endémiques des Alpes se retrouvent également dans 
cette catégorie: Drusus melanchaetes, D. muelleri (fig. 18), D. nigrescens, Rhyaco-
phila bonaparti, R. stigmatica et Wormaldia variegata (première mention 1996), ainsi 
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que Anisogamus difformis, espèce répandue jusqu’en Espagne. Certaines espèces de 
plaine s’avancent jusqu’aux Préalpes: Allogamus antennatus, Chaetopteryx gessneri, 
C. major, L. helveticus, Rhyacophila laevis, R. meyeri, R. philopotamoides et Tinodes 
zelleri (madicole).  

13 espèces colonisent les ruisseaux propres et les petites rivières: Acrophlyax zerberus 
(étage alpin, également dans les lacs de montagne), Annitella obscurata, Hydroptila 
ivisa (première mention 1987), Beraeodes minutus, Hydropsyche saxonica, Microp-
terna fissa (1 localité actuelle au Niremont FR), Notidobia ciliaris, Philopotamus 
montanus, Polycentropus irroratus, Rhyacophila aurata, Silo piceus, Tinodes macla-
chlani et T. maculicornis (première mention 1980).  

13 espèces se développent dans les fleuves et les lacs de basse altitude: Agapetus 
laniger, Allotrichia pallicornis, Athripsodes bilineatus, Ceraclea annulicornis, C. 
aurea, Cyrnus flavidus, Halesus tesselatus, Hydroptila dampfi, Lepidostoma basale, 
Limnephilus germanus (jusque dans les Préalpes), L. vittatus (également dans les 
plans d’eau temporaires), Molanna albicans (seulement dans le lac de Neuchâtel, 
relique glaciaire), Oecetis furva (bras morts, petits lacs). 

8 espèces sont liées aux marais et à leurs eaux: Holocentropus dubius (petits lacs, 
fosses d’exploitation de tourbières), H. picicornis (eaux stagnantes), Limnephilus 
binotatus, L. helveticus (marais de source), L. italicus, L. sericeus (Alpes), L. subcen-
tralis (Plateau), Trichostegia minor (supporte un assèchement). 

Fig. 18 > Distribution de Drusus muelleri en Suisse, espèce vulnérable (VU) 

 avant 1970,  1970–1989,  après 1989. 

 
© CSCF  
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9.6 Potentiellement menacé (NT) 

43 espèces ont été attribuées à cette catégorie; elles figurent dans cette liste préventive 
principalement en raison des menaces qui pèsent sur leurs habitats. Comme pour la 
catégorie VU, les sources et leurs écoulements représentent ici les habitats les plus 
menacés, suivis des ruisseaux, des marais ainsi que des cours d’eau et lacs de plaine. 
Cette catégorie englobe également des espèces endémiques des Alpes comme Meta-
noea rhaetica, M. flavipennis et Cryptotrix nebulicola.  

Il existe aujourd’hui des espèces largement répandues mais qui n’ont pas fait l’objet de 
beaucoup de mentions dans un passé récent (p. ex. Allogamus mendax), ou des espèces 
de milieux rares, menacés ou toujours plus isolés, comme les sources (p. ex. Beraea 
maurus, Beraea pullata, Consorophylax consors, Drusus chrysotus, Ernodes vicinus, 
Potamophylax nigricornis, Synagapetus dubitans), les bras morts (p. ex. Leptocerus 
tineiformis, Cyrnus crenaticornis), les eaux marécageuses (p. ex. Limnephilus hirsu-
tus, Cyrnus insolutus, Oligotricha striata, Rhadicoleptus alpestris) ainsi que des 
espèces qui supportent l’assèchement (p. ex. Limnephilus auricula, L. coenosus, L. 
stigma). Lype reducta, qui colonise le bois mort et s’en nourrit, se voit souvent privée 
de l’habitat de ses larves suite au «nettoyage» des cours d’eau. Dans les Alpes, toujours 
plus d’espèces perdent leur habitat suite à l’exploitation de l’eau (énergie hydraulique, 
tourisme). L’aire de répartition des espèces de l’étage alpin devrait encore se réduire 
avec le réchauffement climatique (cf. chap. 10.3): Cryptothrix nebulicola, Rhyaco-
phila glareosa, et probablement aussi Parachiona picicornis, espèce des sources.  

9.7 Non menacé (LC) 

Cette catégorie comprend 101 espèces, soit environ un tiers du total. Elles sont large-
ment répandues en Suisse et ne sont souvent pas étroitement liées du point de vue 
écologique à un type d’habitat. Il s’agit principalement d’espèces ubiquistes, occupant 
un large spectre de milieux et pouvant également se développer dans des eaux qui sont 
loin de l’état naturel. Seules quelques espèces de Trichoptères, comme Allogamus 
auricollis et Rhyacophila torrentium, vivent ainsi dans le Rhône et le Tessin qui sont 
canalisés et soumis à un régime d’éclusées (Frutiger 2004). Dans les cours d’eau 
canalisés ou comportant des retenues, les espèces profitent d’une offre importante en 
nutriments. On assiste souvent à la colonisation massive d’espèces qui se nourrissent 
d’algues ou de détritus, p. ex. Hydropsyche incognita, H. siltalai, Cheumatopsyche 
lepida, Lepidostoma hirtum, Tinodes waeneri et Psychomyia pusilla. Leur prédateur, 
Rhyacophila dorsalis, en tire profit. Dans les émissaires des lacs, des colonisations 
massives de Neureclipsis bimaculata peuvent se produire, l’espèce se nourrissant de 
crustacés planctoniques dérivant dans le courant. De nombreux lacs offrent des condi-
tions de vie similaires. Certaines espèces, telles Mystacides longicornis, M. azurea, 
quelques représentants des Hydroptilidés (Agraylea multipunctata, A. sexmaculata) 
ainsi que Polycentropus flavomaculatus y sont présents en masse. 

Une cinquantaine d’espèces tolèrent des changements de température importants ou 
préfèrent une température de l’eau supérieure à 18° C en été. A l’exception de Pseu-
dopsilopteryx zimmeri, qui colonise les petits filets d’eau des sources et les ruisseaux 
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des Alpes, on ne trouve parmi elles aucune espèce spécifiquement alpine. Les espèces 
indigènes de Drusus, qui vivent principalement dans les Alpes, ne sont représentées 
dans cette catégorie que par quatre espèces: D. annulatus, D. biguttatus, D. discolor et 
D. mixtus. A l’exception de D. mixtus (seulement dans le Jura, relique glaciaire), elles 
sont présentes de la plaine jusqu’à plus de 2000 m. Les larves de Enoicyla pusilla 
vivent dans la litière de feuillus des forêts humides.  

Dans les petits ruisseaux forestiers de plaine qui font partie des habitats les moins 
dégradés, on retrouve régulièrement Hydropsyche instabilis, Odontocerum albicorne, 
Silo nigricornis, Potamophylax cingulatus, Chaetopteryx villosa, Halesus radiatus, 
Plectrocnemia conspersa et Tinodes unicolor. 

9.8 Données insuffisantes (DD) 

Onze espèces ont été attribuées à cette catégorie: 

Espèces rares mentionnées une seule fois ou qui ont été découvertes dans le cadre de 
l’établissement de la liste rouge. Pour ces espèces, il n’a pas été possible d’évaluer le 
degré de menace:  

> Leptotaulius gracilis (1983),  
> Leptocerus lusitanicus (2004),  
> Mesophylax aspersus (1973),  
> Oecismus monedula (2002),  
> Orthotrichia tragetti (2010),  
> Polycentropus schmidi (2004),  
> Rhyacophila obliterata (1995),  
> Stactobia furcata (1991), 
> Tinodes assimilis (2004),  
> Découverte de larves mais pas d’occurrence de l’imago, ce qui ne permet donc pas 

d’attester l’espèce avec certitude: Anabolia furcata, 
> Une seule mention d’une nouvelle espèce récemment décrite: Allogamus periphetes 

(Malicky 2004) dont le locus typicus est le Piémont. 

9.9 Non évalué (NE) 

Huit espèces n’ont pu être évaluées pour les raisons suivantes:  

Drusus chapmani (McLachlan 1901) est vraisemblablement la même espèce que D. 
muelleri, selon Malicky (2005a et b), qui se base sur leur grande concordance morpho-
logique. Les deux espèces ont la même aire de répartition endémique dans les Alpes. 
Nous n’avons jamais trouvé D. chapmani, mais bien D. muelleri. Les seules mentions 
de D. chapmani sont de Ris. La dernière remonte à 1906, Val Bedretto.  
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Drusus improvisus figure dans la banque de données du CSCF avec comme localité 
Santa Maria dans le Val Müstair; la date de découverte est le 18 septembre 1950 et 
l’individu signalé, un mâle. L’espèce est endémique en Italie où elle vit dans les sour-
ces des Apennins et dans leurs écoulements (Waringer et al. 2008). C’est pourquoi on 
admet que l’espèce n’est pas présente en Suisse. Il n’a pas été possible de vérifier la 
détermination de 1950, l’exemplaire en question n’ayant pas pu être retrouvé dans la 
collection scientifique du Musée de zoologie de Lausanne.  

Hydroptila uncinata a été capturée par Ris en mai 1896 dans un ruisselet près de Men-
drisio (Ris 1897). Cependant l’exemplaire ne figure pas dans le fonds Ris de la collec-
tion entomologique de l’EPF de Zurich. En France (www.opie-benthos.fr) et en Italie, 
l’espèce est rare du nord au sud, de même qu’en Sardaigne (Cianficconi 2006).  

Limnephilus tauricus a été capturée dans des pièges lumineux par L. Rezbanyai-Reser 
à Hochdorf AG. Les individus récoltés ont été déterminés par Florin et la liste d’es-
pèces a été publiée (Florin 1991). Cependant ici non plus, il n’existe pas d’exemplaire 
conservé, de sorte que la question de sa présence en Suisse reste ouverte. L’espèce est 
largement répartie en Europe, mais très sporadique. En Allemagne, (Robert 2003), en 
Autriche (Malicky 2009) et au Liechtenstein (Aistleitner et Malicky 2009), elle est très 
rare.  

Melampophylax nepos provient de pièges lumineux du haut-marais de Balmoos LU 
(Florin 1980). Une nouvelle détermination de l’unique exemplaire conservé correspond 
à Ecclisopteryx madida.  

Micrasema longulum a été signalée à Schaffhouse par Meyer-Dür (1882) et, plus de 
100 ans après, à Flums (Florin 1992). Il n’existe pas d’exemplaires conservés de ces 
deux mentions. La présence de l’espèce en Suisse reste donc douteuse.  

Oxyethira frici a été récoltée par M. Paul dans le Bois de Finges VS en 1889 et 1890 et 
déterminée par F. Ris (Ris 1893). Cependant aucun exemplaire ne figure dans le fonds 
Ris de la collection entomologique de l’EPF de Zurich. La présence de l’espèce en 
Suisse n’a donc pas pu être confirmée. Dans les pays voisins, l’espèce est attestée en 
France (www.opie-benthos.fr), en Italie (Cianficconi 2006) et en Allemagne, où elle est 
au bord de l’extinction (Klima 1998). 

Oxyethira sagittifera a été décrite par F. Ris (1897). Le mâle capturé le 12 mai 1895 
provenait du Hausersee ZH (actuel Husemer-See). Celui-ci manque dans le fonds Ris 
de la collection entomologique de l’EPF de Zurich, de sorte qu’on n’a pas pu apporter 
de preuve certaine de sa présence en Suisse. Dans les pays voisins, l’espèce n’est 
connue qu’en Allemagne, où elle est au bord de l’extinction (Klima 1998).  

http://www.opie-benthos.fr/�
http://www.opie-benthos.fr/�


  Listes rouges Ephémères, Plécoptères, Trichoptères. Espèces menacées en Suisse OFEV/CSCF 2012  82 
     

     
 

 

 

10   > Interprétation et discussion de 
la liste rouge des Trichoptères 

 

  

10.1 Le groupe d’espèces en Suisse 

Nous devons les premières connaissances sur la faune des Trichoptères de Suisse au 
médecin et naturaliste genevois François-Jules Pictet (1834), puis à Rudolf Meyer-Dür 
qui, à la fin du 19e siècle, recensait 206 espèces dans son catalogue des espèces «indi-
gènes découvertes» (Meyer-Dür 1882). Grâce au travail de récolte du Zurichois Frie-
drich Ris, le nombre d’espèces est passé peu de temps plus tard à 231 (Ris 1889). Sa 
collection se trouve aujourd’hui à l’EPF de Zurich. C’est ensuite Jacques Felber qui 
publia une liste des Trichoptères de Suisse (1908). Celle-ci, mise à jour d’après une 
nouvelle nomenclature, comporte 242 espèces. Après la mort de Ris en 1931, les 
recherches sur la faune des Trichoptères de Suisse ont connu une phase de stagnation 
jusqu’à ce que Fernand Schmid (1924–1998) reprenne, dans les années 1940, le travail 
de récolte et décrive de nombreuses espèces (Weaver et Nimmo 1999). En 1974, Sauter 
recensait 262 espèces. Avant les travaux de l’actuelle liste rouge, plusieurs personnes 
ont encore contribué à améliorer les connaissances sur les Trichoptères de Suisse. A 
côté de l’inventaire des Trichoptères de Suisse occidentale (205 espèces) établi par 
Hubert Buholzer (1978) et Claudine Siegenthaler (1991), les principales connaissances 
proviennent des pièges lumineux pour les papillons de nuit, posés dans toute la Suisse 
par Ladislaus Rezbanyai-Reser. Les captures accidentelles de Trichoptères dans ces 
pièges ont été publiées pour l’essentiel par Hans Malicky et en partie par Janett Florin. 
Par ce biais, on a également découvert de nouvelles espèces pour la science. Ainsi lors 
des travaux préparatoires de la liste rouge en 1999, le nombre d’espèces se montait à 
303. Actuellement, on en compte 302 et, pour quatre autres, la présence en Suisse reste 
incertaine. Cela représente à peine le tiers de la faune européenne (Malicky 2005a). 
L’ordre de grandeur est le même pour l’Allemagne avec 315 espèces (Robert 2007) et 
pour l’Autriche avec 308 (Malicky 2009). En Italie (416 espèces, selon Cianficco-
ni 2006) et en France (432 espèces, www.opie-benthos.fr), le nombre est sensiblement 
plus élevé du fait de la présence d’espèces méditerranéennes. 

Les cartes de distribution actualisées des espèces de Trichoptères sont disponibles sur 
le serveur cartographique du centre national CSCF (www.cscf.ch). 

10.2 Degré de menace 

L’analyse des données a conduit à l’inscription dans la liste rouge des espèces qui ont 
une aire de répartition restreinte. Parmi elles figurent en particulier les espèces dont 
l’habitat a été détruit ou a subi d’importantes modifications qualitatives. Les espèces 
qui atteignent en Suisse la limite de leur aire de répartition comptent également parmi 

http://www.opie-benthos.fr/�
http://www.cscf.ch/�
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les espèces menacées. Cela concerne quelques espèces nordiques et méditerranéennes, 
les Alpes formant une barrière naturelle de distribution. 

Avec 147 espèces menacées (50 %), la situation en Suisse est aussi préoccupante qu’en 
Allemagne (48 %) et en Autriche (50 %).  

Sont particulièrement concernées: 

> Les espèces des grands cours d’eau du Plateau comme Brachycentrus maculatus, 
Ceraclea riparia, Chimarra marginata, Hydropsyche exocellata. Les espèces encore 
présentes n’existent plus qu’en petites populations très morcelées. On manque de 
zones alluviales, dont les milieux aquatiques diversifiés constituent l’habitat des lar-
ves pour beaucoup d’espèces (Arscott et al. 2005). 

> Espèces des sources et de leurs écoulements comme Adicella filicornis, Apatania 
spp., Catagapetus nigrans, Diplectrona atra, Drusus alpinus, Rhyacophila bona-
parti et R. philopotamoides. Les espèces des sources souffrent en particulier de la 
destruction de leurs milieux naturels, de l’isolement qui en découle et de la forte 
pression qu’ils subissent.  

> Les espèces des petits ruisseaux propres comme Lithax obscurus, Wormaldia me-
diana, Adicella reducta, Tinodes pallidulus, Stenophylax mucronatus, Tinodes lusci-
nia, Notidobia ciliaris. Les ruisseaux propres et sans aménagement sont devenus 
rares en particulier sur le Plateau et dans le sud du Tessin. Les Trichoptères repré-
sentent une importante source de nourriture pour les poissons des rivières comme la 
truite (Fochetti et al. 2008). Or les ruisseaux propres sont souvent utilisés comme 
«ruisseaux d’élevage» pour les jeunes truites. La densité de poissons y est donc arti-
ficiellement élevée et les invertébrés, plus particulièrement les Trichoptères, sont par 
conséquent décimés.  

> Les espèces des eaux marécageuses comme Agrypnia obsoleta, Limnephilus ele-
gans, Triaenodes bicolor, Hagenella clathrata, Limnephilus binotatus, L. elegans, L. 
griseus, Oligostomis reticulata, Holocentropus dubius. Le recul des marais, leur iso-
lement et leur assèchement croissant sont un problème pour les espèces spécialisées 
de ces milieux. 

> Espèces des lacs, mares et étangs: Dans la zone riveraine des lacs de barrage, la 
faune et la flore autochtones ne peuvent se développer en raison des variations ex-
trêmes du niveau de l’eau. Il en va différemment pour les lacs de montagne, parfois 
marécageux, qui offrent des habitats favorables aux espèces telles que Acrophylax 
zerberus, Limnephilus italicus, L. coenosus, L. bipunctatus. C’est pourquoi l’em-
poissonnement, notamment avec la truite canadienne (Salvelinus namaycush), est 
moins problématique pour les lacs de barrage que pour les lacs de montagne qui 
étaient à l’origine dépourvus de poissons.  

Les eaux stagnantes de basse altitude, particulièrement les petits lacs dont le bassin 
versant est exploité intensivement, continuent de souffrir de l’eutrophisation. L’amélio-
ration actuelle de la qualité de l’eau dans les grands lacs du Plateau risque d’être in-
suffisante à elle seule pour permettre le retour de Mystacides nigra ou Ceraclea senilis, 
les milieux appropriés – des berges naturelles – manqueat encore trop souvent. 
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Un problème général qui touche toutes les eaux des régions de plaine est celui de l’ap-
port diffus d’engrais et de pesticides. Ceux-ci peuvent avoir des effets toxiques même à 
de faibles concentrations, notamment pour les Trichoptères (Liess 2001, Berenzen 
et al. 2001). 

Si des efforts significatifs ne sont pas entrepris à tous les échelons de la protection des 
eaux, la situation de ces espèces pourrait encore se détériorer (cf. chap. 2). 

10.3 Influences possibles du changement climatique 

L’ampleur du réchauffement et des effets sur l’eau ont été abordés aux chapitres 6.3 et 
8.3. Les premières observations montrent que la zonation longitudinale des Trichoptè-
res a également commencé à se décaler vers des altitudes supérieures. Ainsi ces derniè-
res années, Mystacides azurea a de plus en plus colonisé les petits affluents autrefois 
frais du Rhin comme le Magdenerbach, la Sissle et l’Etzgerbach. Une évolution de la 
composition de la biocénose y est donc probable, comme cela a été mis en évidence 
récemment dans le Rhône (Daufresne et al. 2007).  

Dans les Alpes, on s’attend aux mêmes effets pour les Trichoptères que pour les Plé-
coptères: les aires de distribution des espèces sténothermes d’eau froide (p. ex. Acro-
phylax zerberus) s’amenuiseront probablement, les espèces de plaine migreront vers 
l’amont (Oertli et al. 2008). Pour les espèces boréo-alpines des marais, en particulier 
pour celles du Jura, le risque d’extinction devrait encore s’accroître, car elles n’ont pas 
la possibilité de coloniser de nouveaux habitats plus en altitude.  

Au Tessin, il faut en outre s’attendre à ce que des espèces méridionales eurythermes 
comme Allogamus antennatus, Anabolia lombard et Beraemyia squamosa se répandent 
de plus en plus. Il faudra compter aussi avec l’arrivée de nouvelles espèces.  

Le réchauffement climatique global augmente la probabilité que des espèces exotiques 
envahissantes se propagent rapidement et s’installent. On s’attend à ce qu’ils concur-
rencent sévèrement les espèces indigènes et à ce que la pression de la prédation se 
renforce (Rahel et Olden 2008). Les premières observations sur le lac Léman confir-
ment cette tendance (Crozet et Reymond 2006). La «crevette tueuse» Dikerogammarus 
villosus y a évincé les espèces indigènes de gammares des zones riveraines peu profon-
des. Les Trichoptères sont des proies tout indiquées de D. villosus (Schröder 2005). 
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> Annexes 

A1 Nomenclature et taxinomie 

A1-1 Ephémères (Ephemeroptera) 

La liste rouge de 1994 (Sartori et al. 1994) mentionnait la présence de 82 espèces pour 
la faune suisse. L’atlas de distribution paru quelques années après (Sartori et Landolt 
1999) faisait état de 85 espèces. La présente liste rouge signale 87 espèces, mais ce 
nombre cache des changements plus importants qu’une simple augmentation de deux 
espèces durant les dix dernières années.  

Depuis 1999, la présence des quatre espèces suivantes a été signalée en Suisse: 

Espèce 
 

référence 

Metreletus balcanicus (Ulmer 1920) (Reding 2006) 
Baetis pentaphlebodes Ujhelyi, 1966 (Wagner et al. 2011) 
Habrophlebia eldae Jacob et Sartori, 1984 (Wagner et al. 2007) 
Habrophlebia fusca (Curtis 1834) (Wagner in prep.) 

 
De plus, les changements nomenclaturaux suivants sont intervenus: 

Nomenclature 1999 
 

Nomenclature 2010 référence 

Epeorus sylvicola (Pictet 1865) Epeorus assimilis Eaton, 1885 (Thomas et al. 2000) 
Rhithrogena colmarsensis Sowa, 1984 Rhithrogena dorieri Sowa, 1971 Présent travail 
Rhithrogena endenensis Metzler, Zomka et Zurwerra, 1985 Rhithrogena puthzi Sowa, 1984 Présent travail 
Rhithrogena iridina (Kolenati 1839) Rhithrogena picteti Sowa, 1971 (Sowa et Degrange 1987) 

Thomas et al. (2000) ont suggéré que l’espèce E. sylvicola, décrite d’Espagne, était 
probablement un endémique ibérique et que la mise en synonymie avec E. assimilis 
était fausse (Puthz 1973). L’espèce décrite par Eaton a donc été revalidée. 

Bien que Sowa et Degrange (1987) aient proposé depuis longtemps que les populations 
d’Europe de l’Ouest connues sous le nom de Rh. iridina n’appartenaient en fait pas à 
l’espèce Rh. picteti, nous n’en avons jamains été entièrement convaincus, les caractères 
discriminants nous semblant trop instables. Depuis, il est apparu plus clairement que 
ces deux populations sont bel et bien distinctes et forment deux espèces jumelles mais 
différentes (Eiseler et Haybach 2006, Voigt et al. 2006). 

Les larves de Rhithrogena colmarsensis et Rh. dorieri se distinguent aisément de toutes 
les autres espèces du groupe de Rh. semicolorata, car la face dorsale des fémurs ne 
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possède pas la tache arrondie foncée de ces dernières. Le principal caractère permettant 
de séparer les larves de Rh. colmarsensis de celles de Rh. dorieri est la forme de la 
plica de la première paire de branchies, à marge antérieure convexe chez la première, 
concave chez la deuxième (Studemann et al. 1992; Bauernfeind et Humpesch 2001). 
Les deux types de plicas se retrouvant dans bien des populations et ce caractère n’étant 
malheureusement pas constant, la détermination des larves de ces espèces n’est que 
rarement concluante. Les œufs des deux taxa sont de plus indiscernables (Wagner 
2005). Quant aux adultes, le caractère consistant à déterminer si l’épine latérale des 
lobes péniens est visible (Rh. colmarsensis) ou invisible (Rh. dorieri) en vue ventrale 
est trop tributaire de la position de la pièce lors de l’observation. Cette absence de 
caractères morphologiques stables et constants est de plus renforcée par les analyses 
génétiques (Vuataz et al. 2011) qui montrent, tant sur un gène nucléaire que mitochon-
drial, que les individus provenant des deux localités typiques ne diffèrent pratiquement 
pas, certains d’entre eux partageant de plus le même haplotype! Au vu de ces résultats 
nous proposons donc la synonymie nouvelle suivante: 

Rhithrogena colmarsensis Sowa, 1984 = Rhithrogena dorieri Sowa, 1971 syn. nov. 

Les différences permettant de séparer Rh. endenensis de Rh. puthzi au stade larvaire 
sont encore plus ténues. Décrites à quelques mois d’intervalle, la première de Suisse la 
seconde d’Autriche, les caractères proposés par les auteurs suisses (Metzler et al. 
1985b,a) sont constitués par la forme des dents des peignes couvrant la galea-lacinia, 
supposés être arrondis chez Rh. puthzi et pointus chez Rh. endenensis, de même que 
par l’incisive de la mandibule, plus longue chez Rh. puthzi que chez Rh. endenensis. Le 
premier caractère s’est vite avéré être un artefact lié à l’usure plus ou moins grande des 
peignes; quant au deuxième, des montages de diverses populations ont montré l’exi-
stence de formes intermédiaires. Quant aux mâles adultes, ils sont indifférenciables 
(Studemann et al. 1992). Cette absence de caractères discriminants avait déjà conduit 
Bauernfeind et Humpesch (2001) à traiter les deux espèces ensemble. D’ailleurs plu-
sieurs auteurs ont émis des doutes sur la validité de Rh. endenensis (Weichselbaumer 
1997, Dorn 1999, Haybach et Malzacher 2003, Weichselbaumer et Hutter 2007). Les 
analyses génétiques (Vuataz et al. 2011) ne laissent que peu de place au doute et sem-
blent donc confirmer la synonymie entre les deux espèces: 

Rhithrogena endenensis Metzler, Tomka et Zurwerra, 1985 = Rhithrogena puthzi 
Sowa, 1984 syn. nov. 
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A1-2 Plécoptères (Plecoptera) 

La nomenclature suit celle du projet Fauna Europaea de l’Union européenne, qui peut 
être consultée sur le site internet de Fauna europaea (Fochetti 2010). La synonymie 
peut également être consultée en ligne sur le site http://plecoptera.speciesfile.org 
(DeWalt et al. 2010). 

Depuis la parution de la clé de détermination d’Aubert en 1959, quelques espèces ont 
été décrites ou nouvellement attestées pour la Suisse: 

Brachyptera braueri (Klapalek 1900) Aubert (1985) 
Chloroperla susemicheli Zwick 1967 Aubert (1986) 
Isoperla carbonaria Aubert 1953 Aubert (1986) 
Isoperla orobica Ravizza 1975 Aubert (1986) 
Isoperla oxylepis (Despax 1936) Knispel et al. (1998) 
Leuctra ameliae Vinçon 1996  Knispel et al. (1998) 
Leuctra elisabethae Ravizza 1985 Aubert (1986) 
Leuctra festai Aubert 1954 Projet liste rouge  
Leuctra pseudorosinae Aubert 1954 Aubert (1986) 
Leuctra ravizzai Ravizza Dematteis et Vinçon 1994 Knispel et al. (1998) 
Leuctra subalpina Vinçon, Ravizza et Aubert 1995 Knispel et al. (1998) 
Leuctra vinconi aubertorum Ravizza et Ravizza Dematteis 1994 Aubert (1996) 
Leuctra zwicki Ravizza et Vinçon 1991 Knispel et al. (1998) 
Nemoura palliventris Aubert 1953 Aubert (1986) 
Nemoura pesarinii Ravizza et Ravizza Dematteis 1979 Projet liste rouge  
Protonemura algovia Mendl 1968 Aubert (1986) 
Rhabdiopteryx harperi Vinçon et Muranyi 2009 Vinçon et Muranyi (2009) 
Taeniopteryx nebulosa (Linnaeus 1758) Projet liste rouge  

 

http://plecoptera.speciesfile.org/�
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A1-3 Trichoptères (Trichoptera) 

La nomenclature utilisée s’appuie sur Malicky (2005a et b). Les problèmes de détermi-
nation proviennent principalement du fait que, d’une part, toutes les larves ne sont pas 
décrites, d’autre part, les femelles de certaines espèces ne sont pas encore connues.  

Selon Malicky (2005b), les principaux problèmes taxonomiques se posent avec: 

> Agapetus fuscipes, Wormaldia, Philopotamus, Hydropsyche (apparentée à pelluci-
dula; en Suisse, distinction entre H. incognita, H. pellucidula): toutes les espèces 
indiquées dans ce genre devraient être révisées.  

> Chaetopteryx: la délimitation des espèces apparentées à villosa est en partie incer-
taine. En Suisse, seule Chaetopteryx villosa est présente, cependant on ne peut ex-
clure des changements en cas de révision du genre.  

> Apatania: les espèces parthénogénétiques sont mal connues et devraient être révi-
sées. En Suisse, cela concerne A. helvetica (McLachlan 1866) et A. muliebris McLa-
chlan, 1866. L’espèce décrite plus tard, A. muliebris McLachlan 1880, est la même 
espèce que A. helvetica. Alors que dans la clé des imagos cette distinction est prise 
en compte, ce n’est pas le cas dans la clé des larves (Waringer et Graf 1997). On y 
considère A. helvetica comme la forme locale de A. muliebris.  

> Sericostoma: la plupart des espèces, principalement en Europe continentale, sont 
pour le moment indéterminables en raison de la variabilité des rares critères de dis-
tinction. En Suisse, cela concerne S. personatum et S. flavicorne. Lors de la détermi-
nation, nous nous en sommes tenus à l’hypothèse de travail proposée par Malicky, 
qui admet comme mâles de «personatum» ceux qui présentent de petits palpes 
maxillaires et comme mâles de «flavicorne» ceux qui ont de grands palpes maxillai-
res. Les larves ne sont pas distinguables.  

Les femelles des genres suivants sont mal connues et ne sont souvent pas distinguables:  

> Hydroptila, Stactobia, Wormaldia, Cyrnus, Polycentropus, Plectrocnemia, Tinodes, 
Lype, Micrasema, Silo, Adicella, Hydropsyche, Diplectrona, Potamophylax cingu-
latus et P. latipennis. 
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A2 Processus d’établissement de la liste rouge EPT 

A2-1 Données de base  

Les données de base utilisées pour la liste rouge proviennent de la banque de données 
du CSCF. En 2010, cette dernière comportait 25 162 entrées pour les Ephemeroptera, 
51 371 pour les Trichoptera et 28 647 pour les Plecoptera. Les données proviennent de 
la littérature, des collections des musées, des collections privées, des recensements 
effectués lors de recherches sur la biologie aquatique (p. ex. par les cantons) et, à partir 
de 2001, également du projet de liste rouge.  

La validité scientifique de la banque de données du CSCF a été testée et les espèces 
douteuses, vérifiées autant que possible.  

A2-2 Travaux de terrain 

A2-2.1 Sélection des milieux aquatiques 

Les travaux de récolte pour la liste rouge des Ephémères, Plécoptères et Trichoptères 
ainsi que pour celle des Mollusques aquatiques se sont déroulés de 2001 à 2006 (projet 
MEPT). Toutes les régions biogéographiques, tous les types de milieux aquatiques et 
les altitudes ont été pris en considération (fig. 19). Les régions et les habitats sous-
représentés ou manquants dans la banque de données ont fait l’objet d’une attention 
spéciale. Le CSCF a fourni les bases de données et de cartographie. De plus, certaines 
des anciennes localités d’espèces rares ou disparues ont été revisitées, même si cela ne 
s’est pas fait systématiquement pour toutes les espèces en question. En se basant sur les 
différences phénologiques entre espèces, et de façon à récolter autant que possible en 
un lieu les stades larvaires matures de même que les adultes, les mêmes localités ont 
été visitées quatre fois entre mars et octobre (trois fois dans les Alpes en raison de la 
saison chaude plus courte). 

Pour l’ensemble du projet MEPT, 638 localités sur les cours d’eau, 140 dans les marais 
et 728 sur les grands lacs ont été visitées.  
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Fig. 19 > Emplacements visités lors des campagnes de terrain LR 2001–2006 en Suisse 

Distribution des stations du projet Listes rouges EPT regroupées par carrés de 5x5km. 

 
© CSCF  
 

A2-2.2 Méthodes de récolte 

Le projet a été élaboré de manière à pouvoir récolter les Mollusques aquatiques en 
même temps que les Ephémères, Plécoptères et Trichoptères. Dans ce but, un test a été 
effectué en 2001 dans divers milieux tels que marais, sources, lacs et cours d’eau. Sur 
la base des résultats obtenus, les méthodes suivantes ont été retenues dans la procédure 
définitive de récolte des larves, imagos et mollusques des eaux de faible profondeur: 

> Kick-sampling (récolte systématique d’organismes) au moyen d’un filet à main 
(largeur de maille de 500 µm maximum) pour tous les substrats, également pour les 
herbiers aquatiques. Le contenu du filet est transféré dans une cuvette de laboratoire 
blanche (env. 30 x 40 cm) où les animaux bien visibles à l’œil nu sont récupérés au 
moyen d’une pincette en acier. Le reste de l’échantillon est ensuite débarrassé des 
particules grossières et conservé dans des récipients de 5 dl pour un examen ulté-
rieur à la loupe binoculaire, effectué en laboratoire. 

> On sépare les animaux des cailloux, bois mort et des autres matériaux solides au 
moyen d’une pincette ou d’un brossage dans un bac de décantation.  

> Dans les petits plans d’eau (sources, filets d’eau de source), la récolte se fait à la 
main au moyen d’une épuisette ou d’un tamis. 

> Capture diurne des imagos au moyen d’un filet robuste tendu à travers la végétation, 
d’une épuisette à long manche ou d’un parapluie japonais; récolte complémentaire à 
la main des imagos, sous les pierres, dans la végétation, sur les arbres ou les murs.  

> Piège lumineux: la plupart des Trichoptères volent la nuit et sont attirés par la 
lumière. Peu d’espèces d’Ephémères sont concernées – elles appartiennent princi-
palement aux genres Caenis et Ephemera – et presque aucune chez les Plécoptères. 
Font exception Perlodes dispar et Isoperla obscura, espèces actives la nuit. Les cap-
tures au piège lumineux ont eu lieu au moins une fois par an dans le plus d’em-
placements possibles.  
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> On a utilisé une «tour lumineuse», composée d’un filet de forme cylindrique sus-
pendu à un pied et à l’intérieur duquel se trouvait une lampe à fluorescence à forte 
émission d’UV, alimentée par piles. Les insectes pouvaient ainsi être récoltés de 
manière ciblée à l’extérieur du filet. On a également posé des pièges lumineux sim-
ples, à piles, équipés d’un interrupteur automatique et qui étaient vidés tous les ma-
tins. Ils comportaient une cuvette blanche de laboratoire, remplie d’eau. Quelques 
gouttes de produit à vaisselle suffisaient à mouiller les insectes et à empêcher qu’ils 
ne s’envolent. Une lampe à fluorescence était fixée diagonalement au-dessus de la 
cuvette (comme décrit plus haut).  

Sur les lacs, on a également recouru à des bateaux: 

> Pour l’exploration de la zone profonde, on a utilisé un grappin de fond avec lequel 
on a ramené à la surface les sédiments mous d’une profondeur comprise entre 5 et 
253 m environ. Après séparation des sédiments fins au moyen d’un tamis (largeur de 
maille de 500 µm), le traitement de l’échantillon s’est déroulé comme pour le kick-
sampling. 

> Sur les sédiments grossiers des lacs, l’utilisation du grappin de fond n’était pas 
possible. On a alors recouru à un plongeur qui a récolté les animaux au sol, à une 
profondeur de 5 à 10 m, avec un filet à main (500 µm). Les cailloux ont été brossés 
et les plantes secouées dans le filet de manière à pouvoir récupérer les animaux qui 
s’en détachaient. Les moules et les mollusques de bonne taille ont été recherchés 
directement par le plongeur. 

A2-3 Traitement des échantillons 

A2-3.1 Conservation et archivage 

Les échantillons récoltés pour le triage en laboratoire ont été conservés le plus souvent 
dans de l’éthanol concentré, jusqu’au moment du traitement. Les animaux capturés à la 
main ont été tués dans de l’éthanol à 80 % et conservés pour l’archivage et la détermi-
nation. Chaque échantillon a été muni d’une étiquette de localité où ont été reportés la 
description du milieu aquatique et du lieu de capture, les coordonnées exactes, 
l’altitude, la date et le nom de la personne qui l’a collecté.  

Les animaux déterminés ont été placés dans des tubes à essais, fermés par un coton, et 
étiquetés selon l’espèce, le lieu et la date. Les tubes ont eux-mêmes été déposés dans 
un plus grand récipient, également rempli d’éthanol. Tous les animaux récoltés ont été 
remis pour archivage à la collection scientifique du Musée de zoologie de Lausanne. 

A2-3.2 Détermination 

Pour la détermination, on a utilisé une loupe binoculaire avec un grossissement de 40x 
à 400x et, pour les préparations microscopiques, un microscope lumineux. Les pointes 
abdominales des espèces minuscules de la famille des Hydroptilidae ont été préalable-
ment macérées dans de l’acide lactique ou de la potasse caustique (KOH). La détermi-
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nation s’est basée sur les ouvrages indiqués dans la bibliographie. Les observations ont 
été annoncées au CSCF et intégrées à la banque de données nationale. 

A2-4 Processus d’attribution du statut de menace 

A2-4.1 Méthode CSCF 

L’UICN propose cinq familles de critères (A – E) pour classer les espèces dans les 
différentes catégories de menace. Trois (A, C et D) font appel à une estimation quanti-
tative, constatée ou non, du nombre (C et D) ou de la réduction du nombre (A) 
d’individus matures de chaque espèce dans la région considérée. La quatrième famille 
(E) fait appel à des modèles prédictifs de dynamique des populations exigeant un 
niveau très élevé de connaissances préalables (courbe de mortalité, taux d’émigration 
et d’immigration par ex.) 

Pour des raisons pratiques évidentes (limite des moyens humains et financiers, limites 
méthodologiques et logistiques), ces quatre familles de critères ne sont que rarement 
applicables aux invertébrés (elles le sont éventuellement pour des espèces très rares à 
populations bien circonscrites et isolées). Elles ont donc été écartées au profit de 
l’analyse de l’évolution récente de la répartition géographique des espèces (B) et plus 
particulièrement de leur zone d’occupation (critère B2 a – c). Soulignons que le recours 
aux critères de cette famille est plus direct, et donc préférable, à l’extrapolation de la 
baisse des effectifs de la population des espèces étudiées à partir de la réduction de leur 
aire d’occurrence ou d’occupation (critères A1c ou A2c p. ex.) 

Afin de fournir aux experts un premier statut provisoire de chacune des espèces consi-
dérées (voir plus loin), basé sur le critère B2 de l’UICN (zone d’occupation), une 
méthode automatisée et standardisée a été développée. Pour les espèces des eaux 
courantes, celle-ci tient compte de la nature linéaire des cours d’eau qui s’accommode 
mal des critères surfaciques stricts tels que définis par l’UICN (Fivaz et al. en pré-
paration). Pour les espèces des eaux stagnantes, la somme des surfaces des plans d’eau 
colonisés a été retenue, à l’exception des lacs où la surface a été considérée uniquement 
jusqu’à la profondeur maximale observée pour chaque espèce. Les deux résultats ont 
été additionnés pour les espèces des eaux courantes et stagnantes. 

Deux étapes successives ont été appliquées. Dans un premier temps, un modèle statis-
tique a été utilisé pour prédire la distribution potentielle (au sens de Guisan et Zimmer-
mann 2000) pour chaque espèce. Celui-ci définit l’enveloppe «écologique» dans 
laquelle cette dernière peut potentiellement se développer. Dans un deuxième temps, 
cette aire a été limitée spatialement en fonction de la répartition actuelle observée. 

Le modèle statistique a été défini à l’aide de l’ensemble des données précises à disposi-
tion dans la base de données du CSCF. Il a été appliqué à l’ensemble des cours d’eau 
du modèle du territoire VECTOR25 de SwissTopo en prenant en compte douze varia-
bles pour chacun des tronçons (minimum, maximum, moyenne et écart-type pour l’alti-
tude, la pente et le débit spécifique). La méthode statistique utilisée est décrite dans 
Leathwick et al. (2005). Les résultats des modèles statistiques étant des probabilités 

Choix des familles de critères 

Procédure de révision du statut 
de liste rouge des espèces 

Définition de la zone d’occupation 
de chaque espèce (eaux 
courantes) 
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(entre 0 et 1), un seuil à partir duquel les tronçons sont déclarés «potentiellement 
favorables» a été défini en prenant la valeur minimale englobant 95 % des probabilités 
obtenues pour les tronçons où une observation a effectivement été faite. 

La distribution potentielle a été contrainte géographiquement en conservant unique-
ment les tronçons dans les bassins versants situés dans un rayon de 5 km (en règle 
générale les affluents) autour des points d’observation relevés après 1980 (Trichoptères 
et Plécoptères) et 1990 (Ephémères). 

Afin de convertir les longueurs de rivières en surfaces et respecter les critères de 
l’UICN, la somme des longueurs des tronçons potentiellement favorables selon le 
modèle statistique a été divisée par la somme des longueurs de l’ensemble des tronçons 
dans les bassins versants retenus. Ce rapport a été multiplié par la somme des surfaces 
de ces bassins versants pour obtenir la zone d’occupation de chacune des espèces et en 
déduire le statut de menace provisoire selon le critère B2 (< 2000 km²: VU, < 500 km²: 
EN, < 50 km²: CR, 0 km²: RE). 

Le statut provisoire attribué aux espèces grâce à l’analyse initiale, cohérent et très 
structurant, a été examiné à l’aide de critères complémentaires afin de: 

> confirmer le statut d’une espèce menacée (CR, EN, VU); 
> justifier le changement de catégorie de menace d’une espèce vers une catégorie 

supérieure ou inférieure; 
> justifier l’attribution d’une espèce à la catégorie potentiellement menacée (NT). 

Les critères utilisés pour chaque espèce se basent principalement sur les critères B2 de 
l’UICN (2001). Ceux-ci considèrent l’analyse de l’évolution récente de la répartition 
géographique des espèces et plus particulièrement de leurs zones d’occupation (critères 
B2a-b). Un déclin continu peut-être constaté, déduit ou prévu:  

> déclin de la zone d’occurrence par rapport à la distribution historique maximale 
(B2b i); 

> déclin de la zone d’occupation (B2b ii). Ce critère utilise le rapport entre les aires 
d’occupation récente et totale selon l’analyse du CSCF; 

> niveau de précarité des habitats principaux. Il peut s’agir du déclin de la superficie, 
de l’étendue et/ou de la qualité de l’habitat (B2b iii). Ce critère fait appel aux 
connaissances de terrain des spécialistes; 

> degré de fragmentation des populations nationales (B2b iv). Ce critère est évalué 
notamment par analyse visuelle des cartes de distribution; 

> zone d’occupation gravement fragmentée ou espèce présente dans une seule localité 
(EN 5, VU 10) (B2a).  

Le critère UICN B2biii peut être affiné selon Ludwig et al. (2006), qui considèrent 
d’une part des menaces directes (D) concrètes et prévisibles, liées à l’activité humaine, 
pouvant mener à la réduction des habitats (corrections de cours d’eau, modification des 
débits…), et d’autre part des menaces indirectes (I) concrètes et prévisibles, liées à 
l’activité humaine, pouvant mener à la perte d’habitats (dégradation de la qualité des 
habitats, pollution). Cette distinction a été considérée de manière secondaire dans le 

Adaptation du statut de liste 
rouge sur la base des critères 
complémentaires 
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classement des espèces et n’apparait pas dans les listes des espèces et catégories de 
menaces. 

Les critères pouvant permettre le «déclassement» d’une espèce (changement de catégo-
rie de menace vers une catégorie inférieure) sont notamment: 

> expansion de l’aire d’occupation; 
> expansion à d’autres habitats principaux (par ex. colonisation de petits cours d’eau 

forestier). 

Suite à l’application de ces critères complémentaires, 17 espèces d’Ephémères ont été 
classées dans une catégorie de menace plus élevée, deux dans une catégorie de menace 
plus faible et 59 espèces ont été maintenues dans leur catégorie initiale. 

Suite à l’application de ces critères complémentaires, douze espèces de Plécoptères ont 
été classées dans une catégorie de menace plus élevée, 3 dans une catégorie de menace 
plus faible et 93 espèces ont été maintenues dans leur catégorie initiale. 

Suite à l’application de ces critères complémentaires, 25 espèces ont été attribuées à 
une catégorie de menace plus élevée et huit à une catégorie de menace plus faible. 
Quatre espèces ont été classées dans la catégorie DD. Le modèle a classé 285 espèces.  

A2-4.2 Exemples de reclassement sur la base des critères complémentaires 

Rhithrogena germanica a une aire d’occupation actuelle qui justifierait son classement 
dans la catégorie VU. Or l’espèce n’a été retrouvée qu’accidentellement depuis 20 ans 
alors que sa répartition était bien documentée. Une partie des stations bien colonisées 
dans le passé ont été revisitée en vain. Son reclassement en catégorie CR se justifie 
donc largement. 

Potamanthus luteus est une espèce liée aux grandes rivières de plaines. Son aire 
d’occupation lui a d’abord valu le classement en catégorie VU. Pourtant, une analyse 
plus fine montre qu’elle est non seulement présente dans une bonne partie des biotopes 
lui convenant et qu’elle supporte bien des eaux de qualité diverses, mais qu’en plus elle 
a été trouvée dans quelques stations lacustre. Elle a donc été mise en catégorie NT. 

Besdolus imhoffi présente une aire d’occupation suffisante (553 km²) pour être classée 
initialement dans la catégorie vulnérable (VU). Cette espèce vivant au siècle passé dans 
les grands cours d’eau de plaine du Plateau et du Jura a vu son aire d’occupation 
régresser fortement et n’est plus présente aujourd’hui que dans l’Aar et le Doubs. Cette 
situation justifie son classement dans la catégorie de menace plus élevée EN. 

Nemoura uncinata a une aire d’occupation actuelle qui justifierait son classement dans 
la catégorie VU. La forte fragmentation de celle-ci, ainsi que la précarité de ses habi-
tats principaux face aux activités humaines justifie son classement dans la catégorie de 
menace plus élevée EN.  

Ephémères 

Plécoptères 

Trichoptères 
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Leuctra meridionalis est une espèce du sud des Alpes ayant une aire d’occupation 
limitée qui l’a tout d’abord classé dans la catégorie de menace VU. Le nombre de 
localités a cependant augmenté significativement durant le projet de LR, d’où son 
classement dans la catégorie de menace inférieur NT.  

Rhadicoleptus ucenorum est une espèce endémique des Alpes dont l’aire de répartition 
européenne est très faible. En Suisse, les deux seules mentions récentes proviennent de 
marais alpins. Les marais sont des milieux généralement menacés, ce qui justifie son 
reclassement dans une catégorie de menace plus élevée, CR au lieu de EN. 

Rhyacophila rectispina est une espèce endémique (du sud) des Alpes dont l’aire de 
répartition atteint le nord de l’Italie. En Suisse, les localités sont concentrées au Tessin, 
où l’espèce a été fréquemment trouvée dans les petits ruisseaux et les ruisselets de 
sources. Cette situation, associée au fait que l’aire de répartition s’étende jusqu’au nord 
de l’Italie, explique le déclassement de VU en NT. 
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A3 Les listes rouges de l’UICN 

A3-1 Principes  

L’UICN établit depuis 1963 des listes rouges d’espèces animales ou végétales mena-
cées au niveau mondial. Pour y parvenir, elle répartit les espèces dans diverses catégo-
ries de menace sur la base de critères préétablis. Assez subjectifs, ces critères choisis 
dans les années 1960, ont été révisés en 1994 afin d’obtenir un système plus objectif de 
classification des espèces, basé sur des directives claires, assurant une meilleure cohé-
rence entre les listes dressées par des personnes différentes dans des pays différents et 
facilitant ainsi la comparaison à grande échelle et dans le temps (listes révisées).  

Les listes rouges de l’UICN sont uniquement basées sur l’estimation de la probabilité 
d’extinction d’un taxon dans un laps de temps donné. A l’échelle d’un pays, elles 
expriment donc la probabilité d’extinction d’une espèce dans ses limites territoriales. Si 
l’unité taxinomique la plus souvent utilisée est l’espèce, cette estimation peut 
s’appliquer à toute entité de niveau taxinomique inférieur. 

Cette procédure ne doit pas être confondue avec le choix de priorités nationales en 
matière de conservation des espèces. Celui-ci est en effet tributaire d’autres facteurs, 
comme la responsabilité du pays concerné pour la conservation d’une espèce. 

Les critères adoptés par l’UICN pour répartir les espèces dans les différentes catégories 
de menace sont quantitatifs et sont reconnus pour avoir une influence déterminante 
sur leur probabilité d’extinction. Pour une période et une région données, ils touchent à 
la taille ou aux fluctuations de taille des populations, à la surface ou à la variation de 
surface de l’aire de distribution (aire d’occurrence) ou au nombre ou à l’évolution du 
nombre d’unités géographiques qu’elles colonisent (aire d’occupation). A cela s’ajou-
tent d’autres variables, tels le degré d’isolement ou de fragmentation de leurs popula-
tions, la qualité de leurs habitats ou leur éventuel confinement sur de très petits territoi-
res. Le complément d’informations peut englober le recours à l’avis d’experts quand 
l’application stricte des critères de l’UICN à seuils quantitatifs produit un statut de 
menace mal justifié. Celui-ci est donc reconsidéré sur la base de critères supplémentai-
res dans une deuxième étape de l’évaluation.  

En 1996, l’UICN publiait une liste rouge de plus de 15 000 espèces établie sur la base 
de ces critères (Baillie et Groomebridge 1996). Suite aux expériences faites, le système 
a encore été légèrement révisé. La nouvelle version a été publiée quelques années plus 
tard (UICN 2001, voir aussi Pollock et al. 2003). 

Au départ, ces critères ont été développés pour évaluer le statut mondial des espèces. 
Pour leur utilisation au niveau régional, l’UICN (2003, SPWG 2010) a publié certaines 
lignes directrices issues des travaux de Gärdenfors et al. (2001). Le présent document 
se fonde sur ces considérations et directives de l’UICN qui peuvent être consultés à 
l’adresse www.iucnredlist.org.  

http://www.redlist.org/�
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A3-2 Catégories de menace  

Les textes de ce chapitre et ceux du chapitre suivant proviennent de l’UICN (2001) et 
ont été traduits de l’anglais. Pour assurer l’homogénéité des listes rouges de Suisse, les 
traductions françaises, allemandes et italiennes des catégories de l’UICN ont été main-
tenues depuis 2001 (www.bafu.admin.ch/listesrouges).  

EX (Extinct): éteint  
Un taxon est dit éteint lorsqu’il ne fait aucun doute que le dernier individu est mort. Un 
taxon est présumé éteint lorsque des études exhaustives menées dans son habitat connu 
et/ou présumé, à des périodes appropriées (rythme diurne, saisonnier, annuel), et dans 
l’ensemble de son aire de répartition historique n’ont pas permis de noter la présence 
d’un seul individu. Les études doivent être faites sur une durée adaptée au cycle et aux 
formes biologiques du taxon. Cette catégorie s’applique seulement aux listes mondiales 
et n’est pas transposable aux listes rouges nationales ou régionales.  

EW (Extinct in the Wild): éteint à l’état sauvage  
Un taxon est dit éteint à l’état sauvage lorsqu’il ne survit qu’en culture, en captivité ou 
dans le cadre d’une population (ou de populations) naturalisée(s), nettement en dehors 
de son ancienne aire de répartition. Un taxon est présumé éteint à l’état sauvage lorsque 
des études détaillées menées dans ses habitats connus et/ou probables, à des périodes 
appropriées (rythme diurne, saisonnier, annuel), et dans l’ensemble de son aire de 
répartition historique n’ont pas permis de noter la présence d’un seul individu. Cette 
catégorie s’applique seulement aux listes mondiales et doit être remplacée par la caté-
gorie RE (regionally extinct) dans les listes rouges nationales ou régionales.  

RE (Regionally Extinct): éteint en Suisse  
Un taxon est dit éteint en Suisse, lorsqu’il ne fait aucun doute que le dernier individu 
adulte a disparu du pays, resp. de la région concernée. Les études doivent être réalisées 
sur une durée adaptée au cycle et aux formes biologiques du taxon.  

CR (Critically Endangered): au bord de l’extinction 
Un taxon est dit au bord de l’extinction (synonymes: en danger critique d’extinction ou 
menacé d’extinction) lorsque les meilleures données disponibles indiquent qu’il remplit 
l’un des critères A à E correspondant à la catégorie CR (cf. chap. A3-3) et, en consé-
quence, qu’il est confronté à un risque extrêmement élevé d’extinction à l’état sauvage. 

EN (Endangered): en danger  
Un taxon est dit en danger (synonymes: très menacé ou fortement menacé) lorsque les 
meilleures données disponibles indiquent qu’il remplit l’un des critères A à E (cf. 
chapitre A3-3) correspondant à la catégorie en danger et, en conséquence, qu’il est 
confronté à un risque très élevé d’extinction à l’état sauvage.  

VU (Vulnerable): vulnérable  
Un taxon est dit vulnérable (synonyme: menacé) lorsque les meilleures données dispo-
nibles indiquent qu’il remplit l’un des critères A à E (cf. chapitre A3-3) correspondant 
à la catégorie vulnérable et, en conséquence, qu’il est confronté à un risque élevé 
d’extinction à l’état sauvage.  

http://www.bafu.admin.ch/listesrouges�
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NT (Near Threatened): potentiellement menacé  
Un taxon est dit potentiellement menacé (synonyme: quasi menacé) lorsqu’il a été 
évalué d’après les critères A à E (cf. chapitre A3-3) et ne remplit pas, pour l’instant, les 
critères correspondant aux catégories au bord de l’extinction, en danger ou vulnérable, 
mais qu’il est près de remplir les critères du groupe menacé ou qu’il les remplira pro-
bablement dans un proche avenir. 

LC (Least Concern): non menacé  
Un taxon est dit non menacé (synonyme: de préoccupation mineure) lorsqu’il a été 
évalué d’après les critères A à E et ne remplit pas, pour l’instant, les critères corres-
pondant aux catégories au bord de l’extinction, en danger, vulnérable ou potentielle-
ment menacé. Dans cette catégorie sont inclus les taxons largement répandus et abon-
dants. 

DD (Data Deficient): données insuffisantes  
Un taxon entre dans la catégorie à données insuffisantes lorsqu’on ne dispose pas 
d’assez de données pour évaluer directement ou indirectement le risque d’extinction en 
fonction de sa distribution et/ou de l’état de sa population. Un taxon inscrit dans cette 
catégorie peut avoir fait l’objet d’études approfondies et sa biologie peut être bien 
connue, sans que l’on dispose pour autant de données pertinentes sur l’abondance et/ou 
la distribution. Il ne s’agit donc pas d’une catégorie de menace. L’inscription d’un 
taxon dans cette catégorie indique qu’il est nécessaire de rassembler davantage de 
données et n’exclut pas la possibilité de démontrer, grâce à de futures recherches, que 
le taxon aurait pu être classé dans une catégorie de menace. Il est impératif d’utiliser 
toutes les données disponibles. Dans de nombreux cas, le choix entre l’attribution d’un 
statut à données insuffisantes et d’une catégorie de menace doit faire l’objet d’un 
examen très attentif. Si l’on soupçonne que l’aire de répartition d’un taxon est relati-
vement circonscrite, s’il s’est écoulé un laps de temps considérable depuis la dernière 
observation d’un taxon, le choix d’une catégorie de menace peut parfaitement se 
justifier. Il suffit d’ajouter les espèces classées sous «données insuffisantes» (DD) au 
total des espèces évaluées pour obtenir le nombre d’espèces autochtones (indigènes) 
connues (remarque de l’OFEV). 

NE (not evaluated): non évalué  
Un taxon est dit non évalué lorsqu’il n’a pas été confronté aux critères en raison 
d’incertitudes taxinomiques. Les espèces exotiques (néobiontes), hôtes de passage et 
espèces migratrices sont aussi laissés de côté avec les espèces non évaluées (remarque 
de l’OFEV).  

La liste rouge proprement dite réunit les espèces des catégories EX (éteint), EW (éteint 
à l’état sauvage) ou RE (éteint régionalement), CR (au bord de l’extinction), EN (en 
danger) et VU (vulnérable), alors que la liste des espèces menacées réunit celles des 
catégories CR, EN et VU uniquement (fig. 20). La catégorie NT (potentiellement 
menacé) figure entre la liste rouge et la liste des espèces non menacées (LC).  
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Fig. 20 > Catégories de menace des listes rouges de Suisse 

 

Selon les critères UICN 2001, version 3.1  
 

A3-3 Critères de classement dans les catégories CR, EN et VU 

Les critères adoptés pour la classification des espèces dans les catégories CR, EN et 
VU sont identiques, seuls les seuils varient. Dans ce qui suit, ne sont repris que les 
textes concernant la catégorie CR et les seuils correspondants des catégories EN et VU.  

Un taxon est dit au bord de l’extinction (respectivement en danger ou vulnérable) 
lorsque les meilleures données disponibles indiquent qu’il remplit l’un des critères 
suivants (A à E) et, en conséquence, qu’il est confronté à un risque extrêmement élevé 
(respectivement très élevé ou élevé) d’extinction à l’état sauvage: 

A. Réduction de la taille de la population prenant l’une ou l’autre des formes suivantes:  

1. Réduction des effectifs ≥ 90 % (EN 70 %; VU 50 %) constatée, estimée, dé-
duite ou supposée, depuis dix ans ou trois générations, selon la plus longue des 
deux périodes, lorsque les causes de la réduction sont clairement réversibles 
ET comprises ET ont cessé, en se basant sur l’un des éléments suivants  
(à préciser): 
a) observation directe; 
b)  indice d’abondance adapté au taxon; 
c)  réduction de la zone d’occupation, de la zone d’occurrence et/ou de la 

qualité de l’habitat; 
d)  niveaux d’exploitation réels ou potentiels; 
e)  effets de taxons introduits, de l’hybridation, d’agents pathogènes, de subs-

tances polluantes, d’espèces concurrentes ou parasites. 

2.  Réduction des effectifs ≥ 80 % (EN 50 %; VU 30 %) constatée, estimée, dédui-
te ou supposée, depuis dix ans ou trois générations, selon la plus longue des 
deux périodes, lorsque la réduction ou ses causes n’ont peut-être pas cessé OU 
ne sont peut-être pas comprises OU ne sont peut-être pas réversibles, en se ba-
sant sur l’un des éléments a – e mentionnés sous A1 (à préciser). 
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3.  Réduction des effectifs ≥ 80 % (EN 50 %; VU 30 %) prévue ou supposée dans 
les dix années ou trois générations prochaines, selon la période la plus longue 
(maximum de 100 ans), en se basant sur l’un des éléments b – e mentionnés 
sous A1 (à préciser). 

4.  Réduction des effectifs ≥ 80 % (EN 50 %; VU 30 %) constatée, estimée, dédui-
te ou supposée, pendant n’importe quelle période de dix ans ou trois généra-
tions, selon la plus longue des deux périodes (maximum 100 ans dans l’ave-
nir), la période de temps devant inclure à la fois le passé et l’avenir, lorsque la 
réduction ou ses causes n’ont peut-être pas cessé OU ne sont peut-être pas 
comprises OU ne sont peut-être pas réversibles, en se basant sur l’un des élé-
ments a – e mentionnés sous A1 (à préciser). 

B. Répartition géographique, qu’il s’agisse de B1 (zone d’occurrence) OU de B2 (zone 
d’occupation) OU des deux: 

1. Zone d’occurrence estimée inférieure à 100 km² (EN 5000 km²,  
VU 20 000 km²) et estimations indiquant au moins deux des possibilités a – c 
suivantes:  
a) Population gravement fragmentée ou présente dans une seule localité  

(EN 5, VU 10) 
b) Déclin continu, constaté, déduit ou prévu de l’un des éléments suivants:  

(i) zone d’occurrence 
(ii) zone d’occupation 
(iii) superficie, étendue et/ou qualité de l’habitat 
(iv) nombre de localités ou de sous-populations 
(v) nombre d’individus matures 

c) Fluctuations extrêmes de l’un des éléments suivants: 
(i) zone d’occurrence 
(ii) zone d’occupation 
(iii) nombre de localités ou de sous-populations 
(iv) nombre d’individus matures 

 
2. Zone d’occupation estimée inférieure à de 10 km² (EN 500 km²,  

VU 2000 km²), et estimations indiquant au moins deux des possibilités a – c 
suivantes:  
a) Population gravement fragmentée ou présente dans une seule localité  

(EN 5, VU 10) 
b) Déclin continu, constaté, déduit ou prévu de l’un des éléments suivants:  

(i) zone d’occurrence 
(ii)  zone d’occupation 
(iii)  superficie, étendue et/ou qualité de l’habitat 
(iv)  nombre de localités ou de sous-populations 
(v)  nombre d’individus matures 
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c) Fluctuations extrêmes de l’un des éléments suivants: 
(i) zone d’occurrence  
(ii)  zone d’occupation 
(iii)  nombre de localités ou de sous-populations 
(iv)  nombre d’individus matures 
 

C.  Population estimée à moins de 250 individus matures (EN 2500, VU 10 000) et 
présentant:  

1. Un déclin continu estimé à 25 % au moins en trois ans ou une génération, selon 
la période la plus longue (maximum de 100 ans dans l’avenir) (EN 20 % en 
cinq ans ou deux générations, VU 10 % en 10 ans ou 3 générations), OU 

2. Un déclin continu, constaté, prévu ou déduit du nombre d’individus matures 
 ET l’une au moins des caractéristiques (a, b):  

a) Structure de la population se présentant sous l’une des formes suivantes: 
(i) aucune sous-population estimée à plus de 50 individus matures  

(EN 250, VU 1000) OU 
(ii) 90 % au moins des individus matures (EN 95 %, VU 100 %) sont 

réunis en une sous-population 
b) Fluctuations extrêmes du nombre d’individus matures. 

 
D. Population estimée à moins de 50 individus matures (EN 250).  

VU: Population très petite ou limitée, sous l’une ou l’autre des formes suivantes: 

1. Population estimée à moins de 1000 individus matures. 

2. Population dont la zone d’occupation est très réduite (en règle générale moins 
de 20 km²) ou le nombre d’habitats très limité (en règle générale 5 au maxi-
mum) à tel point que la population est exposée aux impacts d’activités anthro-
piques ou d’évènements stochastiques sur une très brève période et dans un 
avenir imprévisible. Par conséquent, elle pourrait devenir CR ou RE en très 
peu de temps. 

E. Analyse quantitative montrant que la probabilité d’extinction à l’état sauvage s’élève 
à 50 % au moins en l’espace de 10 ans ou 3 générations (EN 20 % en 20 ans ou 5 
générations; VU 10 % en 100 ans) selon la période la plus longue (maximum 100 
ans). 
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A3-4 Directives pour établir une liste rouge régionale/nationale  

Les critères de l’UICN ont été établis dans le but d’évaluer le degré de menace des 
espèces sur le plan mondial. Les valeurs seuil proposées pour l’attribution à une caté-
gorie donnée ne sont donc pas toujours adaptées à des unités géographiques de moindre 
taille telles que continents ou pays. L’UICN a de ce fait initié le développement d’une 
procédure d’évaluation adaptée à des unités géographiques plus petites (Gärdenfors 
2001, Gärdenfors et al. 2001) qui est maintenant officiellement reconnue (UICN 2003).  

A l’échelle d’un pays, seules les espèces indigènes et les hôtes réguliers (hivernants 
p. ex.) doivent être pris en compte. Cette recommandation sous-entend que la mise en 
évidence des espèces dont les populations sont instables (à reproduction exceptionnelle 
ou très irrégulière) ou qui ont été introduites dans la région sont un préalable indispen-
sable à toute entrée en matière. Assez aisée à appliquer à la plupart des vertébrés, cette 
recommandation peut s’avérer beaucoup plus complexe pour certains groupes d’inver-
tébrés. Gärdenfors (2000) a retenu les critères suivants pour la réalisation des listes 
rouges suédoises dans lesquelles de nombreux groupes d’invertébrés sont traités:  

1. l’espèce doit s’être reproduite avec succès dans la région concernée depuis 1800;  
2. si l’espèce y a été introduite de manière passive (transport p. ex.), elle doit l’avoir été 

avant 1900 et sa reproduction subséquente doit y être prouvée;  
3. si l’espèce y a été activement introduite, elle doit l’avoir été avant 1800 et doit y 

avoir développé certaines adaptations locales;  
4.  les espèces apparues par immigration naturelle (sans intervention humaine) sont 

prises en compte dès que leur reproduction régulière dans la région est prouvée.  

Dans les listes rouges établies, une distinction claire doit être faite entre les espèces 
reproductrices et les simples hôtes réguliers (non reproducteurs) de la région consi-
dérée. Le moyen le plus sûr d’y parvenir est de réaliser deux listes séparées.  

Les catégories à utiliser au niveau national ou régional doivent être les mêmes que 
celles utilisées au niveau mondial, à l’exception de la catégorie éteint à l’état sauvage 
(EW) qui est remplacée par la catégorie éteint régionalement (RE). La catégorie non 
évaluée (NE) s’applique également aux hôtes irréguliers et aux espèces récemment 
introduites.  

La procédure proposée passe par deux étapes successives. La première consiste à éva-
luer le statut de chaque espèce en appliquant les critères UICN comme si la population 
considérée était la population mondiale. La seconde vise à pondérer le résultat ainsi 
obtenu par la prise en compte de la situation nationale en considérant la dynamique des 
populations locales des espèces considérées en fonction de leur degré d’isolement par 
rapport à celles des pays limitrophes. On part de l’hypothèse que, pour de nombreuses 
espèces, les populations des pays voisins peuvent alimenter les populations indigènes 
et diminuer d’autant leur degré de menace. Pour chaque espèce, cette seconde étape 
peut se traduire par son maintien dans la catégorie initialement définie (espèces endé-
miques ou dont les populations locales sont isolées p. ex.), par son déclassement 
(downgrading) dans une catégorie de menace moins aiguë (espèces dont les popu-
lations locales sont nombreuses et alimentées par les populations des pays limitrophes 
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et/ou appartenant à une espèce en expansion p. ex.) ou, dans de rares cas, par son 
surclassement (upgrading) dans une catégorie de menace plus aiguë (espèces dont les 
populations locales sont en régression bien qu’alimentées par celles des régions limi-
trophes p. ex.).  

L’hypothèse sur laquelle repose cette procédure n’est toutefois plausible que pour des 
espèces à fort pouvoir de dispersion et/ou susceptibles de trouver dans la région con-
cernée une densité suffisante d’habitats dont la qualité répond à leurs exigences. Or 
l’expérience montre que la dégradation, respectivement la disparition, des habitats est 
une des principales causes de raréfaction des espèces, et notamment des espèces 
d’invertébrés. Par ailleurs, l’application de cette procédure implique que le niveau de 
connaissances en matière de dynamique des populations, tout comme celui concernant 
l’évolution de la qualité et de la taille des habitats disponibles, est très élevé, non 
seulement dans la région concernée mais également dans les régions voisines, ce qui 
est rarement le cas, notamment pour les invertébrés.  

La procédure finalement adoptée (cf. chap. A2-3), identique à celle appliquée aux 
odonates (Gonseth et Monnerat 2002), peut, à première vue, paraître assez différente de 
celle proposée par l’UICN. En réalité, ces deux procédures sont très proches l’une de 
l’autre, leurs principales différences émanant davantage du poids et du contenu attri-
bués à chaque étape que de la nature du raisonnement et des critères appliqués.  
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